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L 
orsque l’on est en charge de rédiger un texte sur la corrup-

tion et que l’on veut l’illustrer de cas concrets récents, il 

suffit de lire la presse ; la matière est abondante, qu’on en 

juge : 

On apprend que le vraisemblable futur candidat du parti républi-

cain à la présidence des Etats-Unis aurait préservé un important 

patrimoine financier dans « ses fonds » aux Iles Caïman et aux 

Bermudes, hauts lieux comme chacun sait, du blanchiment d’ar-

gent (Le monde - 15 août 2012). Par ailleurs, le géant américain 

des logiciels d'entreprises Oracle a accepté de verser 2 millions de 

dollars pour mettre fin aux poursuites de la SEC qui l'accusait 

d'avoir violé le « Foreign Corrupt Practices Act » (Boursier.com - 

18 août 2012). 

En Chine, c’est l’affaire Bo Xilai qui défraye la chronique. Ce diri-

geant chinois promis aux plus hautes destinées mais dont 

l’épouse vient d’être condamnée à mort avec sursis pour empoi-

sonnement, aurait perçu plusieurs millions d’euros de pots-de-

vins, ce qui ne serait qu’une goutte d’eau par rapport aux mil-

liards de dollars qui auraient été investis hors de Chine par des 

responsables politiques et des cadres d’entreprises publiques (Le 

Point - 15 août 2012).  

En Roumanie, c’est « une pieuvre sans couleur politique » qui est 

dénoncée (Courrier international - 9 août 2012 et Magazine Money 

Express). 

En Grande Bretagne, EADS fait l'objet d'une enquête du service de 

répression des fraudes (Serious Fraud Office) sur une affaire qui 

concerne un contrat de 3,3 milliards de dollars remporté par GPT, 

l’une de ses filiales, qui fournit des services de communication et 

d'intranet à la Garde nationale saoudienne, laquelle assure la pro-

tection de la famille royale d’Arabie Saoudite (La Tribune - 14 août 

2012). On se souvient qu’en 2006, le Premier ministre anglais 

avait écrit à l’Attorney General pour lui demander au nom de la 

« sûreté nationale et internationale », d’arrêter l’enquête du même 

service sur les pots-de-vin versés par BAE Systems à certains diri-

geants saoudiens… 

Il y a aussi le Brésil où « la corruption politique est en pro-
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cès » (Le Monde - 21 août 

2012), l’Inde dont le premier 

ministre serait affaibli par un 

nouveau scandale de corrup-

tion dans le cadre de l’attribu-

tion de concessions pour l’ex-

ploitation de mines de charbon 

(Le Monde - 21 août 2012) ou 

encore le Québec où elle s’est 

invitée dans la campagne pour 

les élections provinciales (AFP - 

22 août 2012), etc. etc. etc.… 

En France, outre les articles en 

boucle sur le volet financier de 

l’attentat de Karachi, l’inaugu-

ration du grand stade de LILLE 

a été l’occasion de rappeler que 

tous les ingrédients d'un vaste 

dossier de corruption semblent 

réunis : lobbying, coups de 

théâtre, vrai-faux rapport, élus 

silencieux, presse discrète, in-

vestissement pharaonique de 

450 millions d'euros en parte-

nariat public-privé (PPP)… 

(Marianne2 - 16 août 2012). 

Bref, la matière première ne 

manque pas. 

Et pourtant, paradoxalement, la 

corruption paraît indolore, ino-

dore, sans saveur… Elle est 

quasi inexistante dans les sta-

tistiques du ministère de la 

Justice ; le rapport de politique 

pénale relatif à l’année 2011, 

tout juste publié, y fait à peine 

allusion. Est-ce à dire qu’elle 

n’est pas poursuivie ? Certaine-

ment pas, mais elle l’est sous 

d’autres qualifications : vols, 

escroqueries, abus de con-

fiance, abus de biens sociaux, 

recel, faux et bien d’autres in-

fractions encore, plus faciles à 

prouver que celle de corrup-

tion qui repose sur un pacte 

secret difficile à établir malgré 

un assouplissement des textes 

et de la jurisprudence de la 

Cour de cassation. En effet, la 

procédure dite du « repenti » 

ne lui est toujours pas appli-

cable, de même plus générale-

ment qu’à la criminalité finan-

cière, l’une et l’autre n’ayant 

pas été considérées lors de 

l’adoption de la loi n° 2004-204 

du 9 mars 2004 portant adapta-

tion de la justice aux évolu-

tions de la criminalité, dite loi 

Perben 2, comme faisant partie 

intégrante de la criminalité or-

ganisée et ce, malgré mes de-

mandes insistantes quand je 

dirigeais le Service Central de 

Prévention de la Corruption ! 

Malgré la lecture de la presse, 

la corruption est également 

quasi inexistante dans l’esprit 

des citoyens qui, pire, réélisent 

presque triomphalement leurs 

élus qui s’en sont rendus cou-

pables. Deux explications peu-

vent être brièvement avan-

cées : 

- d’une part, la corruption pa-

raît inscrite au plus profond 

des gènes de l’être humain. 

Certains situent d’ailleurs son 

apparition dès Adam et Eve (cf. 

le texte ci-dessous de Domi-

nique de Courcelles). Il est vrai 

aussi qu’on la trouve dans plu-

sieurs passages de la Bible ; on 

ne retiendra que cette citation 

de l’évangile selon Saint Mat-

thieu : « Personne ne peut ser-

vir deux maîtres à la fois. Vous 

ne pouvez donc pas servir Dieu 

et l’argent ». Outre le fait que 

l’argent est placé au niveau de 

Dieu, ce qui en dit long, on voit 

généralement dans cette cita-

tion l’origine du conflit d’inté-

rêts, notion fondamentale pour 

comprendre et prévenir les mé-

canismes de corruption. On la 

trouve aussi dans les réflexions 

de grands penseurs de l’Anti-

quité comme Cicéron qui écri-

vait dans un texte dont l’actua-

lité est frappante : « Il y a des 

hommes à qui tout sens de la 

mesure est inconnu : argent, 

honneur, pouvoirs, plaisirs sen-

suels, plaisir de gueule, plaisirs 

de toutes sortes enfin ; ils n’ont 

jamais assez de rien. Leur mal-

honnête butin, loin de diminuer 

leur avidité, l'excite plutôt : 

hommes irrécupérables à enfer-

mer plutôt qu'à former ». Il 

reste à trouver « l’Axel Khan » 

qui permettra de traiter cette 

transgression génique… 

- d’autre part, c’est une infrac-

tion indolore, dans laquelle au-

cune victime n’est individuelle-

ment identifiée puisque nous 

sommes tous victimes de la 

corruption, ce qui a pour con-

séquence, sauf quelques excep-

tions, de raréfier les dépôts de 

plaintes, notamment avec cons-

titution de partie civile. Or ce 

sont des faits qui sont souvent 

pollués par la politique ou la 

diplomatie dont les exigences 

engendrent, dans notre sys-

tème actuel, une forme d’inac-

tion des parquets qui ont 

même légalement, s’agissant 

de la corruption d'agents pu-

blics étrangers dans les tran-

sactions commerciales interna-

tionales, le monopole des pour-

suites. 

Mais soyons réconfortés : la 

Cour de cassation veille ! Dans 

l’affaire dite des « biens mal 

acquis » concernant les condi-

tions dans lesquelles un très 

important patrimoine immobi-

lier et mobilier a été acquis en 

France par plusieurs dirigeants 

de pays africains, la Chambre 

criminelle a rendu le 9 no-
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vembre 2010 un arrêt fonda-

mental admettant la constitu-

tion de partie civile d’organisa-

tions non gouvernementales 

qui ne pouvaient pourtant exci-

per d’un préjudice personnel et 

direct. Certes quelques libertés 

ont été prises avec les disposi-

tions du code de procédure pé-

nale relatives à la constitution 

de partie civile des associations 

mais il ne s’agit ni plus ni 

moins que de l’application de 

l’article 51 de la convention 

des Nations Unies de lutte 

contre la corruption, dite de 

Mérida, qui prévoit que la resti-

tution d’avoirs est un principe 

fondamental et que les États 

Parties doivent s’accorder mu-

tuellement la coopération et 

l’assistance la plus étendue. Par 

ailleurs, cette décision est dans 

la ligne de la notion de « partie 

citoyenne » qui avait été pré-

vue dans le projet avorté de 

code de procédure pénale de 

mars 2010 qui permettait à 

celle-ci d’exercer les droits de 

la partie civile quand 

« l’infraction dénoncée a causé 

un préjudice à la collectivité 

publique ». 

Dans trois autres arrêts des 4 

avril 2012 (constitutions de 

parties civiles dans le volet ju-

diciaire financier de l’attentat 

de Karachi – cf. le commentaire 

de Chantal Cutajar à la Semaine 

Juridique, Edition Générale n° 

23, 4 Juin 2012, 674), 5 juin 

2012 (le pouvoir exclusif confé-

ré au ministère public et à cer-

taines associations de mettre 

en mouvement l’action pu-

blique du chef d’apologie de 

crime de guerre répond à un 

but légitime, en raison de l’at-

teinte spécifique portée à 

l’intérêt général par cette in-

fraction, mais n’a pas pour ef-

fet de priver les victimes ou 

leurs descendants de l’accès à 

un juge pour voir statuer sur 

leur demande de réparation 

civile) et 27 juin 2012 

(notamment admission de la 

constitution de partie de syndi-

cats dans une affaire de prise 

illégale d’intérêts), la Cour de 

cassation a persisté dans cette 

voie qui met à mal le monopole 

de fait ou de droit du parquet 

en matière de poursuites, ce 

qui pose la question de savoir 

s’il a toujours la maîtrise de 

l’action publique. La poursuite 

des infractions de corruption 

est largement à l’origine de 

cette évolution, ce qui permet 

de terminer cet éditorial sur 

une note optimiste. 

Reste la nécessité absolue que 

la corruption fasse juridique-

ment partie intégrante de la 

criminalité organisée. Il est évi-

dent qu’elle ne peut être disso-

ciée du blanchiment et parti-

cipe de la fraude, du trafic de 

stupéfiants, du financement du 

terrorisme. C’est ce qui se fait à 

l’Université de Strasbourg dans 

le master 2 créé et dirigé par 

Chantal Cutajar. C’est ce qui 

devra nécessairement se faire 

dans les textes à venir. L’uni-

versité et la Cour de cassation 

ne peuvent pas tout ! 
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COMITÉ SCIENTIFIQUE DU GRASCO 

 Jean Pradel : Jean PRADEL né en 1933 fut successivement magistrat (de 1959 à 1969), 

puis professeur agrégé en 1969. D'abord affecté à la Faculté de droit de Tunis, il gagne 

Poitiers en 1972. Il a écrit divers ouvrages, notamment - Droit pénal général, Procédure 

pénale, Droit pénal comparé, Droit pénal spécial (en collaboration avec M. Danti-Juan) et 

Droit pénal européen (avec G. Corstens, président de la Cour suprême des Pays-Bas et G. 

Vermeulen). Il a présidé l'Association française de droit pénal et participé à de nom-

breux congrès internationaux.  

 Yves Strickler : Docteur de l’Université de Strasbourg, Maître de conférences à Tou-

louse, Professeur agrégé à Nancy, puis à Strasbourg où il a dirigé l’Institut 

d’études judiciaires, exercé les fonctions de Vice-président du Conseil scientifique 

et créé la Fédération de recherche CNRS L’Europe en mutation, il est depuis 

2010 Professeur à l’Université Nice Sophia Antipolis, où il dirige le Centre d’études et 

de recherches en droit privé (CERDP). Il y enseigne le droit civil et le droit processuel.  

 François Fourment : professeur de droit privé et sciences criminelles à l'Université de 

Lorraine. Il y dirige l'Institut François Geny (EA n° 1138). Il est spécialiste de droit pénal, 

plus particulièrement de procédure pénale, de droit pénal européen des droits de 

l'Homme et de droit pénal de la presse. Il est notamment l'auteur d'un manuel de procé-

dure pénale (éditions Paradigme) et responsable des chroniques de jurisprudence de 

procédure pénale (trimestrielles) et de droit de la presse (quadrimestrielles) à la Gazette 

du Palais, dont il codirige l'édition trimestrielle spécialisée de "Droit pénal et procédure 

pénale".  

 Michel Storck : professeur à l’Université de Strasbourg. Il dirige le Centre du droit de 

l’entreprise. Il est responsable du Master droit des affaires. Il est Président de la Fonda-

tion des Presses Universitaires de Strasbourg. Il assure des enseignements en droit des 

affaires, notamment en droit des marchés financiers.  

 Juliette Lelieur : maître de conférences à l’Université de Rouen. Spécialisée en droit pé-

nal international, européen et comparé, elle enseigne également à la Faculté internatio-

nale de droit comparé. Elle a été chercheur à l’Institut Max Planck de droit pénal étranger 

et international (2001-2006), puis à l’Université de Bâle (2007-2008), d’où elle a collabo-

ré aux travaux du Groupe de travail sur la corruption de l’OCDE. Elle a (co-) dirigé la pu-

blication de deux ouvrages : L’espace judiciaire européen civil et pénal : Regards croi-

sés, Paris, Dalloz 2009 et Combattre la corruption sans juge d’instruction, Paris, Secure-

Finance, 2011. 

 Jean-Paul Laborde :  conseiller à la Cour de cassation, chambre commerciale. Il a dirigé 

pendant de longues années la branche prévention du terrorisme de l’Office des Nations 

Unies contre la Drogue et le Crime (ONUDC) basé à Vienne. Il a été Directeur de l’Equipe 

spéciale de la lutte contre le terrorisme des Nations Unies et Conseiller spécial du Secré-

taire général. Il est l’auteur notamment de "Etat de droit et crime organisé – Les apports 

de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée", Pa-

ris, Dalloz, 2005.  

 Claude Mathon : avocat général à la Cour de cassation (chambre criminelle). Aupara-

vant, après avoir développé une carrière essentiellement comme procureur de la Répu-

blique, il a dirigé le Service Central de Prévention de la Corruption. A cette occasion, 

outre les matières satellites de la corruption comme les fraudes, le blanchiment..., il a 

eu l’opportunité de se spécialiser en intelligence économique et a présidé à la rédaction 

de trois rapports : «Entreprises et intelligence économique, quelle place pour la puis-

sance publique ? - 2003 », « Intelligence économique et corruption - 2004 », « La protec-

tion du secret des affaires : enjeux et propositions - 2009 ». 
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Le phénomène de la corruption 

est fort ancien. Sans doute appa-

raît-il en même temps que l’his-

toire humaine. La Bible du ju-

daïsme et du christianisme nous 

expose que l’histoire humaine 

commence par une histoire de 

corruption. Dans la Genèse, le 

diable fait miroiter un bien à Eve 

puis à Adam, un bien qui, selon 

lui, leur aurait été interdit par le 

Créateur : il s’agit pour le diable 

et pour ceux qu’il trompe de 

faire échec à la puissance ma-

jeure. Le corrupteur, le diable, 

est un menteur, puisque Adam 

et Eve ne retireront aucun bien 

véritable ni durable de leur cor-

ruption. La corruption apparaît 

donc liée au mensonge. En se 

laissant corrompre, Adam et Eve 

se vouent à la mort, ils sont pu-

nis de mort alors qu’ils auraient 

pu être immortels. Cela n’a pas 

de sens de disserter sur la culpa-

bilité du corrupteur, le diable, 

qui est aussi le mal. Il y a dès ce 

premier récit l’inscription dans 

l’histoire humaine de la valeur, 

bien ou mal.  

Dans le Coran, Adam et Eve 

transgressent également l’ordre 

divin, en se laissant tromper par 

le diable : ils perdent alors leur 

condition (Coran, 2, 36), devien-

nent mortels, bien que Dieu ac-

cepte leur repentir. La Sourate 2 

du Coran, qui a évoqué l’histoire 

de la transgression d’Adam et 

d’Eve, montre plus loin com-

ment cette corruption originelle 

va se déployer dangereusement, 

ce qui donne lieu à des injonc-

tions précises : « Mangez et bu-

vez ce dont Dieu vous a gratifiés 

et ne commettez point en cor-

rupteurs d’iniquités sur la 

terre » (Coran, 22, 60) ; « Ne 

vous emparez pas mutuellement 

de vos biens de manière illicite 

et ne corrompez pas les diri-

geants
1
 afin d’engloutir injuste-

ment une fraction des biens 

d’autrui alors que vous vous sa-

vez en tort » (Coran, 2, 188). Et 

un hadîth, parole du Prophète 

transmise par un de ses compa-

gnons, précise : « Dieu maudit le 

corrupteur, le corrompu et 

l’intermédiaire entre les deux ». 

En arabe, fhasad, la corruption, 

est aussi le péché, le mal par ex-

cellence ; ghasab, qui est l’usur-

pation, l’extorsion, est aussi tra-

duit par « corruption ». On cons-

tate donc une convergence des 

trois monothéismes sur la ques-

tion de la corruption. 

La philosophie grecque oppose 

la phthora, en latin corruptio, en 

allemand Vergehen, à la genesis, 

qui est la génération, la produc-

tion : c’est l’événement par le-

quel une chose cesse d’être telle 

qu’on puisse encore la désigner 

par le même nom. La corruption 

est la destruction, elle est donc 

une puissance de mort. La cor-

APPROCHE PHÉNOMÉNOLOGIQUE DE LA CORRUPTION  
 

 

LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION :  

UN IMPÉRATIF CATÉGORIQUE ? 

 

DOMINIQUE DE COURCELLES  

DIRECTRICE DE RECHERCHE, CNRS- « TRANSFERTS CULTURELS » CIRID 

CHARGÉE D’ENSEIGNEMENTS À L’ECOLE POLYTECHNIQUE  

À L’UNIVERSITÉ PARIS DAUPHINE ET AU COLLÈGE INTERNATIONAL DE PHILOSOPHIE. 

MEMBRE DU COLLÈGE INTERNATIONAL DE PHILOSOPHIE  

ADMINISTRATEUR DE TRANSPARENCY INTERNATIONAL FRANCE  

R 
ésumé : La lutte contre la corruption est un impératif catégorique parce qu’elle désigne un 

ensemble de règles de priorité nécessaires au maintien et à la protection du lien social et de 

la confiance entre les êtres humains. Elle ne peut être cet impératif catégorique avec les 

prises de décision et les actions que cela implique que si elle est précédée et accompagnée d’un pro-

gramme de recherche et de formation portant aussi bien sur les croyances que sur les pratiques 

éthiques des différentes régions et des différents secteurs publics ou privés. 



 

  

LA REVUE DU GRASCO NUMERO SPECIAL CORRUPTION SEPTEMBRE 2012 6 

 ruption est au sens premier du 

terme altération, décomposi-

tion, pourriture. L’homme et la 

femme, victimes de la corrup-

tion, retourneront à la pous-

sière dont ils ont été faits. Pour 

Aristote dans l’Ethique à Nico-

maque (VII, 3), la parole du 

menteur est par excellence un 

fait de corruption, de destruc-

tion. Il n’y a plus de relations 

possibles entre les hommes, 

puisqu’on peut conclure alter-

nativement au vrai ou au faux. 

Comment faire confiance dans 

un monde déloyal ? La corrup-

tion détruit tout lien social. Il 

convient bien de reconnaître le 

mal dans la nature même du 

fait de corruption, cette at-

teinte portée à la dignité et à 

l’intégrité de l’individu et des 

sociétés, et pas seulement se 

contenter d’évoquer les consé-

quences négatives : altération 

ou suppression des relations 

entre les hommes, exclusions, 

perturbation des mécanismes 

institutionnels, perversion des 

marchés, coûts pour les Etats et 

les citoyens, etc. La corruption, 

que l’on peut alors qualifier de 

délinquance, touche tous les 

milieux et tous les secteurs des 

sociétés. La criminalité entre 

dans l’économie.  

« Les gens qui se laissent abu-

ser par le mensonge sont plus 

dangereux que ceux qui men-

tent ; et ceux qui se laissent 

corrompre sont plus misérables 

que les corrupteurs… les 

faibles recherchent – et nulle-

ment de façon inconsciente - 

ceux dont ils attendent men-

songe et corruption », note au 

début du 20
ème

 siècle Alfred 

Schnitzler, viennois, médecin 

et homme de théâtre, dans La 

transparence impossible
2
.  Au-

jourd’hui la corruption est un 

phénomène mondial, tout le 

monde est victime de la corrup-

tion et, dans une certaine me-

sure, on peut se demander si 

tout le monde n’est pas égale-

ment responsable de la corrup-

tion. En victimologie, on sait 

qu’une « bonne » victime 

n’existe pas.  

La philosophe Hannah Arendt 

dans son ouvrage Du mensonge 

à la violence
3
 nous donne à ré-

fléchir sur la rationalité de la 

corruption. Celui qui trompe, 

qui a une parole corruptrice, 

possède le grand avantage de 

savoir d’avance ce que son pu-

blic souhaite entendre ou s’at-

tend à entendre. La corruption 

est liée à la crédibilité. De fait, 

le corrupteur est recherché par 

le corrompu. La corruption est 

justifiée par ceux qui la prati-

quent, dans la mesure où elle 

porte sur une réalité contin-

gente, c’est-à-dire sur une ma-

tière qui n’est pas porteuse 

d’une vérité intrinsèque et in-

tangible, qui pourrait être autre 

qu’elle n’est. Les réalités de 

l’existence sont donc extrême-

ment vulnérables à la corrup-

tion. C’est ainsi que les diri-

geants totalitaires ont une ef-

frayante confiance dans le pou-

voir de la corruption, mais ils 

ne disposent pas, selon Arendt, 

du pouvoir d’abuser indéfini-

ment : « Il existe toujours des 

hommes capables de rester in-

sensibles à l’appel de la carotte 

comme à la menace du bâton », 

note Arendt (p.13). Si l’histoire 

montre qu’il a existé et qu’il 

existe en effet des hommes tels 

que les décrit la philosophe, il 

est aussi consternant d’obser-

ver que, placés en situation de 

pouvoir et de profit, donc de 

force, d’autres n’hésitent pas à 

pratiquer cette extorsion in-

juste évoquée par le Coran, 

alors même qu’ils la dénon-

çaient lorsqu’ils étaient plus 

faibles.  

C’est précisément la confiance 

qu’Amartya Sen, philosophe et 

économiste, situe au fonde-

ment de l’éthique des affaires. 

La lutte contre la corruption 

qui détruit la confiance est 

donc essentielle pour la viabili-

té et la justesse des processus 

d’échange, de production ou de 

répartition. Il ne s’agit pas seu-

lement d’une éthique minimale 

reposant sur l’honnêteté dans 

les transactions mais d’une 

éthique exigeante qui imprègne 

la structure motivationnelle de 

l’action. S’y intègrent des 

« motifs désintéressés » et des 

« considérations sociales », la 

conviction que le succès d’une 

entreprise ou d’une opération 

est un bien public et « le souci 

d’autrui avec la recherche de 

modalités équitables de réparti-

tion »
4
. L’éthique des affaires, 

ainsi garantie par la lutte 

contre la corruption, aurait 

donc pour fonction d’assurer 

« la confiance mutuelle en cer-

taines règles de conduite » des 
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agents économiques et de leur 

prescrire d’ « assumer égale-

ment une part de responsabili-

té sociale ». C’est ainsi que 

philosophie, économie et 

éthique se rejoignent.  

Est-ce que la lutte contre la 

corruption peut alors être en-

visagée comme une « hyper-

norme », pour reprendre la ter-

minologie de Thomas Do-

naldson et Thomas W. Dunfee
5
,  

supposant des principes si 

fondamentaux pour toute exis-

tence humaine qu’ils peuvent 

servir à guider l’évaluation des 

normes morales ? Est-ce 

qu’elle peut apparaître comme 

hyper-norme à travers une 

convergence des convictions 

philosophiques, religieuses et 

culturelles – où se situent les 

normes morales -, qui serait 

bien utile pour la définir, qui 

constituerait comme un indice 

et non une validation totale de 

son identification ? Un consen-

sus au sujet de l’existence de 

cette convergence semble s’af-

firmer aujourd’hui, comme le 

prouve le développement in-

ternational de l’ONG Transpa-

rency International, spécialisée 

dans la lutte contre la corrup-

tion, qui compte plus de 80 

sections nationales et fournit 

chaque année un indice de per-

ception de la corruption per-

mettant le classement de 183 

pays en 2011, cependant que 

les travaux de nombreux an-

thropologues, politologues et 

philosophes s’intéressent à la 

formulation de principes ayant 

une portée globale. De nom-

breux théoriciens considèrent 

les droits comme des hyper-

normes.  

On sait que les coutumes 

éthiques varient fortement 

d’une culture à une autre, et 

l’un des exemples les plus ma-

nifestes et les plus compli-

qués, dans le domaine de la 

lutte contre la corruption, est 

la pratique des cadeaux d’af-

faires. Dans certaines cultures, 

offrir un cadeau dans le cadre 

professionnel est obligatoire ; 

dans d’autres, cette pratique 

est systématiquement condam-

née. C’est ainsi qu’on peut es-

timer que les cultures doivent 

définir les limites qui leur con-

viennent, mais elles ne peu-

vent le faire que jusqu’à un 

certain point, celui où la pra-

tique se retrouvera en conflit 

avec des normes valables dans 

tous les contextes d’affaires, 

c’est-à-dire les hyper-normes 

qui pourraient être détermi-

nées, par exemple, par « les 

droits de l’homme fondamen-

taux, dont le droit à la liberté 

des personnes, à la sécurité 

physique et au bien-être, à la 

participation politique, au con-

sentement éclairé, à la proprié-

té et à la subsistance, et l’obli-

gation de respecter la dignité 

de chaque personne hu-

maine »
6
.  Il est clair que ce 

sont là des règles raisonnables 

de priorité pour la protection 

du lien social et pour la lutte 

contre la corruption et que ces 

règles peuvent prévaloir lors 

d’une transaction transcultu-

relle concernant les questions 

de corruption. Ainsi, plus une 

ONG comme Transparency In-

ternational sera importante et 

capable par ses activités de 

plaidoyer de définir la lutte 

contre la corruption, plus elle 

sera acceptée et bien implan-

tée dans le monde réel, plus 

elle présentera un rayonne-

ment mondial, alors plus 

grande sera la priorité qu’il 

faudra accorder à l’hyper-

norme qu’elle tend à imposer, 

à savoir la nécessité internatio-

nale de la lutte contre la cor-

ruption. La loi américaine anti-

corruption, le « Foreign Cor-

rupt Practices Act » (FCPA) est 

un bon exemple : norme au-

thentique pour les Etats-Unis, 

elle est une norme locale rela-

tive à une communauté dont le 

but est de résoudre les conflits 

entre les normes américaines 

et les normes des autres pays 

pour les questions de corrup-

tion ; si un pays préfère une 

norme locale particulière, il 

faut alors recourir à un en-

semble de règles de priorité, 

tel celui énoncé plus haut, 

pour identifier le contenu de 

ce qui pourrait être une hyper-

norme imposant une con-

trainte significative. D’une fa-

çon générale, ce sont les atti-

tudes libres et sincères des 

membres des différentes com-

munautés vis-à-vis de la lutte 

contre la corruption, quant au 

caractère bon ou mauvais d’un 

certain type de comportement, 

qui justifient et valident l’au-

thenticité des normes et des 

hyper-normes.  
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C’est ici que la notion kan-

tienne d’impératif catégorique 

peut être utile, appliquée à la 

lutte contre la corruption. 

L’impératif catégorique ex-

prime un devoir inconditionné, 

une exigence absolue de la rai-

son. La loi morale se formule 

dans cet impératif catégorique, 

qui exige une validité univer-

selle du vouloir. Il en résulte 

l’exigence de traiter l’humanité 

dans chaque être humain ja-

mais comme un moyen, mais 

toujours aussi comme une fin, 

c’est-à-dire comme une per-

sonne, comme un être raison-

nable. L’impératif catégorique 

naît de l’autonomie de la rai-

son pratique, dénote la liberté 

de l’homme.  

La lutte contre la corruption, 

dans la perspective des droits 

de l’homme fondamentaux et 

de l’obligation de respecter la 

dignité de toute personne hu-

maine, est bien une action né-

cessaire pour elle-même, sans 

rapport à un but autre ; elle est 

nécessaire objectivement. Le 

principe qui la détermine est 

donc l’impératif catégorique : 

« Agis comme si la maxime de 

ton action devait être érigée 

par ta volonté en loi univer-

selle de la nature ».
7
 De cet im-

pératif dérivent tous les impé-

ratifs du devoir. L’impératif 

catégorique étant en effet né-

cessairement une fin pour tout 

homme par la représentation 

de ce qui est une fin en soi, il 

constitue un principe objectif 

de la volonté raisonnable. 

C’est cette volonté raisonnable 

de tout être raisonnable qui 

peut instituer une législation 

universelle.  

Il importe cependant de dépas-

ser le niveau général du déon-

tologisme kantien et de s’inté-

resser aux comportements ré-

els des personnes des diffé-

rentes communautés. En effet, 

si la raison déterminait entiè-

rement la volonté, l’action au-

rait lieu infailliblement d’après 

cette règle. Mais la rationalité 

morale est très limitée, aucun 

espace moral n’est totalement 

libre, qu’il s’agisse du monde 

des affaires ou de l’économie 

humaine en général ; les per-

sonnes confrontées au cadre 

complexe de la prise de déci-

sion sont souvent très peu en 

mesure de savoir quelles sont 

leurs véritables préférences 

morales parce qu’elles n’ont 

pas conscience de la définition 

claire des dilemmes auxquels 

elles doivent répondre. 

Il s’agit donc, d’une part, de 

définir avec justesse les diffé-

rentes communautés et leurs 

croyances, en sachant que les 

normes locales peuvent chan-

ger au niveau de ces commu-

nautés, et, d’autre part et si-

multanément, d’évaluer les 

problèmes éthiques particu-

liers liés à la vie économique 

de ces communautés. Les 

règles de priorité constituent 

alors un élément essentiel 

dans l’établissement de 

normes fondamentales pour 

l’humanité, authentiques pour 

les différentes communautés 

internationales. C’est alors 

qu’on pourra vraiment établir 

une lutte internationale contre 

la corruption. 

Mais des problèmes demeu-

rent : quelle est la nature 

exacte des hyper-normes ? 

Sont-elles rationnelles ou em-

piriques ? Peuvent-elles évo-

luer au fil des temps ? Com-

ment les traduire en conven-

tions internationales durables 

et efficaces pour les Etats, les 

entreprises et les managers, 

les institutions, les associa-

tions, les particuliers ? Parce 

qu’il faut une relation étroite 

entre intention et action, la 

formation est au principe de la 

lutte contre la corruption, ce 

qui ouvre la voie à un pro-

gramme de recherche considé-

rable, mondialisé, concernant 

aussi bien les croyances que 

les pratiques éthiques dans 

tous les systèmes écono-

miques régionaux, dans les 

différentes institutions. C’est à 

ce prix que la lutte contre la 

corruption, accompagnée de la 

restauration de la confiance 

entre les êtres humains, pour-

ra être en acte un impératif 

catégorique pour le monde. 

1 Edition et traduction d’Abdullah Penot, Beyrouth, Ed. Alif, 

2007. Le terme “dirigeants” traduit le mot hukkâm, pluriel de 

hâkim, qui désigne aussi bien un juge qu’un gouverneur ou toute 

autre personne investie de l’autorité administrative.  

2 Alfred Schnitzler, La transparence impossible, Paris, Ed. Ri-

vages, 1990, p. 16. 

 

3 Hannah Arendt, Du mensonge à la violence, titre original : 

Crises of the Republic, 1969, Paris, Editions Calman Lévy, 1972.  

4 Amartya Sen, « Economics, business principles and moral 

sentiments », Business Ethics Quaterly, 7 (3), 2007, p. 5-15. 

 

5 Par exemple, dans leur étude : « Vers une conception unifiée de 

l’éthique des affaires : la théorie des contrats sociaux intégrés », 

Ethique des affaires, marché, règle et responsabilité, textes réunis 

par Alain Anquetil, Paris, Librairie philosophique Vrin, 2011, p. 

107-162. 

 

6 Comme le proposent les auteurs cités plus haut Donaldson et 

Dunfee, art. cit., p. 139.  

 

7 Rudolf Eisler, Kant-Lexicon, Paris, Ed. Gallimard, 1994, p. 531.  
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L 
’actualité propulse régu-

lièrement l’éthique des 

affaires en une des mé-

dias, que ce soit avec l’affaire 

dite de Karachi, celles du PS du 

Nord ou du Sud, et d’autres en-

core. Les tendances sont natu-

rellement, et de façon plus aigüe 

encore en période électorale, de 

s’étriper sur le comment et le 

quand, plutôt que de retourner à 

une analyse de causalité. A l'ins-

tar des religions judaïque et mu-

sulmane, nous ne retiendrons 

pas la théorie du prétendu pé-

ché originel ou du péché dogma-

tique. Les dogmes politiques 

nous distraient et nous écartent 

des analyses systémiques,  les 

seules qui nous intéressent. 

C’est pourquoi est proposée ici 

une tentative d’analyse d’écono-

mie politique structurée sur un 

mode non conventionnel. Elle 

illustrera les défaillances, met-

tra en relief les contradictions et 

éclairera d’une nouvelle lumière 

(certainement pas divine ici, 

loin s'en faut) le décalage entre 

les discours et les actes. Elle se 

concentrera sur des typologies 

descriptives, des faits, des 

mises en relation nouvelles, par-

fois osées. Ce qui va soudain 

paraître évident dans cette nou-

velle mise en lumière, relève 

d’un diagnostic multiple, mais 

révèle en fait des traits com-

muns à tous les dossiers, donc 

bien d’une faute systémique aux 

effets cumulatifs, voire amplifi-

cateurs. 

- Il sera ici rappelé d'abord que 

les causes naissent de graves 

conflits à agir de la part de juri-

dictions toutes membres d’orga-

nisations internationales comme 

l’ONU, l’OC,  UE, voire Interpol 

et qui ont adhéré sans restric-

tion (elles en sont souvent à 

l’origine d’ailleurs) aux traités 

sur le contrôle du crime organi-

sé international, la criminalisa-

tion du délit de blanchiment, de 

la corruption internationale, les 

sanctions, la prévention de la 

terreur et son financement, …. 

Ces mêmes juridictions ont en 

outre établi entre elles des ac-

cords de coopération judiciaire, 

mais toutefois le sort semble 

s’acharner contre elles, quand il 

s’agit de les mettre en oeuvre. 

- Les périmètres de typologies 

se limitent in-fine à une courte 

série (voir 5 - Avarice) d’opéra-

tions commerciales variables 

mais génératrices de transac-

tions, en revanche, à très gros 

risque ou très gros revenu : res-

sources naturelles, défense, 

construction et génie-civil,  in-

dustrie financière et services, 

télécommunications, … 

- Nous cartographions ensuite 

quelques juridictions inopé-

rantes. Que ce soit par dessein 

politique ou économique, par 

simple négligence parfois, par 

faiblesse ou instabilité structu-

relle également,  leur chaîne pé-

nale reste grossièrement défi-

ciente voire paresseuse (en 

France notamment). C’est l’inter

-opérabilité gravement inopé-

rante des multiples juridictions 

qui sert le crime en col blanc. 

- Nous combattrons les idées 

reçues et certains clichés : la 

plupart des véhicules financiers 

ou juridiques utilisés lors de la 

commission des infractions sont 

également de simples sociétés, 

comme démontre le rapport de  

la Banque Mondiale de 2012 sur 

ce sujet. Ceci n’exonère en rien 

les paradis juridiques, fiscaux 

ou de blanchiment, ni les véhi-

cules financiers réputés 

opaques : fondations, fiducies, 

estates, trusts, ... 

- Le rôle du politique sera pointé 

du doigt,  notamment sur les 

APPROCHE PHÉNOMÉNOLOGIQUE DE LA CORRUPTION  
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questions de politique étran-

gère, de coopération internatio-

nale et de contrôle des flux fi-

nanciers criminels. Nous nous 

concentrerons sur les relations 

entre sphère publique et le sec-

teur privé, de même que  le 

statut inopérant de PEP
1
,  celui 

de proche associé ou de 

membre de la famille et celui 

de fonctionnaire ou agent pu-

blic étranger
2
. Ils sont en fait 

rendus inoffensifs par des ins-

titutions financières aveuglées 

par la recherche  du profit.  

On notera qu’aux 7 péchés ca-

pitaux de la religion catholique 

correspondent, dans les textes 

philosophiques, les 7 vertus : 

la chasteté, la tempérance, la 

prodigalité, la charité, la mo-

destie, le courage et l'humilité. 

A cette liste originelle, est pré-

férée la liste des 4 vertus dites 

« cardinales » (donc d’origine 

humaine) : la justice, la pru-

dence, la tempérance et la 

force morale (le courage).  

Ce sont celles-ci que nous ai-

merions voir triompher. 

1- L’Acédie (Paresse intellec-

tuelle) 

La paresse c’est l’inaction, la 

volonté de ne pas agir ou 

même encore c’est accepter 

cette sorte d’impasse inextri-

cable à entreprendre le change-

ment souhaité, attendu. C’est 

une véritable négation calculée 

de saisir les occasions histo-

riques à transformer le futur.  

Au plan international, les 

échecs successifs du G8 et G20 

et de leurs Groupes de Travail 

sur la corruption sont patents, 

documentés et grossiers. Les 

crises successives qui avaient 

motivé ces réformes sont bien 

là, les réformes, elles, ne se-

ront jamais venues. Selon la 

Banque mondiale qui l’écrit en 

2011, 50 millions de personnes 

issues de pays en développe-

ment n’ont pu sortir de la pau-

vreté, en 2009, du fait de la 

crise financière. OCDE, GAFI, 

Conseil de Stabilité financière 

restent englués dans leurs pa-

radoxes et leur bureaucratie en 

dépit d'une bonne volonté affi-

chée.  

- La demande insistante de la 

société civile de modifier les 

recommandations 33, 34 et VIII 

du GAFI /FATF pour stipuler 

que le bénéficiaire réel de toute 

société, trust, fondation soit 

inscrit dans un registre public 

est restée vaine. Aujourd’hui 

en Suisse, l’ayant droit écono-

mique officiel d’un trust multi-

millionnaire est la secrétaire de 

la société fiduciaire, diplômée 

de commerce de l’enseigne-

ment secondaire, qui gère ces 

trusts.  

- La réforme du processus 

d’évaluation (implementation 

review) de la mise en oeuvre de 

la UNCAC (Convention des Na-

tions Unies contre la Corrup-

tion de 2003) reste bloquée par 

des initiatives de régression 

dont la Chine et quelques Etats 

comme l’Angola ou l’Algérie (et 

d’autres) ont été les instiga-

teurs en 2009 à la Conférence 

des Etats-Parties à Doha au Qa-

tar. Tout le monde s’accorde 

aujourd’hui pour dire, y com-

pris les diplomates et experts 

qui le disent eux seulement 

dans les couloirs, que cet ins-

trument ne montre pas les 

dents (no teeth en Anglais), 

qu’il est mou et inefficace.  

- L’initiative STaR pilotée par la 

B a n q u e  M o n d i a l e 

(recouvrement des avoirs vo-

lés) reste à ce jour une agora 

des sans voix et des victimes.  

- Les études fondamentales du 

Think Tank Global Financial 

Integrity
3
  montrent que 

l’Afrique a perdu 2 000 mil-

liards de Dollars US de flux illi-

cites (IFF : illicit financial flows) 

au cours des 40 dernières an-

nées
4
, dont un tiers serait des 

actes de nature criminelle 

comme la corruption ou l’enri-

chissement personnel. La Chine 

perd elle 291 Milliards en 2009 

sur les mêmes paradigmes. En 

tête des capacités d’absorption 

de ces fonds : le Moyen Orient 

et l’Asie selon  GFI.  

- Un rapport du Sénat Améri-

cain de 2004 trouvait étrange 

que le dictateur Pinochet 

puisse obtenir des chèques de 

caisse auprès de sa banque 

américaine et anglaise pour 

plus de 1.9 million de dollars 

alors que son revenu officiel de 

Président était lui considéré 

comme « modeste ». L'aura-t-on 

finalement empêché? 

Alexandra Wrage de Trace pro-

pose d'ailleurs en juin 2012 

une simple stratégie
5
 en 5 vo-

lets à titre de remède. 

1- Des efforts de lutte coordon-

nés. 

2- Un renforcement du risque 

d'interdiction (applicable aux 

marchés publics). 

3- Généralisation des outils de 

la société civile (plateformes 

web ou mobiles de dénoncia-

tion) . 

4- Gel et restitution des avoirs. 

5- Élimination des paradis fis-
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 caux et juridiques ou de blan-

chiment. 

A ce triste tableau, manque une 

colonne à droite, celle des 

avoirs recouvrés : c’est encore 

plus simple, elle serait voisine 

de zéro. Questionnés sur la rai-

son qui empêchait les autorités 

Suisses de restituer les avoirs 

volés par l’ancien Président 

Abacha gelés en Helvétie, le 

Département Fédéral indiquait 

qu’il souhaitait d’abord con-

naître comment ces fonds al-

laient être utilisés. Puis il indi-

quait que de toute façon, une 

action en justice de la famille 

Abacha (ayants-droits) empêche 

pour l’instant de restituer la 

totalité tant qu’un verdict final 

n’est pas obtenu. A ce jour, 

seuls 10 à 15 % des sommes 

dues ont été restituées au Nige-

ria, soit un milliard seulement 

(sur les cinq estimés) selon les 

sources fiables, la moitié selon 

la Banque mondiale
6
, 2 mil-

liards disent les Nigérians. Qui 

croire? 

« La lutte contre la corruption 

est devenue une priorité inter-

nationale absolue est elle au 

coeur de notre mission. A cause 

d’elle, il en coûte jusqu’à 10  % 

de plus aux entreprises d’exer-

cer leurs activités dans le 

monde et le coût des contrats 

sur les marchés publics dans les 

pays en développement peut en 

être renchéri de 25 %.  Ce n’est 

pas seulement une question 

d’éthique (de morale) : nous ne 

pouvons tout simplement pas 

nous permettre un gaspillage 

d’une telle ampleur. »  Angel 

Gurría, Secrétaire général de 

l'OCDE. Conférence G20-OCDE. 

Paris, 28 avril 2011
7
. A la suite 

de cette brillante déclaration 

d’intention ou ce voeu pieu, le 

sommet du G20 à Cannes le 4 

Novembre 2011 accouchera 

d’un seul article (le numéro 29 

pour être précis, soit 4 lignes), 

qui confirmera en des termes 

mous, ce que tout le monde 

sait déjà, c’est-à-dire et je cite 

« la nécessité de mettre rapide-

ment en oeuvre un cadre légi-

slatif international fort ». La 

faute à la crise nous dit-on.  

2- Luxure 

La faiblesse récurrente des ré-

gulateurs nationaux concernant 

la législation interdisant la dé-

duction fiscale des pots-de-vin 

comme élément de dissuasion 

de la corruption des agents pu-

blics étrangers (et les agents du 

fisc ) est étonnante à plus d’un 

titre. Sa globalité effraie. 

En 2009 l’OCDE a adopté en 

2009 une recommandation qui 

renforce le rôle des autorités 

fiscales au titre de la lutte 

contre la défiscalisation des 

pots-de-vins. Rapidement la 

Nouvelle-Zélande, classée 

quand même numéro un au 

Corruption Perception Index de 

T.I. en 2011, déclare qu’elle 

s’oppose à la recommandation 

II  qui propose d’ « établir un 

cadre légal et administratif effi-

cace et de fournir des orienta-

tions afin de faciliter le signale-

ment, par les autorités fiscales, 

des soupçons de corruption 

transnationale détectés dans 

l'exercice de leurs fonctions, aux 

autorités nationales répressives 

compétentes », et ceci au motif 

que cela nécessiterait un exa-

men profond de sa politique de 

confidentialité fiscale qui ne 

prévoit pas encore ce cas. 

La luxure Néozélandaise est 

significative, elle n’est toute-

fois pas isolée. L'antithèse de la 

Luxure et de la Pureté ou le pa-

radoxe du Juste se retrouvent 

chez nombres d’Etats euro-

péens comme la France. Trans-

parency International note le 8 

Décembre 2011, que le Système 

National d’Intégrité français est 

globalement satisfaisant mais 

défaillant pour des raisons de 

gouvernance politique : 

« L’implication des institutions 

françaises dans la lutte contre 

la corruption est globalement 

faible. Au-delà d’annonces sym-

boliques, ce sujet n’est à ce 

jour clairement pas une priori-

té politique » Et TI cite notam-

ment le cruel manque de res-

sources de la Justice française. 

TABLE 1. Estimation des fonds mal acquis disparus dans 9 pays 

 
Source: TI (2004) pour les 3 premieres colonnes 

Note: The GDP calculations for Indonesia cover 1970–98, and for Zaire, 1970–97. 
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 Cet affect passif est typique-

ment français, certes. Les ac-

teurs publics ne sont pas les 

seuls en cause cependant : tolé-

rance généralisée pour le favo-

ritisme et les passe-droits, 

l'étiolement du pacte social, la 

faible participation citoyenne 

dans la sphère de décision pu-

blique, l'utilisation abusive du 

secret défense, et la pauvreté 

du journalisme d’investigation. 

Entre autres… 

3- Gourmandise Le cas d’école 

TSKJ  

Ce cas représente un cas 

d’école dans la litanie des typo-

logies car on y relève une gour-

mandise particulièrement bes-

tiale de la part des intermé-

diaires qui conduira à leur 

perte. Ce qui frappe une fois 

encore c’est que ces intermé-

diaires se positionnent tous sur 

une zone de turbulences très 

connue, celle qui fait l’interface 

entre la sphère publique (les 

agents des gouvernements) et 

la sphère privée (du monde des 

affaires). Voir figure ci-

dessous. 

Cette zone de contact est LA 

zone de tous les dangers quand 

il s’agit d’intégrité et de trans-

parence. Il faut noter, comme 

le confirme par ailleurs un rap-

port de la Banque Mondiale de 

2012 intitulé « The Puppet Mas-

ters », que ces intermédiaires 

sont en majorité de simples 

sociétés et non des véhicules 

financiers complexes où les 

ayants-droits tentent de se dis-

simuler (trust,  …). 

 Les Ingrédients nécessaires 

 171,5 millions de dollars 

payés illégalement en 4 

ans (non consécutifs toute-

fois) à des officiels de rang 

inférieur d’un pays tiers 

(qualités et quantité incon-

nues) ; sommes disparues. 

 12 établissements finan-

ciers différents (dont 2 

français) qui n’ont rien dé-

tecté de suspect au mo-

ment des faits. 

 10 juridictions différentes 

dont 7 dites à « faible ca-

pacité » ou pauvre appé-

tence pour la lutte contre 

la criminalité économique, 

paradis juridiques ou fi-

nanciers. Ces juridictions 

sont toutes membres de 

l’OCDE, sauf les paradis 

juridiques. 2 d’entre elles 

se cachent derrière une Loi 

sur le « Secret Bancaire » 

qui criminalise la commu-

nication d’information. 

 4 groupes industriels inter-

nationaux, géants pétris de 

culture juridique et de con-

formité, équipés d’un arse-

nal de mesures de protec-

tion des affaires, avec un 

aréopage de personnels 

formés dans les meilleures 

écoles de droit ou de com-

merce, membres des meil-

leurs barreaux. 

 Un paradigme « ressources 

naturelles » (ici le pétrole), 

commun à tout ce dossier 

et commun à de multiples 

autres typologies. nous 

aurions pu prendre or, bois 

rares, cacao, tabac, lithium 

ou manganèse. 

 Une transaction unique de 

132 Millions d’euros qui 

passe inaperçue entre la 

Hollande et les Etats-Unis 

au bénéfice d’un ayant 

droit économique qui four-

nit « vaguement » du con-

seil dissimulé derrière une 

entité juridique intitulée 

Tr i -Star  (mais nous 

sommes dans les années 

90, avant le 11 septembre). 

Toutefois, l’expérience 

montre que les transferts 

financiers de personnes 

légales à personnes légales 

seraient moins «  surveil-

lés », puisque fondés sur 

des documents écrits dont 

la valeur juridique et éco-

nomique n’est que très ra-

rement investiguée a priori 

(contrevenant ainsi aujour-

d’hui à la 3ème Directive 

MiFID) et quasi jamais a 

posteriori, sauf à la de-

mande des autorités de 

poursuite.  

 Une juridiction notoire-

ment déficiente en raison 

de sa très faible résistance 

à la demande (ou l’extor-

sion) de bénéfices indus 

dans le domaine des rela-
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tions d’affaires avec le 

gouvernement. Les prota-

gonistes locaux (Nigeria 

mais nous aurions pu pren-

dre une autre juridiction) 

n’ont pas été mis en cause 

pour corruption, ni même 

été l'objet d'investigation 

administrative ou crimi-

nelle. Les valeurs payées 

aux fonctionnaires Nigé-

rians n’ont jamais été ni 

identifiées, ni gelées, ni 

saisies. 

 Un Ministre du Pétrole con-

nu et très apprécié à 

l’OPEP, figure politique du 

Gouvernement Abacha (lui 

même, un ancien Vice-

Président ayant pris le 

pouvoir à la faveur d’une 

révolution de palais). Ce 

ministre possédait plu-

sieurs comptes en Suisse 

sous un nom de code 

(Papa, original non !) sur 

lequel des magistrats fran-

çais ont relevé des transac-

tions de plusieurs millions. 

On cite également 2 éta-

blissements financiers 

français installés dans plu-

sieurs juridictions off-

shore. Cet agent public se-

ra finalement formelle-

ment inculpé et condamné 

en France pour blanchi-

ment aggravé à cause de la 

présence d’une société 

française dans le deal 

(Technip). Libéré, il vit ac-

tuellement au Royaume 

Uni
8
. 

 Un employé (Mr Jeffrey Te-

sler) avec un contrat stupé-

fiant qui stipule un paie-

ment  de bonus de signa-

ture de 60 millions de dol-

lars au bénéfice de Mr Te-

sler (un ex-employé appré-

cié pour ses relations avec 

les officiels Nigérians) si le 

Gouvernement donne le 

contrat de construction à 

TSKJ (1.2 Milliards US). 

s o u r c e  h t t p : / /

www.halliburtonwatch.org

/ a b o u t _ h a l /

nigeria_timeline.html 

 Un donneur d’alerte aux 

USA, Mr David A. Smith, 

employé de Haliburton qui 

se prévaut d’avoir reçu par 

erreur (homonymie) des 

emails lui recommandant 

la conduite à tenir dans le 

cadre de possibles investi-

gations criminelles aux 

USA.  

 Une amende libératoire 

(plaidé coupable) de 149 

millions de dollars contre 

Mr Jeffrey Tesler, double 

national Britannique et 

Israélien qui avait initiale-

ment pris la fuite (la plus 

forte contre une personne 

physique jamais impliquée 

aux USA dans un cas de 

corruption étrangère) as-

sorti d’une peine de 21 

mois de prison ferme. Le 

Juge Keith Ellison qui signe 

le mandat d’arrêt le 30 

Mars 2012 prend soin de 

rendre effective la peine 

seulement après Pâques le 

6 avril  2012 (soit le 17 

Avril 2012) en raison des 

convictions religieuses du 

condamné et suite à une 

demande écrite de 10 

pages de ses avocats.  

 Une question naïve : où Mr 

Tesler a-t-il donc pu trou-

ver un somme pareille ? 

 Une extradition en 2011 

d’un citoyen britannique 

(Mr Tesler) aux USA (fait 

exceptionnel), mais le ci-

toyen aurait fait le néces-

saire pour pouvoir servir 

sa peine en Grande Bre-

tagne selon le journal 

Jewish Chronicle. 

 Un complice, Mr Wojciech 

Chodan, citoyen Britan-

nique et Polonais qui lui, 

également extradé initiale-

ment,  sera in fine sévère-

ment condamné à 20 000 

dollars et une année de 

probation (non surveillée) 

pour sa complicité active 

dans cette affaire. 

 1.6 milliards de dollars 

d’amendes libératoires et 

dégorgements de bénéfices 

au profit du Trésor Améri-

cain de la part de 4 entités 

juridiques parfaitement 

enregistrées et transpa-

rentes. 

 Un commentaire public du 

Juge Ellison qui déclare à 

Mr Tesler lors des au-

diences : « vous semblez 

n’avoir pas été très chan-

ceux pour vous retrouver 

ici. Est-ce que vraiment 

tout le monde faisait cela 

(corruption) ? » « You seem 

like such an unlikely person 

to be here. Was it just that 

everyone was doing this? ».  

 Un jugement qui sera ren-

du le 11 Juin 2012 en 

France contre Mr Tesler 

pour corruption active de 

fonctionnaires étrangers. 

Le mis en cause plaide non 

coupable (il a toutefois 

plaidé coupable aux USA) 

et le juge d’instruction est 

le Juge Renaud Van Ruym-

beke. 

 Un refus des autorités Bri-

tanniques de donner accès 

http://www.halliburtonwatch.org/about_hal/nigeria_timeline.html
http://www.halliburtonwatch.org/about_hal/nigeria_timeline.html
http://www.halliburtonwatch.org/about_hal/nigeria_timeline.html
http://www.halliburtonwatch.org/about_hal/nigeria_timeline.html
http://www.thejc.com/news/uk-news/64787/jailed-tesler-could-serve-his-sentence-uk
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public aux documents de 

requête d’extradition ser-

vis par le gouvernement 

américain. Si dans le cas 

de plainte au civil, il est 

accordé à la presse un bref 

droit de regard sur les do-

cuments, dans les affaires 

pénales ce droit n’est pas 

établi. Le journal Guardian 

a interjeté appel d’une dé-

cision confirmée par la 

Cour. 

Le résumé du cas (source : Ty-

pologie du rôle des intermé-

diaires dans les transactions 

commerciales internationales, 

OCDE  2009) 

Selon la mise en accusation, la 

société TSKJ était une coentre-

prise créée en 1991 pour parti-

ciper à des appels d’offres et 

exécuter des contrats dans le 

cadre d’un projet de gaz natu-

rel au Nigéria. TSKJ se compo-

sait de quatre sociétés, notam-

ment de KBR, une société amé-

ricaine d’ingénierie et de cons-

truction. La coentreprise me-

nait ses activités par le biais de 

trois sociétés implantées au 

Portugal.  

Les hauts responsables des dif-

férentes sociétés qui compo-

saient TSKJ ont décidé de cor-

rompre des fonctionnaires ni-

gérians afin de remporter des 

contrats liés au projet. L’un 

d’eux, M. Stanley, était diri-

geant et membre du conseil 

d’administration de KBR. À 

trois reprises, M. Stanley et 

plusieurs dirigeants d’autres 

sociétés faisant partie de la 

coentreprise ont rencontré des 

hauts fonctionnaires nigérians 

pour discuter du pot-de-vin. 

Chaque fois, le haut fonction-

naire nigérian désignait un 

fonctionnaire de rang inférieur 

pour le représenter lors de la 

négociation du montant du pot

-de-vin. Un accord était ensuite 

conclu avec ce représentant.  

Pour corrompre ces trois fonc-

tionnaires et d’autres encore, 

TSKJ a recruté deux agents. 

Premièrement, TSKJ a eu re-

cours à M. Tesler, ressortissant 

et résident du Royaume-Uni, 

afin de l’aider à corrompre des 

hauts fonctionnaires nigérians. 

Dans ce but, la société a passé 

un contrat de services de con-

seil avec une société de Gibral-

tar exploitée par M. Tesler et 

qui fournissait de vagues ser-

vices de commercialisation et 

de conseil. TSKJ a transféré, 

depuis un compte aux Pays-

Bas, quelque 132 millions USD 

sur un compte bancaire détenu 

à New York et, au bout du 

compte, sur les comptes que 

possédait M. Tesler en Suisse 

et à Monaco. 

Deuxièmement, TSKJ a recruté 

une société de commerce inter-

national ayant son siège au Ja-

pon pour qu’elle corrompe des 

fonctionnaires nigérians de 

rang inférieur. TSKJ a versé 

plus de 50 millions USD sur le 

compte de cette société au Ja-

pon. Les paiements faits par 

TSKJ aux consultants étaient 

censés servir, en partie du 

moins, à corrompre des fonc-

tionnaires nigérians. En juin 

2009, M. Stanley avait plaidé 

coupable de corruption trans-

nationale tandis que M. Tesler, 

ainsi qu’un ressortissant et ré-

sident du Royaume-Uni travail-

lant pour TSKJ et impliqué 

dans ce système de corruption, 

avaient été mis en accusation 

aux États-Unis et attendaient 

leur extradition du Royaume-

Uni. 

Annexe 1 : Mandat d’Arrêt contre  M. Tesler aux USA  
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Il convient de noter que la so-

ciété KBR a conçu sa participa-

tion dans la structure d’entre-

prise de la société TSKJ de ma-

nière à limiter sa responsabili-

té aux termes de la législation 

américaine en matière de cor-

ruption transnationale. TSKJ 

comprenait trois sociétés dont 

une seule était utilisée pour 

recruter des consultants en 

vue de leur faire commettre 

des actes de corruption. 

La société KBR n’avait pas de 

participation directe dans cette 

filiale. Elle n’y détenait qu’une 

participation indirecte par le 

biais d’une société britan-

nique. KBR évitait également 

de nommer des citoyens amé-

ricains au conseil d’adminis-

tration de cette filiale. Malgré 

ces efforts, la société KBR a été 

mise en accusation pour cor-

ruption transnationale aux 

États-Unis et a plaidé coupable 

en février 2009. 

4- Orgueil, ou la légende du 

« Too big to fail »  

La crise idéologique du capita-

lisme dénoncée par Joseph 

Stiglitz, Prix Nobel d’Econo-

mie, ancien conseiller écono-

mique de Bill Clinton, puis 

chef de la Banque Mondiale de 

1997 à 2000 s’inscrit plutôt 

selon lui dans une crise fonda-

mentale des instances de gou-

vernance de l’entreprise. C’est 

bien sous la pression des ac-

tionnaires, mais également 

d’autres considérations de pro-

fit, que ces entreprises ont 

conduit à transformer la crise 

des Hedge Funds de 2008 en 

crise bancaire en 2009 puis en 

crise économique internatio-

nale en 2011. « Attirées qu'elles 

étaient par la rémunération du 

marché financier, les banques 

ont abandonné le coeur de mé-

tier » accuse-t-il en 2011. 

Stiglitz théorise l’asymétrie 

d’information pour montrer 

que le prix, comme élément 

d’information sur la rareté éco-

nomique tout comme les 

« croyances partagées » fon-

dent la bonne tenue des mar-

chés (financiers ou bulle im-

mobilière). Il démontre, avec 

d’autres, que ces informations 

sont biaisées, influençables et 

autoréférentielles.  

L’orgueil de ne pas reconnaître 

les échecs de certains travers, 

notamment certains excès néo-

keynésiens dénoncés par les 

deux bords idéologiques
9
, est 

devenu proprement insuppor-

table de mépris et de suffi-

sance.  

D’ailleurs, les délits d’initié 

commis par les représentants 

élus américains ne font pas 

l’objet de poursuites pénales 

ni civiles
10

. Un article publié en 

2004 dans le Journal of Finan-

cial and Quantitative Analysis
11

 

démontre que les opérations 

boursières des sénateurs amé-

ricains leur rapportent 12 % de 

plus que la moyenne du mar-

ché, chaque année. L’industrie 

de renseignement politique 

prospère à Washington
12

, à 

Bruxelles et autres principales 

capitales mondiales : aux Etats

-Unis, d’anciens membres du 

Congrès et leurs aides rassem-

blent et négocient des informa-

tions confidentielles à des gé-

rants de fonds d’investisse-

ment pour un montant avoisi-

nant les 100 millions de dol-

lars par an (Source les Echos 

2012). 

Le dépositaire institutionnel et 

exclusif de la Science écono-

mique devrait rester l’Universi-

té, centre du savoir et de la 

recherche. Or ce leadership a 

été depuis contesté par les Bu-

siness Schools (écoles de com-

merce) depuis 20 à 30 ans. 

Dans celles-ci, le développe-

ment du capital humain et des 

savoirs y est justement fondé 

sur les modèles économiques 

qui réfutent le rôle de l’Etat 

comme acteur et régulateur 

économique mais l’acceptent 

pour potentialiser les profits
13

. 

S’y ajoute ici un autre para-

doxe : ces écoles enseignent la 

compétition basée sur des per-

formances individuelles et la 

responsabilité alors qu’elles 

livrent des enseignements où 

la réussite de l’entreprise se 
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fonde au contraire sur l’intelli-

gence collective et la collabora-

tion.  

« Si elles sont trop grosses pour 

tomber, alors elles sont trop 

grosses. En 1911, on a cassé 

Standard Oil et qu’est-ce qui est 

arrivé ? Les parties sont deve-

nues plus profitables que le 

tout. Peut-être que c’est ce que 

nous devrions faire ? »
14

 décla-

rait Alan Grinspan en Oct. 

2011. La Science économique 

semble reposer invariablement 

sur des légendes, des mythes 

et sur des statistiques qui ser-

vent ceux qui les ont injuste-

ment torturées. 

5- Avarice 

Les criminels et leurs com-

plices sont plutôt avares sur la 

méthode, quoi que créatifs. En 

Mars 2012, l'OCDE  décrit des 

typologies qui s'articulent se-

lon les lignes de conduites sui-

vantes : Une base de données 

est désormais en ligne sur le 

site de la Banque Mondiale
15

. 

Ces deux documents
16

 en an-

glais sont à consulter en détail 

tant ils fournissent d'informa-

tions sur les ressorts de la cor-

ruption. 5 grandes typologies 

sont à retenir : 

a – Modalités contractuelles,  

 Vente de biens ou de ser-

vices. 

 Contrat sur les volumes 

(l'acheteur est corrompu 

pour acheter plus que né-

cessaire). 

 Avantages sur les con-

trats. 

 Contrats fictifs (ayant 

droits économiques fic-

tifs / dissimulés ou en con-

flits d’intérêt). 

b. Autorisations, licences ou 

permis, 

 Evitement des dépenses de 

contrôle d’importation/

exportation. 

 Evitement de contrôles sur 

les normes ou qualité des 

produits. 

 Influence sur les choix 

techniques et donc sur les 

sélections dans le cadre de 

marchés ou d‘offres. 

 Influence sur l’approba-

tion de contrats, licences 

et permis, sur le mieux 

disant ou le moins disant. 

 Evitement des contrôles de 

flux financiers illicites 

(blanchiment, crime trans-

national). 

 c. Evitement de pertes ou de 

dépenses 

 Le produit le plus effi-

cace ?. 

 Evitement sur le contrôle 

de quantité. 

 Evitement (déduction) 

taxes sur pots-de-vins ou 

activités licites générées 

dans un environnement 

illicite. 

 Evitement du principe de 

concurrence 

 Faux en assurances ou 

certification. 

d. Expédition des délais 

 Raccourcissement de dé-

lais dans une procédure 

d’évitement ou d’accrois-

sement des gains. 

e. Violation sur les écritures 

ou résultats financiers 

 Faux et usage de faux, 

faux en écriture. 

 Insincérité des comptes et 

résultats, dissimulations. 

 Sur-évaluation des résul-

tats grâce aux produits du 

crime. 

 Faux sur les fusions et ac-

quisitions, délit d‘initié, 

manipulation de marché. 

 Faux en documents finan-

ciers : note de crédit, 

lettres de crédits ou docu-

mentaires,  commissions 

commerciales, compensa-

tions. 

f. Blanchiment, vol et enri-

chissement illicite 

Les moteurs criminels, selon 

certains criminologues, s'arti-

culeraient sur seulement 3 ou 4 

simples typologies de compor-

tements  ou une conjonction de 

ceux-ci : l’appât du gain, la sa-

tisfaction de besoins sexuels, 

la déviance voire la maladie 

mentale ou les motivations po-

litiques. Dans le classement de 

typologies ci-dessus, les motifs 

semblent toutefois répondre à 

un seul critère dominant, l'ap-

pât du gain. 

6- Envie
17

 

Une grande banque française 

avait connu en 2008 une lourde 

perte financière suite à des 

fautes éthiques répétées d’un 

trader (appartenant à une 

équipe spéciale surnommée 
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« Delta One») et de sa ligne hié-

rarchique. Après avoir par tous 

les moyens, tenté de couvrir la 

fraude, la Banque a reconnu sa 

perte, mais elle a également 

peu de temps après, annoncé 

des profits qui dépassaient 

l’entendement. Les communi-

qués de victoire indiquaient 

d’ailleurs que c’était les mar-

chés dits « à hauts risques » 

qui avaient permis ces béné-

fices, soit, les mêmes qui 

avaient conduit à sa perte. 

Cette périlleuse envie et cet 

appétit morbide à vouloir accu-

muler encore les profits au 

risque d’accumuler les échecs 

relève d’un processus d’itéra-

tion qui a déjà conduit à de 

lourdes pertes. L’unique et 

vaine justification de cette 

« gloutonnerie » est que le sys-

tème qui permet justement 

tous les excès et toutes les ré-

ussites, relève sans doute 

d’une faible éthique ou de gou-

vernance d’entreprise. « C’est 

effarant qu’un trader (celui 

d’UBS) puisse provoquer de 

telles pertes en 2011 après les 

sévères leçons que toutes les 

banques auraient dû retenir 

depuis la fraude de Jérôme Ker-

viel », déplore Simon Morris, 

juriste chez CMS Cameron 

McKenna. L'histoire se répète, 

le système s’auto-reproduit. 

 en 2007, Calyon (Crédit 

Agricole) avait subi une 

perte de 347 millions de 

dollars sur le marché des 

dérivés. 

 à l'automne 2008, la 

Caisse d’Epargne a révélé 

une ardoise de 750 mil-

lions d’euros.  

 Nick Leeson avait lui fait 

chuter la Banque Barings 

en 1995 après une perte 

de 1,4 milliard de dollars.  

 Brian Hunter, trader chez 

Amaranth Advisors, avait 

généré une perte de 6,4 

milliards de dollars sur 

des contrats de gaz natu-

rel.  

7- Colère
18

 

Est-il normal, voire décent 

qu’un Etat, berceau de la civili-

sation mondiale qui pouvait se 

targuer d’avoir un taux d’alpha-

bétisation et de scolarisation 

supérieur à celui des USA ; et 

qui engrange aujourd’hui en-

core 70 milliards de dollars de 

revenus par an, soit  désormais 

condamné à nourrir ses enfants 

avec des rations vitaminées 

distribuées par l’UNICEF ? 

N’est-il pas malsain, voire in-

juste, de voire une nation qui 

détient  les plus grandes ré-

serves de ressources minérales 

du globe, et les plus grandes 

réserves hydriques du conti-

nent, toutefois contrainte de 

faire vivre sa population avec 

moins de 1 dollar américain par 

jour ? La malédiction des res-

sources a bel et bien atteint les 

pays richement dotés par la 

nature. Le Ministre Saoudien du 

Pétrole jalousement et mali-

cieusement questionné sur la 

richesse pétrolière de son pays 

fondée sur la chance, répondit : 

« j'aurais préféré qu'on ait dé-

couvert de l'eau ». 

Etait-il finalement sensé de 

vendre des sous-marins d’at-

taque avec capacité de lance-

ment de vecteurs à ogives nu-

cléaires à un Etat notoirement 

instable, ou l’armée exerce un 

contrôle excessif sur les 

rouages de l’Etat que certains 

disent d’ailleurs corrompus et 

qui de surcroît, semble avoir 

du mal à contenir des relations 

privilégiées avec des entre-

prises de la terreur ? 

Notre colère se mesure à l'aune 

de ce gâchis et de l'ampleur des 

profits réalisés sur ce chaos 

économique. S'il le fallait en-

core démontrer, l'innocuité des 

mesures prises pour contrer ce 

fléau mondial, ce cancer silen-

cieux, nargue aujourd'hui les 

victimes inconnues et les sans 

voix. 

1 http://www.fatf-gafi.org/media/fatf/documents/reports/

Laundering%20the%20Proceeds%20of%20Corruption.pdf 

2 Contenus initialement dans la loi américaine FCPA, puis la 

Convention Pénale de Strasbourg, et la loi française 

3 www.gfpi.org 

4  dont 40% dues à des activités criminelles dont la corruption et 

l’enrichissement personnel. http://www.gfintegrity.org/storage/

gfip/documents/reports/gfi_africareport_web.pdf et ici http://

www.gfintegrity.org/content/blogsection/11/75/  

5 http://www.law.com/jsp/cc/PubArticleCC.jsp?

id=1202558308529&Taking_Steps_to_Increase_International_Anti

corruption_Cooperation  

6 http://siteresources.worldbank.org/NEWS/Resources/Star-rep-

full.pdf$  

7 http://www.oecd.org/

docu-

ment/50/0,3746,fr_21571361_44315115_47727282_1_1_1_1,00.

html 

8 V. Cutajar C., Autonomie du blanchiment dans un contexte 

international, Note sous Cass. Crim., 24 février 2010, JCP 2010, 

éd. G, 629  

9 tout comme ceux de l’Ecole de Chicago, qui croient  en une 

théorie d’unicité,  de vertu et de sincérité des marchés, et pré-

tendent avec aplomb qu’une banque est trop grosse pour tomber 

(too big to fail), et enfin clament encore que le rôle de l’Etat se 

limite à mutualiser les pertes des marches  

10 un décret Présidentiel vient de modifier cet état de fait, en 

mai 2012  

11 http://insidertrading.procon.org/sourcefiles/

abnormalreturnsziobrowski.pdf  

12 http://insidertrading.procon.org/view.answers.php?

questionID=001034 ou http://www.project-syndicate.org/

commentary/elected-dirty-dealers/french  

13 Selon Bloomberg, l’Etat américain a en effet engagé 12 800 

milliards de dollars de crédits pour sauver son économie chance-

lante dont 700 milliards pour la seule crise des subprimes  

14 “If they’re too big to fail, they’re too big.  In 1911 we broke up 

Standard Oil — so what happened? The individual parts became 

more valuable than the whole. Maybe that’s what we need to do” 

Alan Grinspan Oct 2011. En application de la loi antitrust, le 

géant Standard Oil (famille Rockefeller) avait été démantelé en 34 

entités dont les plus grosses sont aujourd’hui Exxon et Mobil.  

15 http://star.worldbank.org/corruption-cases/    

16 http://www.oecd-ilibrary.org/governance/identification-and-

quantification-of-the-proceeds-of-bribery_9789264174801-en\  

17 La référence militaire est claire, sauf qu’elle fait malheureuse-

ment plus penser à des jeux vidéo ou une équipe de paint-ball 

plus qu’aux unités spéciales américaines dont le véritable nom 

est « Delta Force ». Ceci en dit sans doute long sur la culture 

intellectuelle des membres de cette équipe ou de leur dirigeant.  

18 "Les deux types de fraudes les plus fréquentes selon PWC sont 

le détournement d'actifs (67% des cas) et la fraude comptable, en 

forte augmentation sur un an (de 27% à 38% des entreprises 

touchées). 85% des cas se font avec la complicité active d’un 

dirigeant senior (KPMG).  
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Introduction 

Ces récentes années ont été mar-

quées par une intense activité – 

au niveau national comme inter-

national – et par des progrès si-

gnificatifs sur la voie de la réali-

sation d’un cadre normatif inter-

national efficace pour lutter 

contre le crime économique. Une 

série d’accords internationaux et 

d’initiatives sur des questions 

telles que le crime organisé 

transnational, la traite des êtres 

humains, le trafic de migrants 

clandestins et la fabrication ou 

le trafic illicites d’armes à feu, 

ainsi que la corruption, ont per-

mis d’élaborer un schéma d’ac-

tion et un cadre de coopération 

entre Etats dans leurs efforts 

collectifs pour combattre ces 

phénomènes délétères. 

Les progrès dans l’élaboration 

de ce cadre juridique internatio-

nal sont le reflet d’une prise de 

conscience croissante, à tous les 

niveaux de la société, des consé-

quences dommageables du 

crime économique qui obère la 

capacité des gouvernements à 

remplir efficacement leurs mis-

sions. La prise de conscience 

des effets de la corruption, no-

tamment, a connu une accéléra-

tion sans précédent ces derniers 

temps et s’est accompagnée 

d’un rejet et des arguments cul-

turels avancés jusque-là pour la 

justifier, et de la vision de la 

corruption en tant que délit sans 

danger ni victime. La nature 

transnationale du crime écono-

mique et, plus spécifiquement, 

de la corruption est désormais 

reconnue, leurs effets se faisant 

sentir par-delà les frontières et 

bon nombre des auteurs de dé-

lits économiques graves tentant 

de se soustraite aux sanctions 

en transférant les produits de 

leurs crimes dans d’autres juri-

dictions. 

Un phénomène aux sources si 

diverses, aux effets si complexes 

et à l’impact mondial exigeait un 

cadre à la fois complet, détaillé 

et international pour le com-

battre. En capitalisant sur l’élan 

imparti par l’adoption de la Con-

vention des Nations Unies 

LE DISPOSITIF LÉGAL DE LUTTE CONTRE  

LA CORRUPTION À L’ÉCHELLE INTERNATIONALE  

LA CONVENTION DES NATIONS UNIES  

CONTRE LA CORRUPTION :  

DEVELOPPEMENTS INTERVENUS DANS SA MISE EN OEUVRE
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contre le crime organisé transna-

tional (UNTOC) et ses trois Pro-

tocoles, en décembre 2003, un 

accord est intervenu au sujet de 

la Convention des Nations Unies 

contre la corruption (UNCAC). En 

adoptant cet instrument, la com-

munauté internationale répon-

dait à des défis sans équivalent 

entraînés par un problème aussi 

répandu et complexe, et a fait 

un pas décisif en avant sur la 

voie de la lutte contre la corrup-

tion. 

L’adoption du Mécanisme d’éva-

luation de la mise en oeuvre de 

l’UNCAC par la Conférence des 

Etats parties à la Convention, en 

2009, représente un jalon sup-

plémentaire dans les efforts col-

lectifs de la communauté inter-

nationale. Ce Mécanisme, vieux 

de deux ans seulement, a déjà 

renforcé la capacité de la com-

munauté internationale à éva-

luer les progrès de la mise en 

oeuvre des dispositions de la 

Convention, tout en créant un 

cadre au sein duquel les Etats 

sont en mesure d’échanger des 

bonnes pratiques et d’identifier 

des thèmes autour desquels une 

action en coopération peut por-

ter des fruits. 

Le fait d’être parvenus à s’en-

tendre sur un instrument global, 

complet et novateur tels que la 

Convention contre la corruption 

constitue une avancée majeure 

et un succès remarquable de la 

communauté internationale. La 

large portée de ce traité et les 

mesures adoptées pour le mettre 

en oeuvre ont apporté la preuve 

que, si la volonté est mobilisée, 

la communauté internationale 

peut se rassembler pour élabo-

rer un régime international co-

hérent et efficace pour traiter 

les questions les plus sensibles, 

fussent-elles extrêmement com-

plexes. Grâce aux efforts inces-

sants des praticiens et des négo-

ciateurs experts pour sensibili-

ser à ces questions et travailler 

harmonieusement à dégager des 

solutions innovantes, pragma-

tiques et fonctionnelles, des me-

sures importantes ont mainte-

nant été mises en place pour, à 

terme, éradiquer une fois pour 

toute la corruption et le crime 

économique. 

La Convention des Na-

tions Unies contre la cor-

ruption : un cadre global 

pour combattre la corrup-

tion 

Cette Convention est le premier 

instrument de lutte contre la 

corruption qui soit à la fois glo-

bal, complet et juridiquement 

contraignant. Après une vague 

d’instruments régionaux et in-

ternationaux cherchant à s’atta-

quer à la corruption, notamment 

la Convention interaméricaine 

contre la corruption, la Conven-

tion de l’OCDE contre la corrup-

tion des agents publics étran-

gers dans des transactions com-

merciales internationales, mais 

aussi les Conventions civile et 

pénale du Conseil de l’Europe 

contre la corruption, nombreux 

étaient ceux qui appelaient de 

leurs voeux l’avènement d’un 

instrument véritablement mon-

dial dans ce domaine. Certes, les 

instruments existants formaient 

un excellent socle permettant 

d’agir contre des formes spéci-

fiques de comportements cor-

rompus ou dans des régions 

spécifiques, mais la communau-

té internationale aspirait de plus 

en plus à se doter d’un instru-

ment de portée mondiale pour 

refléter la nature pandémique 

même du phénomène de la cor-

ruption. 

C’est toutefois durant les négo-

ciations pour la convention des 

Nations unies contre le crime 

organisé transnational qu’allait 

commencer à se cristalliser 

l’idée d’un instrument interna-

tional spécifique contre la cor-

ruption. Capitalisant sur l’élan 

imparti par l’accord sur l’UNOC, 

l’Assemblée générale avait alors 

instauré le Comité ad hoc des 

Nations Unies pour la négocia-

tion d’une convention contre la 

corruption, le chargeant de rédi-

ger un projet de Convention 

couvrant un large spectre de 

composantes. 

Depuis l’ouverture à la signature 

de la Convention de Merida 

(Mexique) le 9 décembre 2003, 

160 Etats sont devenus parties à 

la Convention et l’on espère pro-

gresser régulièrement sur la voie 

d’une ratification universelle. 

Sa large portée substantive n’a 

d’égal que le vaste territoire géo-

graphique que composent les 

Etats qui l’ont ratifiée ou y ont 

adhéré. La Convention envisage 

les actions que doivent entre-

prendre les Etats pour prévenir 

et combattre la corruption selon 

une approche holistique. Plutôt 

que de se focaliser simplement 

sur l’incrimination de telle ou 

telle forme de comportement, la 

Convention comporte également 

des dispositions liées à la pré-

vention, à la coopération inter-

nationale, à la récupération d’ac-

tifs et à la fourniture d’une as-

sistance technique. C’est cette 

approche intégrée de la lutte 

contre la corruption qui a fait de 

la Convention l’aune à laquelle 

les actions des Etats contre la 

corruption seront mesurées. 

Dans le domaine de la préven-

tion, la Convention demande 

que les Etats élaborent et met-

tent en oeuvre ou conservent 
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des politiques efficaces et coor-

données de lutte contre la cor-

ruption, et s’attache en particu-

lier à encourager la bonne ges-

tion des affaires publiques en 

mettant en relief la transpa-

rence, l’indépendance de la jus-

tice et l’association du secteur 

privé et de la société civile aux 

efforts de lutte contre la corrup-

tion. Il est également demandé 

aux Etats parties d’instituer un 

cadre réglementaire complet 

pour les institutions financières, 

dans le but de lutter contre 

toute forme de blanchiment 

d’argent. 

Le Groupe de travail ouvert sur 

la prévention de la corruption a 

été chargé par la Conférence des 

Etats parties à la Convention 

d’encourager la mise en oeuvre 

de ces dispositions de la Con-

vention. Jusqu’ici, il a servi de 

tribune pour le partage des 

bonnes pratiques sur des ques-

tions telles que les marchés pu-

blics, le rôle des médias dans les 

efforts de lutte contre la corrup-

tion et le recours à des initia-

tives de sensibilisation, de si-

gnalements publics et de codes 

d’éthique pour combattre la cor-

ruption. 

Le Chapitre III de la Convention 

fait obligation aux Etats parties 

d’incriminer toute une série de 

délits liés à la corruption, no-

tamment la corruption d’agents 

publics nationaux ou étrangers 

et d’agents d’organisations in-

ternationales publiques. Les 

Etats parties doivent également 

envisager d’adopter des mesures 

pour incriminer l’enrichissement 

illicite, la corruption dans le sec-

teur privé et le trafic 

d’influence. 

Dans l’esprit même de cette ap-

proche holistique, la Convention 

ne se contente pas de demander 

l’incrimination de formes de 

comportement spécifiques ; elle 

fait obligation aux Etats de 

mettre effectivement en oeuvre 

des sanctions lorsqu’un délit est 

commis, d’établir la juridiction 

en matière de délits de corrup-

tions, et de prendre des mesures 

pour assurer la coopération 

entre les autorités nationales, 

les institutions financières et les 

services répressifs dans leurs 

efforts pour combattre la cor-

ruption. 

La coopération au niveau inter-

nationale est également un 

thème central et l’un des buts de 

la Convention, et une série de 

dispositions détaillées figurant 

au Chapitre IV assure un cadre 

de coopération internationale 

pour les Etats parties, en parti-

culier concernant l’extradition et 

l’entraide judiciaire. C’est dans 

ces dispositions que ressort le 

plus clairement l’influence de 

l’UNTOC, les excellentes disposi-

tions de cette dernière ayant été 

reprises dans l’UNCAC, ce qui 

permet d’assurer une cohérence 

entre ces deux instruments in-

ternationaux complémentaires. 

Le Chapitre V consacré à la récu-

pération d’actifs constitue un 

ensemble de dispositions vérita-

blement novateur puisqu’en ef-

fet, aucun autre instrument in-

ternational n’avait traité cette 

question auparavant. Outre 

qu’elle pose le principe fonda-

mental de la Convention que les 

actifs doivent être rendus, 

l’UNCAC oblige les Etats parties 

à prendre toutes mesures rai-

sonnables pour déterminer 

l’identité des propriétaires effec-

tifs des fonds et actifs et à assu-

rer une surveillance renforcée 

des comptes des fonctionnaires 

de haut rang. De plus, la Con-

vention exige des Etats parties 

qu’ils prennent des mesures 

pour faciliter la récupération 

directe de biens ayant été obte-

nus par des faits de corruption, 

notamment grâce à la coopéra-

tion internationale avec d’autres 

Etats parties et par le biais de la 

reconnaissance mutuelle des or-

donnances de confiscation. 

Les travaux du Groupe de travail 

sur la récupération d’actifs, le 

doyen des organes subordonnés 

de la Conférence des Etats par-

ties puisqu’il avait été créé à sa 

première session en 2006, ont 

imparti aux Etats parties l’élan 

nécessaire pour mettre en 

oeuvre les dispositions de la 

Convention relatives à la récupé-

ration d’actifs. Le Groupe a no-

tamment servi de tribune pour 

débattre des nouvelles disposi-

tions réglementaires et législa-

tives introduites dans les droits 

internes des Etats parties, a en-

couragé les délibérations entre 

Etats parties concernant les as-

pects concrets des affaires de 

récupération d’actifs et soutient 

actuellement le développement 

d’un réseau mondial de points 

de contact pour la récupération 

d’actifs. 

La Convention ayant pris acte de 

l’importance et de la pertinence 

croissantes de la récupération 

d’actifs pour ce qui est de la 

lutte contre la corruption (et 

contre le crime économique plus 

généralement), en 2007, les Na-

tions unies et la Banque mon-

diale ont lancé l’Initiative pour 

la récupération d’actifs volés 

(StAR), visant à soutenir les ef-

forts internationaux pour mettre 

fin aux « sanctuaires » accueil-

lant des fonds issus de la cor-

ruption. Depuis sa création, 

StAR a oeuvré activement pour 

soutenir les Etats dans leurs ef-

forts en matière de récupération 
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d’actifs, en leur apportant une 

assistance d’experts dans des 

affaires spécifiques de récupé-

ration d’actifs et en servant de 

centre d’excellence, en produi-

sant des publications de fond et 

du matériel pédagogique, no-

tamment le Manuel de la Récu-

pération d’actifs à l’usage des 

praticiens. 

Outre qu’elle demande aux Etats 

parties toute une série cohé-

rente d’actions et mesures, la 

Convention sert aussi de base 

pour la fourniture d’assistance 

technique aux Etats qui ont be-

soin d’aide pour respecter leurs 

obligations en vertu de 

l’UNCAC. Spécifiquement, il est 

demandé aux Etats parties de 

s’accorder mutuellement l’assis-

tance technique la plus large 

dans leurs programmes respec-

tifs pour lutter contre la corrup-

tion, de s’aider mutuellement 

pour mener de évaluations et 

des études afin de comprendre 

les causes de la corruption et de 

s’efforcer concrètement de ren-

forcer leur coopération avec les 

pays en développement pour 

renforcer leur capacité à lutter 

contre la corruption. Ces dispo-

sitions sont également le socle 

pour la fourniture d’une assis-

tance technique par l’UNODC 

aux pays en développement. 

Ainsi, l’an dernier, l’UNODC a 

fourni une assistance technique 

à un nombre significatif d’Etats, 

notamment par le biais de son 

Programme mondial de mento-

rat contre la corruption, qui met 

à disposition des experts appor-

tant une expertise spécialisée, 

principalement par le biais de 

points focaux régionaux. En 

2011, les mentors régionaux ont 

apporté leur assistance en 

Afrique de l’Est, en Amérique 

centrale et dans les Caraïbes, en 

Asie de l’Est et dans la Répu-

blique démocratique du Congo.   

Si l’UNCAC est encore un instru-

ment relativement jeune dans 

l’arsenal du droit international, 

elle a déjà donné des résultats 

concrets et tangibles. Le corpus 

de connaissance de plus en plus 

riche issu du Mécanisme d’éva-

luation de la mise en oeuvre, et 

la vigueur avec laquelle les 

Etats ont participé à ce proces-

sus, montrent bien avec quel 

sérieux et quelle détermination 

les Etats parties ont chargé à 

s’acquitter de leurs obligations 

au titre de la Convention et sont 

un excellent exemple du rôle 

essentiel que peut jouer la coo-

pération internationale dans la 

lutte contre le crime écono-

mique. 

Le Mécanisme d’évalua-

tion de la mise en oeuvre 

de la Convention : un ja-

lon dans la lutte contre la 

corruption  

Le rôle de l’UNCAC en tant que 

cadre innovant et complet pour 

une action étatique dans la lutte 

contre la corruption a été en-

core renforcé par la récente ins-

tauration du Mécanisme d’éva-

luation de la mise en oeuvre 

(IRM – Implementation Review 

Mechanism), un mécanisme 

d’examen par les pairs qui per-

met d’évaluer les efforts dé-

ployés par les Etats parties pour 

mettre en oeuvre la Convention. 

L’adoption du mandat de l’IRM à 

la 3
e
 Session de la Conférence 

des Etats parties à Doha en 

2009 a constitué une avancée 

majeure dans la lutte contre la 

corruption en général et pour la 

mise en oeuvre effective de la 

Convention en particulier. 

L’IRM se compose de deux 

cycles d’évaluation, chacun de 5 

ans. Au cours du premier cycle, 

chaque Etat partie est soumis à 

un processus d’évaluation de sa 

mise en oeuvre des dispositions 

des Chapitres III (Incrimination 

e t  R é p r e s s i o n )  e t  I V 

(Coopération internationale) de 

la Convention. Au cours du 

cycle suivant (qui démarrera en 

2015), l’accent portera sur le 

Chapitre II (Mesures préven-

tives) et sur le Chapitre V 

(Récupération d’actifs). Chaque 

Etat partie est évalué par deux 

autres Etats parties. 

Le processus d’évaluation a dé-

buté en juillet 2010, et 26 Etats 

se sont prêtés à l’exercice la 

première année. En juillet 2011, 

41 évaluations supplémentaires 

ont été entamées. La troisième 

année du Mécanisme a commen-

cé en juin 2012, avec 37 autres 

pays à évaluer. 

Chaque évaluation commence 

par une étape d’analyse docu-

mentaire, au cours de laquelle 

l’Etat partie soumis à évaluation 

doit remplir un questionnaire 

très complet d’autoévaluation 

sur sa mise en oeuvre des dis-

positions des Chapitres III et IV 

de la Convention. Les Etats par-

ties sont encouragés à prendre 

cette étape comme une occasion 

d’engager une large consulta-

tion nationale avec les parties 

prenantes concernées, telles 

que le secteur privé et la société 

civile, et à faire figurer les ap-

ports de ces groupes dans leurs 

réponses. Les 27 Etats parties 

qui ont été évalués la première 

année ont tous jugé très positi-

vement le questionnaire d’auto-

évaluation. Dès la deuxième an-

née, plus des deux tiers des 

Etats soumis à évaluation 

avaient remplis leur question-
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naire d’autoévaluation et 

l’avaient renvoyé. 

Sur la base de ce questionnaire 

rempli, les Etats évaluateurs se 

livrent alors à une analyse do-

cumentaire de la mise en 

oeuvre de la Convention par 

l’Etat évalué. Cette analyse do-

cumentaire sert de vase pour 

une étape de dialogue interactif 

entre Etats évaluateurs et Etat 

évalué, au cours duquel la légi-

slation, les politiques et les pra-

tiques nationales pertinentes de 

ce dernier sont passées au 

crible, et les difficultés et réus-

sites spécifiques analysées plus 

finement. Un Etat en cours 

d’évaluation peut aussi deman-

der que l’équipe d’évaluateurs 

se rende dans le pays et que le 

Secrétariat complète et finalise 

le dialogue constructif. Une fois 

les étapes d’analyse documen-

taire et de dialogue interactif 

achevées, les Etats évaluateurs 

produisent un rapport mettant 

en lumière les meilleures pra-

tiques et les domaines pouvant 

être améliorés. Une synthèse de 

chaque rapport-pays est rendue 

publique. A ce jour, près de 

deux douzaines de rapports ont 

été finalisés. 

Le Mécanisme d’évaluation est 

encore très jeune, mais les Etats 

parties se sont montrés encou-

rageants et se sont impliqués 

activement dans le processus, 

comme le montre le nombre 

d’Etats parties qui ont invité les 

Etats évaluateurs à venir en vi-

site dans le pays dans le cadre 

de leur évaluation, vingt-et-un 

Etats parties ayant choisi la mé-

thode du dialogue interactif au 

cours de la première année et 

au moins trente visites de pays 

supplémentaires étant déjà pré-

vue pour la deuxième année du 

cycle d’évaluation. On voit bien 

que la communauté internatio-

nale ne ménage ni ses efforts, ni 

son énergie depuis les première 

séances de négociation de la 

Convention, en passant par la 

définition des modalités de sa 

mise en oeuvre et maintenant la 

participation au Mécanisme 

d’évaluation qui a été instauré. 

Enfin, outre qu’il permet de re-

pérer les meilleures pratiques et 

les difficultés au niveau d’un 

pays lui-même, l’IRM est aussi 

un remarquable outil de détec-

tion des tendances générales 

entre Etats parties. Les informa-

tions recueillies au cours du 

processus d’évaluation et les 

difficultés transversales de 

mise en oeuvre qui émergent 

seront cruciales pour aider les 

Etats parties, l’UNODC et 

d’autres organisations interna-

tionales pour concentrer et ci-

bler leurs travaux et leurs pro-

grammes d’assistance technique 

sur des domaines qui contribue-

ront le plus efficacement à ai-

der les Etats à combattre la cor-

ruption. 

Conclusion 

Au cours des dix dernières an-

nées, la communauté internatio-

nale a pris conscience à la fois 

de l’importance que revêt la 

lutte contre la corruption et de 

la nécessité d’adopter pour ce 

faire une approche complète, 

internationale et tournée vers la 

coopération si l’on veut des ré-

sultats. La Convention des Na-

tions Unies contre la corruption 

a été rapidement plébiscitée 

comme une sorte d’étalon-or 

pour guider les efforts des Etats 

dans leur lutte contre la corrup-

tion, et le Mécanisme d’évalua-

tion récemment établi donne 

aux Etats une possibilité d’iden-

tifier des domaines communs 

où une coopération internatio-

nale renforcée donnera des ré-

sultats encore meilleurs. C’est 

là un véritable tournant depuis 

l’époque, il y a quinze ans à 

peine, où les premières voix se 

faisaient entendre pour récla-

mer un instrument international 

de lutte contre la corruption ; 

c’est aussi un exemple de ce 

que les Etats, avec l’aide des 

Nations Unies, peuvent faire 

lorsqu’ils s’unissent pour rele-

ver ensemble des défis com-

muns. La Convention des Na-

tions Unies contre la corruption 

peut à l’avenir inspirer d’autres 

initiatives normatives interna-

tionales concernant le crime 

économique. La rapidité avec 

laquelle l’accord est intervenu 

sur l’UNCAC et sa mise en 

oeuvre a démarré montrent bien 

tout ce qui peut être fait lors-

que la communauté internatio-

nale est amenée à saisir le bon 

moment et travaille en synergie 

avec le monde de la recherche, 

la société civile et des organisa-

tions internationales telles que 

les Nations unies.  

Il convient, certes, de se réjouir 

de ces avancées et d’avoir saisi 

le bon moment, mais force est 

de reconnaître qu’il reste en-

core beaucoup à faire. En parti-

culier, les informations recueil-

lies dans le cadre du Mécanisme 

d’évaluation devraient mainte-

nant servir de plateforme pour 

apporter une assistance ciblée 

et effective aux Etats dans leurs 

efforts en vue de mettre en 

oeuvre les dispositions de la 

Convention. C’est là une occa-

sion que nous ne pouvons nous 

permettre de manquer si nous 

voulons consolider les progrès 

remarquables déjà accomplis 

pour aller encore plus loin. 

1 Document VO : http://www.larevuedugrasco.eu/documents/

annexe_LNPDSA_CM_0412.pdf  

http://www.larevuedugrasco.eu/documents/annexe_LNPDSA_CM_0412.pdf
http://www.larevuedugrasco.eu/documents/annexe_LNPDSA_CM_0412.pdf
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L.R.D.G : La mission de l’Or-

ganisation de Coopération et 

de Développement Écono-

miques (OCDE) est de promou-

voir les politiques qui amélio-

reront le bien-être écono-

mique et social partout dans 

le monde. Pourquoi et com-

ment la lutte contre la corrup-

tion peut-elle y contribuer ? 

Quelles missions l’OCDE s’est-

elle assignée ? 

P.M : La corruption, sous toutes 

ses formes, doit évi-

demment être combat-

tue par les gouverne-

ments et les organisa-

tions internationales 

compétentes. Les rai-

sons pour combattre la 

corruption sont mul-

tiples et vont au-delà 

de la cause morale. La 

corruption transnatio-

nale provoque des dé-

gâts considérables 

dans les pays où elle se pro-

duit : elle mine l’intégrité de 

l’administration publique et les 

efforts visant à promouvoir la 

bonne gouvernance. La corrup-

tion favorise également d’autres 

formes de criminalité, interna-

tionale, comme le trafic de stu-

péfiants, d’armes ou d’êtres hu-

mains ou encore le blanchiment 

d’argent. 

Plus spécifiquement, la corrup-

tion d’agents publics étrangers 

dans les transactions commer-

ciales internationales porte at-

teinte à la concurrence écono-

mique et aux règles du marché 

à l’échelle mondiale. En général, 

la corruption affecte surtout les 

pays en voie de développement, 

et elle frappe toujours les ci-

toyens les plus pauvres. 

L’OCDE lutte contre la corrup-

tion en s’attaquant aux diffé-

rents aspects de ce fléau. Les 

nombreux instruments anti-

corruption élaborés par l’Orga-

nisation représentent en effet 

une approche d’ensemble forte 

et cohérente. Cette approche 

repose tout d’abord sur la pré-

vention tant dans les adminis-

trations publiques que dans le 

secteur privé. Elle s’appuie en-

suite sur la détection, notam-

ment au niveau des administra-

tions fiscales. Certains secteurs, 

comme les crédits à l’exporta-

tion ou l’aide publique au déve-

loppement font l’objet de re-

commandations spécifiques. 

Toutefois, l’instrument phare 

de l’OCDE dans la lutte contre la 

corruption reste la Convention 

de lutte contre la cor-

ruption d’agents pu-

blics étrangers dans les 

transactions commer-

ciales internationales 

(ci-après « la Conven-

tion »). Il s’agit en effet 

d’un véritable traité 

international, juridi-

quement contraignant 

pour les Etats parties 

qu’ils soient membres 

de l’OCDE ou non. Ce 

texte, qui instaure des obliga-

tions aux Etats en matière de 

droit pénal, est la deuxième 

Convention internationale sous 

l’égide de l’OCDE, en plus de la 

Convention qui a établi l’Orga-

nisation en 1951. 

INTERVIEW  

INTERVIEW PATRICK MOULETTE  

OCDE, CHEF DE LA DIVISION ANTI-CORRUPTION 

DIRECTION DES AFFAIRES FINANCIÈRES ET DES ENTREPRISES  

 

PROPOS RECUEILLIS PAR  

CHANTAL CUTAJAR  
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L.R.D.G : La Convention de 

l’OCDE sur la lutte contre la 

corruption d’agents publics 

étrangers dans les transac-

tions commerciales interna-

tionales est entrée en vigueur 

le 15 février 1999. Quel bilan 

dressez-vous ? 

P.M : La Convention a repré-

senté un immense progrès 

dans la lutte contre la corrup-

tion transnationale. Il faut se 

rappeler qu’avant l’entrée en 

vigueur de la Convention en 

1999, l’octroi de pots-de-vin 

pour acquérir des contrats ou 

des marchés était considéré 

comme une pratique commer-

ciale normale voire nécessaire 

(« business as usual »). En fait, 

de nombreux Etats permet-

taient aux pots-de-vin d’être 

déductibles fiscalement. Il faut 

également rappeler qu’à 

l’époque, les pots-de-vin 

n’étaient tout simplement pas 

interdits dans le droit pénal de 

la plupart des pays. 

Plus de 12 ans après l’entrée 

en vigueur de la Convention, 

les Etats parties ont tous adop-

té des législations érigeant en 

infraction pénale la corruption 

d’agents publics étrangers. Ces 

Etats ont aussi largement mis 

en oeuvre la quasi-totalité des 

autres dispositions de la Con-

vention, tout en établissant 

des structures spécialisées 

pour lutter contre cette forme 

spécifique de corruption. 

La mise en oeuvre de la Con-

vention ne s’arrête pas à la 

transposition des articles de la 

Convention dans le droit in-

terne des Etats parties. A la fin 

de l’année 2011, 210 individus 

et 88 entités avaient été sanc-

tionnés pour corruption 

d’agents publics étrangers. Au 

moins 66 des individus sanc-

tionnés ont été condamnés à 

des peines de prison. Une en-

treprise a été condamnée à un 

montant record d’amendes cu-

mulées égal à 1,2 milliard 

d’euros. 

Ces résultats peuvent sembler 

encourageants et démontrent 

en tout cas que la Convention 

n’est pas seulement un « tigre 

de papier ». Toutefois, il est 

clair que l’application concrète 

d e  l a  C o n v e n t i o n 

(« enforcement ») doit être ren-

forcée. La priorité à cet égard 

serait que tous les Etats parties 

déploient des efforts véritable-

ment proactifs pour utiliser 

leur infraction de corruption 

transnationale. En effet, à 

l’heure actuelle, les sanctions 

susmentionnées ne concernent 

que 14 Etats parties sur 39. Et 

les chiffres dans l’absolu peu-

vent sembler faibles pour un 

groupe de pays représentant 

80% des exportations mon-

diales et pratiquement 90% des 

flux mondiaux des investisse-

ments directs étrangers. Il faut 

cependant noter qu’environ 

300 enquêtes sont actuelle-

ment en cours dans 26 Etats 

parties. On espère ainsi que 

ces enquêtes déboucheront sur 

un certain nombre de sanc-

tions. 

La Convention rassemble déjà 

bon nombre des économies les 

plus importantes, au-delà des 

pays de l’OCDE. L’Afrique du 

Sud, l’Argentine, le Brésil et la 

Fédération de Russie ont rati-

fié la Convention. Toutefois, 

des économies majeures 

comme la Chine, l’Inde et 

l’Indonésie n’ont pas encore 

signé la Convention. Toutefois, 

suite à l’adoption du plan d’ac-

tion anti-corruption du G20, à 

Séoul en novembre 2010, ces 

pays ont renforcé leur engage-

ment avec le Groupe de travail 

anti-corruption de l’OCDE. Le 

Groupe de travail coopère aus-

si étroitement avec d’autres 

pays comme la Malaisie, le Pé-

rou et la Thaïlande qui assis-

tent régulièrement à ses tra-

vaux. Enfin, la Colombie, qui 

est devenue le 40
ième

 membre 

du Groupe de travail, s’apprête 

à ratifier la Convention d’ici à 

la fin de l’année 2012. 

L.R.D.G :  Le respect de la 

convention anticorruption de 

l’OCDE est contrôlé au moyen 

d’un processus d’évaluation. 

Pourriez-vous expliquer le 

fonctionnement de ce proces-

sus ? 

P.M : La procédure de suivi de 

la mise en oeuvre de la Con-

vention est unique et remar-

quable par rapport à d’autres 

mécanismes existants de revue 

par les pairs. Avant tout, la 

procédure d’évaluation tient sa 

force de la Convention elle-

même puisqu’un de ses ar-

ticles oblige les Etats parties à 

faire l’objet d’un suivi systé-

matique. 

L’évaluation de la mise en 

oeuvre de la Convention se dé-

roule en cycles successifs qui 

ont chacun un objet spéci-

fique. La Phase 1 a permis 

d’examiner la transposition 

des articles de la Convention 

dans le droit interne des Etats 

parties. La Phase 2 a assuré 

une revue de la mise en oeuvre 

du traité, grâce, notamment, à 

une visite sur place permettant 
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à l’équipe d’évaluation de ren-

contrer non seulement les ad-

ministrations publiques, mais 

aussi des représentants du 

secteur privé et de la société 

civile. Ce même format pour 

les visites sur place est égale-

ment utilisé dans la Phase 3, 

commencée en milieu d’année 

2010, et qui est ciblée sur l’ap-

plication pratique de la Con-

vention (enquêtes, poursuites, 

sanctions). Les examens de la 

Phase 3 se concentrent aussi 

sur la mise en oeuvre de la Re-

commandation de l’OCDE de 

2009 qui vise à renforcer la 

lutte contre la corruption 

d’agents publics étrangers en 

fournissant des directives aux 

gouvernements dans des do-

maines comme la responsabili-

té des personnes morales, les 

petits paiements de facilitation 

et le signalement d’actes de 

corruption. La Recommanda-

tion de 2009 contient égale-

ment un Guide des bonnes pra-

tiques pour les entreprises en 

matière de contrôles internes, 

d’éthique et de conformité. 

La procédure d’évaluation du 

Groupe, quelle que soit la 

phase concernée, est à la fois 

très complète et très rigou-

reuse. Lorsque les rapports 

d’évaluation des Etats parties 

sont discutés par le Groupe de 

travail, c’est la règle du 

« consensus moins un » qui 

s’applique. Cela signifie que le 

pays en question ne peut pas 

s’opposer aux conclusions et 

aux recommandations du rap-

port. Par ailleurs, les recom-

mandations sont développées 

lors des lectures successives 

du projet de rapport en séance 

plénière, reflétant ainsi l’opi-

nion des autres Etats parties. 

Ce processus de revue qui 

donne lieu à des discussions 

intenses et à la publication 

d’un rapport et de recomman-

dations, fait l’objet de suivis 

réguliers. En cas de non-

conformité avec la Convention, 

qui peut être aussi révélée par 

la discussion des rapports de 

suivi, le Groupe de travail peut 

décider de prendre des me-

s u r e s  a d d i t i o n n e l l e s 

(évaluation supplémentaire, 

rapports de suivi supplémen-

taires, lettres à des ministres, 

mission à haut niveau, déclara-

tion publique). C’est l’en-

semble de ces procédures et la 

manière avec laquelle le 

Groupe de travail les a appli-

quées qui ont probablement 

conduit Transparency Interna-

tional à qualifier le mécanisme 

de suivi de la Convention 

« d’étalon or » des différents 

processus internationaux 

d’évaluation de la mise en 

oeuvre des conventions inter-

nationales contre la corrup-

tion. 

L.R.D.G : L’efficacité de la 

lutte contre la corruption né-

cessite que les Etats mettent 

en oeuvre une politique glo-

bale agissant sur les trois vo-

lets que sont la prévention, la 

répression et la réparation 

des victimes. S’agissant du 

volet prévention, le 9 dé-

cembre 2009, l’OCDE a lancé 

l’initiative mondiale de sensi-

bilisation à la lutte contre la 

corruption transnationale 

pour « montrer que la corrup-

tion d’agents publics étran-

gers se paie cher, qu’elle 

constitue un délit grave et 

qu’elle ne doit plus faire par-

tie des pratiques courantes ». 

Quel bilan dressez-vous de 

cette initiative ? Quel appel 

souhaitez-vous lancer ? 

P.M : En 2009, il a été jugé né-

cessaire de lancer une cam-

pagne de sensibilisation et 

d’information à la lutte contre 

la corruption transnationale. 

La corruption simple au quoti-

dien et ses méfaits sont assez 

largement connus, notamment 

des opinions publiques. En re-

vanche, la corruption dans le 

monde des affaires est souvent 

perçue comme un mal néces-

saire pour conclure des tran-

sactions commerciales interna-

tionales. 

Ce manque de sensibilisation à 

l’égard de la corruption trans-

nationale touche non seule-

ment le public au sens large, 

mais aussi les entreprises, et 

dans certains cas les adminis-

trations publiques. Le Groupe 

de travail anti-corruption de 

l’OCDE s’est donc adressé da-

vantage aux entreprises, à la 

société civile et au monde uni-

versitaire. Toutefois, avec de 

très faibles moyens et la prio-

rité donnée aux travaux de sui-

vi de la Convention, le bilan 

est mitigé. En particulier, les 

instruments de l’OCDE pour 

lutter contre la corruption 

transnationale restent large-

ment méconnus. De plus, les 

arguments « économiques » en 

faveur de la lutte contre la cor-

ruption ne semblent pas avoir 

convaincu. En effet, selon une 

étude récente réalisée par 

Ernst and Young (« 12
th
 Global 

Fraud Survey »), 15% des direc-

teurs financiers d’entreprises 

ont indiqué qu’ils étaient prêts 

à payer des pots-de-vin pour 

gagner ou conserver des mar-

chés. Ce chiffre est en aug-

mentation de 9 points par rap-
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port à l’étude de l’année der-

nière. 

Dans ces conditions, il con-

vient de relancer cette initia-

tive, et avant tout au niveau 

politique. En matière de lutte 

contre la corruption dans le 

monde des affaires, la volonté 

politique est toujours essen-

tielle pour réaliser des avan-

cées et concrétiser des pro-

grès. Par ailleurs, il semble im-

portant d’associer davantage le 

secteur privé et la société ci-

vile dans les actions de sensi-

bilisation. Enfin, pour parvenir 

à un meilleur impact en termes 

de communication, il convient 

sans doute de recourir aux 

nouveaux media sociaux.  

L.R.D.G : Le monopole des 

poursuites du ministère pu-

blic pour des faits de corrup-

tion d’agents publics étran-

gers dans les transactions 

commerciales internationales 

ainsi que le refus de sanc-

tionner pénalement le trafic 

d’influence commis par un 

étranger à l’étranger consti-

tuent des freins importants à 

l’efficacité de la lutte contre 

ce phénomène. Quelle straté-

gie l’OCDE met-elle en oeuvre 

pour tenter de convaincre les 

Etats d’y renoncer ? 

P.M : La Convention anti-

corruption de l’OCDE ne pres-

crit pas aux Etats parties com-

ment doit être organisé leur 

système judiciaire, et notam-

ment comment les poursuites 

pour corruption d’agents pu-

blics étrangers sont exercées. 

Cette approche est fondée sur 

le principe de l’équivalence 

fonctionnelle qui reconnaît 

que les Etats parties mettent 

en oeuvre les dispositions de 

la Convention selon leurs 

propres principes et règles ju-

ridiques. 

L’Article 5 reconnaît toutefois 

que les enquêtes et les pour-

suites de corruption d’agents 

publics étrangers ne doivent 

pas être influencées par des 

considérations d’intérêt écono-

mique national, l’effet poten-

tiel sur les relations avec un 

autre Etat ou l’identité des per-

sonnes physiques ou morales 

impliquées. La mise en oeuvre 

de l’Article 5 est examinée de 

façon approfondie dans les 

revues de Phase 3 du Groupe 

de travail anti-corruption. 

Dans ce contexte, le monopole 

des poursuites du ministère 

public peut être critiqué par le 

Groupe de travail, notamment 

si le pays évalué n’a pas fait 

preuve de pro-activité dans les 

affaires de corruption transna-

tionale. Par ailleurs, le trafic 

d’influence n’est pas reconnu 

comme une infraction obliga-

toire d’après la Convention. 

Cependant, et en pratique, les 

évaluations des Etats parties 

prennent en compte les diffé-

rentes dispositions législatives 

et les différentes infractions 

disponibles pour poursuivre la 

corruption d’agents publics 

étrangers. 
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L 
a lutte contre la corrup-

tion est un impératif ca-

tégorique
1
. La multiplica-

tion des « affaires » dans un 

contexte de crise économique 

mondiale, les liens que la cor-

ruption entretient avec la crimi-

nalité organisée
2
, l’action des 

ONG spécialisées
3
, l’ampleur et 

la gravité des conséquences 

qu’elle entraîne ont propulsé la 

problématique au premier rang 

des préoccupations des organi-

sations européennes et interna-

tionales
4
.  

Pour contrer de manière efficace 

le fléau, nous avons besoin 

d’une politique criminelle glo-

bale. C’est-à-dire d’une véritable 

stratégie intégrant la prévention, 

la détection, la répression, la 

réparation des victimes et la res-

titution des produits de la cor-

ruption. 

Il convient avant tout de définir 

l’objet de cette politique crimi-

nelle.  Que recouvre le terme 

« corruption » ?   

Nous avons fait le choix de rete-

nir la définition large des com-

portements visés par la Conven-

tion des Nations Unies contre la 

corruption adoptée le 31 octobre 

2003 dite Convention de Mérida. 

Ce choix se justifie tout d’abord 

au regard de la portée et du con-

tenu de cette convention qui en 

font le seul instrument juridique 

à portée universelle, global et 

contraignant de lutte contre la 

corruption. La convention vise 

en effet à promouvoir et renfor-

cer les mesures en matière de 

prévention et de répression mais 

également la coopération inter-

nationale et l’assistance tech-

nique sans oublier l’intégrité, la 

responsabilité et la bonne ges-

tion des affaires et des biens pu-

blics sans lesquelles, il est vain 

de vouloir lutter efficacement 

contre la corruption.  

Ce choix est légitime également 

parce que la convention a éta-

blie, en 2003, en prenant en 

compte les autres instruments 

normatifs internationaux, à por-

tée plus réduite au regard de 

leur champ d’application tant 

ratione matériae que ratione lo-

ci
5
. 

Enfin, la France est doublement 

engagée par cette convention en 

raison tout d’abord de sa ratifi-

cation le 11 juillet 2005 mais 

également au regard de la déci-

sion 2008/201/CE du Conseil du 

25 septembre 2008 sur la con-

clusion, au nom de l’Union euro-

péenne de la convention de Mé-

rida
6
. 

Aussi, on posera en exorde que 

le terme « corruption » s’entend 

des comportements suivants, 

commis intentionnellement par 

une personne physique ou mo-

rale, ses complices ou coau-

teurs :  

 la corruption d’agents pu-

blics nationaux et étrangers, 

de fonctionnaires d’organi-

sations internationales pu-

bliques
7
 

 la corruption dans le sec-

teur privé
8
 

 La soustraction, le détour-

nement ou tout autre usage 

illicite de biens commis par 

un agent public
9
 

 La soustraction de biens 

dans le secteur privé
10

 

 Le trafic d’influence
11

 

 L’abus de fonctions
12

 

 L’enrichissement illicite
13

 

 Le blanchiment et le recel 
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du produit de la corruption 

 L’entrave au bon fonction-

nement de la justice
14

 

La France ne s’est pas dotée 

d’une politique criminelle glo-

bale lisible en matière de lutte 

contre la corruption. Cela ne si-

gnifie pas, évidemment, que 

notre pays ne lutte pas contre ce 

phénomène. D’ailleurs, le sys-

tème répressif est jugé globale-

ment satisfaisant par les ins-

tances internationales d’évalua-

tion même si elles estiment que 

les marges d’amélioration sont 

importantes
15

. En revanche, on 

ne peut que déplorer l’absence 

de réflexion globale sur la pré-

vention du phénomène, la mis-

sion confiée à la Commission 

Jospin chargée de la rénovation 

et de la déontologie de la vie pu-

blique n’abordera qu’une infime 

partie des problématiques
16

.  

La présente étude ne vise évi-

demment pas l’exhaustivité. 

Notre objectif est de proposer 

les prolégomènes d’une poli-

tique criminelle de lutte contre 

la corruption. Il s’agit de mettre 

dans le débat l’ensemble des 

composantes d’une action glo-

bale.  L’ambition, si elle est mo-

deste, a le mérite cependant de 

proposer de mettre en oeuvre 

une méthodologie rigoureuse, 

sans laquelle toutes les réformes 

qui pourront être engagées ris-

queraient de manquer d’efficaci-

té. 

Après avoir défini les finalités 

qui doivent, selon nous, être as-

signées à la politique criminelle 

(Première partie), il conviendra 

de décliner les moyens d’at-

teindre les objectifs fixés 

(Deuxième partie). 

Première partie :  

Les finalités de la po-

litique de lutte contre 

la corruption. 

Une politique criminelle doit 

préciser l’ensemble des actions 

qui permettent de lutter contre 

un phénomène donné. Envisagée 

comme une politique globale, 

elle doit, selon nous, comporter 

quatre volets : la prévention (A), 

la détection (B), la répression (C) 

et enfin, l’aide et la réparation 

des victimes y compris la resti-

tution des avoirs détournés (D).  

A. La prévention 

La prévention de la corruption 

est une composante essentielle 

et première de la politique cri-

minelle. Prévenir c’est mettre en 

oeuvre les moyens nécessaires 

pour que quiconque respecte, 

parce qu’ils les a intégrés, les 

principes de l’Etat de droit, de 

bonne gestion des affaires pu-

bliques et des biens publics, 

d’intégrité, de transparence et 

de responsabilité. Il est essentiel 

que ces principes soient assimi-

lés par l’ensemble des acteurs 

de la vie publique et privée des 

affaires et plus généralement 

par tous les citoyens même s’ils 

ne sont pas les acteurs de la vie 

des affaires. Le pacte social sera 

ainsi cimenté par une concep-

tion partagée de ce que doit être 

l’action publique au service des 

citoyens. La société civile dans 

son ensemble et à travers les 

structures qui la représente doit 

avoir conscience des effets no-

cifs de la corruption et ne plus 

la considérer comme un mal né-

cessaire comme cela est encore 

trop souvent le cas. La politique 

de prévention devra donc être 

conçue pour que la société fran-

çaise dans son ensemble passe 

d’une culture de l’acceptation à 

une culture de rejet de la cor-

ruption.  

B.  La détection 

En l’absence de victimes di-

rectes, facilement identifiables, 

la détection de la corruption est 

difficile. Lorsqu’elles existent, 

les obstacles qui se dressent de-

vant elles n'incitent pas à l'ac-

tion. Or, le constat de réalité est 

que, ni le corrompu, ni le cor-

rupteur n'ont intérêt à mettre fin 

au système qui s'autoalimente, 

se perpétue et s'amplifie jusqu'à 

entraîner un appauvrissement 

économique, un dérèglement 

politique et un délabrement so-

cial
17

. Dans une économie de 

marché fondée sur la liberté des 

échanges, il est indispensable 

que des mécanismes de régula-

tion protègent la confiance dans 

le droit des citoyens, consom-

mateurs, épargnants, investis-

seurs, retraités, contribuables. 

La corruption dont ils sont, in 

fine, les véritables victimes, tra-

hit cette confiance. Il est donc 

utile et juste qu'ils puissent ob-

tenir la réparation intégrale du 

préjudice subi. 

Au-delà, la détection doit repo-

ser sur la responsabilisation des 

acteurs et sur le contrôle de leur 

action. Il pèse évidemment sur 

les acteurs de la vie des affaires, 

qu’ils  appartiennent au secteur 

public ou privé, une obligation 

de ne pas commettre ou se 

rendre complice d’actes illicites. 

Nul n’en disconviendra. La ques-

tion qui fait débat, et particuliè-
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rement en France, est celle de 

l’encouragement du signalement 

des actes illicites. Alors que la 

création d’un statut protecteur 

des lanceurs d’alertes semble 

acquise à l’échelle internatio-

nale, « dans notre pays, (leur) 

reconnaissance (…) suscite tradi-

tionnellement de fortes ré-

serves » qui reposent sur des 

« idées reçues » qu’il est temps 

de faire évoluer
18

. En effet, la 

détection est indispensable pour 

révéler les pratiques liées à la 

corruption et que les dispositifs 

de contrôle internes ou externes 

ne sont pas toujours en mesure 

de mettre à jour
19

. Le SCPC a rai-

son de souligner qu’« Il n’est pas 

anodin de constater que la dé-

tection/mise à jour de la corrup-

tion constitue un chapitre à part 

entière des « revues de pairs » 

effectuées par les organisations 

internationales (GRECO, OCDE…) 

et destinées à vérifier la mise en 

oeuvre effective des conven-

tions anticorruption par les Etats 

parties »
20

.  

C. La répression 

La répression pénale concourt 

également à l’objectif de préven-

tion en raison du caractère péda-

gogique du droit pénal, lequel 

est l’expression des valeurs es-

sentielles, fondatrices sur les-

quelles repose toute organisa-

tion sociale. La menace d’une 

sanction pénale effective, lourde 

de conséquences tant pour les 

personnes physiques que mo-

rales concourt à cet objectif.   

Pour atteindre cet objectif, la 

répression doit permettre de 

poursuivre tous les comporte-

ments répréhensibles. A cet 

égard, la position française refu-

sant d’incriminer le trafic 

d’influence en lien avec un 

agent public ou un membre 

d’une assemblée politique étran-

gère n’est plus guère tenable 

alors qu’elle est recommandée 

par le Groupe de suivi de la con-

vention OCDE, par le GRECO et 

par l’OCDE.  Au GRECO qui sug-

gérait de ne pas renouveler la 

réserve faite à l’article 12 de la 

convention pénale sur la corrup-

tion
21

, les autorités françaises 

ont indiqué qu’elles souhaitaient 

pour l’instant maintenir cette 

réserve parce qu’elles « restent 

interrogatives sur le fait qu’un 

certain nombre de pays n’incri-

minent pas le trafic d’influence, 

et qu’il leur semble difficile 

d’envisager qu’une juridiction 

française puisse poursuivre 

pour trafic d’influence passif un 

agent public étranger alors 

même que dans son pays, l’acte 

qu’il a commis n’est constitutif 

d’aucune infraction ». Elles ont 

ajouté qu’une étude de droit 

comparé aurait été initiée afin 

de disposer d’informations com-

plémentaires sur l’incrimination 

du trafic d’influence d’agents 

publics dans les différents pays 

du monde et ce, dans la perspec-

tive d’examiner effectivement 

l’opportunité d’incriminer ce 

comportement ». Un tel raison-

nement ne convainc pas. En ef-

fet, la nécessité d’incriminer le 

trafic d’influence également en 

relation avec les agents publics 

et les élus étrangers est apparue 

pour garantir une protection 

maximale contre toute forme de 

corruption. L’efficacité de la 

lutte dépend évidemment des 

efforts entrepris par les Etats 

partis aux diverses conventions 

indépendamment de l’état 

d’avancement des autres pays.  

S’agissant de l’incrimination de 

l’enrichissement illicite prévu 

par la Convention de Mérida, la 

France avance que les comporte-

ments visés sont déjà appréhen-

dés sous d’autres qualifications, 

qui « poursuivent le même ob-

jectif » tels que le recel de l’ar-

ticle 321-1 du Code pénal et la 

non justification de ressources 

de l’article 321-6 du Code pénal 

ou encore de l’article 168 du 

Code général des impôts
22

. Cette 

interprétation est critiquable, 

comme nous le démontrerons ci-

dessous
23

.  

L’effectivité de la répression est 

une condition sine qua non de 

l’efficacité de la lutte contre la 

corruption. Elle est assurée tout 

d’abord par des sanctions effi-

caces, proportionnées et dissua-

sives. Les personnes morales 

doivent être dissuadées d’utili-

ser la corruption. Les seules 

sanctions dissuasives pour les 

personnes morales sont celles 

qui ont trait aux quantum de 

l’amende, à l’atteinte à l’image 

et bien sûr à l’exclusion des 

marchés publics. Le gel, la saisie 

et la confiscation du produit des 

infractions de corruption sont 

également extrêmement dissua-

sives tant pour les personnes 

physiques que morales et doi-

vent être systématisées
24

.   

Les comportements susceptibles 

d’être qualifiés de corruption 

étant par nature clandestins, il 

est important également que la 

prescription ne puisse pas cons-

tituer un obstacle dirimant aux 

poursuites.  

L’effectivité de la lutte contre la 

corruption suppose aussi que 

l’indépendance de la justice soit 

garantie. Cela est particulière-
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ment vrai en ce qui concerne les 

poursuites dans le cadre de la 

corruption transnationale met-

tant en cause des agents publics 

étrangers. Ainsi, la question de 

l’indépendance des procureurs 

de la république à l’égard du 

ministre de la justice et du pou-

voir politique est extrêmement 

sensible en France depuis que la 

Cour européenne des droits de 

l’homme l’a remise en cause 

dans les arrêts Medvedyev
25

 et 

Moulin
26

. Lorsque la dépendance 

s’ajoute au monopole des pour-

suites, il est légitime de 

craindre que des critères d’op-

portunité tenant aux consé-

quences sur le plan économique 

ou politique n’influent pas sur 

la décision de poursuivre et/ou 

d’enquêter. Au lendemain de 

l’évaluation de la phase 2 en 

2003 par l’OCDE et pour ré-

pondre à cette critique récur-

rente, la Chancellerie, dans une 

circulaire du 21 juin 2004
27

, 

avait incité les procureurs à 

« faciliter la poursuite sur 

plainte simple des victimes de 

corruption d’agents publics 

étrangers en adoptant de facto 

les mêmes conditions de rece-

vabilité que celles exigées pour 

une plainte avec constitution de 

partie civile du chef de corrup-

tion d’agents publics français ». 

Or, postérieurement, dans les 

affaires des « Biens mal acquis » 

et Karachi, le parquet s’est op-

posé à la recevabilité des 

plaintes ordonnée par les juges 

d’instruction ! Il est vrai que 

l’on peut se réjouir que la 

Chambre criminelle veille et 

qu’à plusieurs reprises elle ait 

consacré un véritable droit à la 

vérité en recevant des constitu-

tions de parties civiles dont l’ef-

fet a été de déclencher l’action 

publique
28

. On conviendra que 

cela n’est pas suffisant. Il est 

symptomatique de constater 

que la circulaire du 9 février 

2012
29

, prise dans l’unique pers-

pective de l’évaluation de 

l’OCDE, est taisante sur le sujet. 

Elle se limite à rappeler que 

pour poursuivre des faits de 

corruption d’agents publics 

étrangers, que « la saisine de la 

Brigade centrale de lutte contre 

la corruption pour enquête 

n’est pas subordonnée à la 

constatation formelle préalable 

de faits de corruption, mais 

peut être effectuée en amont, 

dès lors que les autres infrac-

tions susvisées permettent de 

subodorer l’existence d’un acte 

de corruption » ! 

Pour faciliter la preuve de 

l’infraction, il est opportun 

d’assurer la protection contre 

les représailles des témoins, 

experts et des personnes révé-

lant des informations suscep-

tibles de constituer des faits de 

corruption. Cette protection 

conditionne l’efficacité de la 

répression. De même, il con-

vient d’encourager par des 

moyens adéquats, les auteurs 

ou complices de corruption à 

fournir aux autorités de pour-

suite des informations utiles à 

des fins d’enquête et de re-

cherche de preuves ou pour 

contribuer à priver les auteurs 

de l’infraction du produit de la 

corruption et à récupérer ce 

produit. Dans le même objectif 

de faciliter la recherche de la 

preuve, les techniques d’en-

quête spéciales, à savoir livrai-

sons surveillées, surveillance 

électronique, opérations d’infil-

tration doivent également pou-

voir être mises en oeuvre.  

D. L’aide aux victimes 

et la restitution 

des avoirs obtenus 

au moyen de la cor-

ruption.  

Le rôle des victimes dans la po-

litique de lutte contre la corrup-

tion est au coeur des dispositifs 

normatifs élaborés à l'échelle 

internationale. Ainsi la conven-

tion de Mérida met à la charge 

des Etats parties l’obligation de 

prendre les mesures nécessaires 

pour donner aux victimes qui 

ont subi un préjudice, le droit 

d'engager une action en justice 

à l'encontre des responsables 

en vue d'obtenir réparation. La 

convention civile du Conseil de 

l'Europe demande aux Etats de 

prévoir que les personnes phy-

siques et morales qui ont subi 

un dommage résultant d'un acte 

de corruption puissent défendre 

leurs droits et leurs intérêts et 

obtenir des dommages-intérêts 

dans le cadre d'une action civile 

et permettre aux victimes de 

disposer d'une action en vue 

d'obtenir la réparation de l'inté-

gralité de ce préjudice. On ne 

peut lutter efficacement contre 

la corruption sans reconnaître 

aux victimes un véritable statut 

qui leur permette de jouer un 

rôle actif
30

. Les obstacles qui se 

dressent devant elles n'incitent 

pas à l'action. Or, la réalité du 

phénomène de la corruption est 

que ni le corrompu, ni le cor-

rupteur n'ont intérêt à mettre 

fin au système qui s'autoali-

mente, se perpétue et s'amplifie 

jusqu'à entraîner un appauvris-

sement économique, un dérè-

glement politique et un délabre-

ment social
31

. Dans une écono-

mie de marché fondée sur la 
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liberté des échanges, il est in-

dispensable que des méca-

nismes de régulation protègent 

la confiance dans le droit des 

citoyens, consommateurs, épar-

gnants, investisseurs, retraités, 

contribuables. La corruption 

dont ils sont, in fine, les véri-

tables victimes, trahit cette con-

fiance. Il est donc utile et juste 

qu'ils puissent obtenir une répa-

ration intégrale du préjudice 

subi. 

La restitution des avoirs illi-

cites
32

 à leurs propriétaires a été 

érigé en « principe fondamen-

tal » pour l’exercice duquel « les 

Etats Parties s’accordent mu-

tuellement la coopération et 

l’assistance la plus étendue » 

par l’article 51 de la convention 

de Merida. Cette restitution 

constitue une nécessité vitale 

pour le développement, voire la 

survie des peuples de certains 

Etats qui ont été vidés de leurs 

richesses par des gouvernants 

corrompus
33

. « Un montant de 

20 à 40 milliards de dollars US, 

durant ces dernières décennies, 

aurait été spolié via la corrup-

tion dans les pays les plus 

pauvres, la plupart en Afrique, 

par des politiciens, des mili-

taires, des hommes d’affaires et 

d’autres leaders, et gardés à 

l’étranger sous forme de 

sommes d’argent, d’actions et 

d’obligations, des biens immo-

biliers et d’autres actifs »
34

.  

Pour permettre la restitution 

des avoirs, la convention de Me-

rida institue le principe selon 

lequel c’est à celui qui saisit de 

restituer les avoirs illicites.  

Une fois affirmées les finalités 

de la politique criminelle, les 

moyens permettant d’atteindre 

les objectifs fixés doivent être 

précisés.   
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A. Les réformes légi-

slatives  

Elles doivent être envisagées 

dans chacun des volets de la po-

litique criminelle. 

1°) Les réformes législatives 

des volets prévention-

détection. 

Le volet prévention-détection de 

la corruption doit faire l’objet de 

dispositions législatives aux fins 

d’ : 

 Etendre l’obligation de dé-

nonciation de l’article 40 

CPP. 

L’article 40 al. 2 du Code de pro-

cédure pénale fait obligation à 

« toute autorité constituée, tout 

officier public ou fonctionnaire 

qui, dans l'exercice de ses fonc-

tions, acquiert la connaissance 

d'un crime ou d'un délit (…) d'en 

donner avis sans délai au procu-

reur de la République et de 

transmettre à ce magistrat tous 

les renseignements, procès-

verbaux et actes qui y sont rela-

tifs ». Cette disposition pourrait 

être étendue à d’autres per-

sonnes qui sont amenées dans le 

cadre de leurs fonctions à avoir 

connaissance de faits de corrup-

tion. Il s’agit notamment des 

personnels de l’Agence française 

de développement, de la Coface 

et d’Ubifrance (agence française 

pour le développement interna-

tional des entreprises). Il con-

viendrait pour que ces obliga-

tions puissent réellement être 

mises en oeuvre de prévoir un 

dispositif de protection des 

fonctionnaires qui révèlent des 

actes de corruption comme c’est 

le cas pour les salariés du sec-

teur privé.  

 Créer un outil contraignant 

en matière de prévention 

de la corruption.  

Il nous paraît essentiel que le 

législateur s’attèle à l’élabora-

tion d’un outil contraignant en 

matière de prévention de la cor-

ruption à l’image de la loi améri-

caine du 20 décembre 1977 « 

Foreign Corupt Practices Act 

» (FCPA) et plus récemment de la 

loi britannique « UK Bribery Act 

» du 8 avril 2010 entrée en vi-

gueur le 1er juillet 2011
35

. Ce 

dernier texte contraint toutes les 

entreprises exerçant des activi-

tés au Royaume-Uni à mettre en 

place des procédures internes 

destinées à prévenir la corrup-

tion. Il a créé un délit sanction-

nant l'entreprise, en cas de dé-

faut de prévention d'actes de 

corruption réalisés pour son 

compte par des salariés ou des 

« personnes associées », d’une 

peine d'emprisonnement maxi-

male de 10 ans, assortie d'une 

amende non plafonnée pour les 

personnes physiques y compris 

les dirigeants de l'entreprise. Les 

personnes morales encourent 

une peine d'amende illimitée. 

Certains craignent « que les juri-

dictions aillent jusqu'à indexer 

le montant de cette amende sur 

le montant du marché en 

cause »
36

. Les entreprises fran-

çaises qui exercent une partie de 

leurs activités au Royaume-Uni 

sont soumises à ces obligations 

et ont d’ores et déjà mis en 

place des dispositifs de confor-

mité
37

.  

Il nous semble que dans la pers-

LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION EN FRANCE  
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pective souhaitable que la 

France se dote d’un outil simi-

laire, le SCPC devrait être amené 

à jouer un rôle important non 

seulement pour élaborer des 

lignes directrices mais égale-

ment pour contrôler le respect 

par les entreprises des disposi-

tifs de conformité qu’elles au-

ront mis en place. Une loi néces-

siterait de lui confier ces nou-

velles attributions au-delà de la 

mission de sensibilisation pour 

laquelle son action est d’ores et 

déjà reconnue par les instances 

d’évaluation
38

. 

 Conférer un droit d’agir 

aux associations de lutte 

contre la corruption 

« Si la lutte contre la corruption 

fait partie également des inté-

rêts généraux de la société dont 

la réparation doit être assurée 

par le ministère public, cela ne 

saurait priver une association 

créée spécialement pour lutter 

contre la corruption du droit de 

se constituer partie civile si 

cette association justifie, comme 

en l'espèce, d'un préjudice per-

sonnel s'inscrivant directement 

dans son objet statutaire ». En 

accueillant en ces termes la 

constitution de partie civile de 

l'association Transparence Inter-

national France, dans l'affaire 

dite des « biens mal acquis », 

l'ordonnance du doyen des juges 

d'instruction du tribunal de 

grande instance de Paris du 5 

mai 2009 a légitimement fait 

progresser le dispositif judi-

ciaire français de lutte contre la 

corruption
39

. Qualifiée d'histo-

rique par le président de l'ONG 

la décision de recevoir la plainte 

dirigée contre Omar Bongo, chef 

d'État du Gabon, Denis Sassou 

NGuesso, chef d'État du Congo 

Brazzaville et de Teodoro 

Obiang, chef d'État de la Guinée 

équatoriale et contre des 

membres de leurs familles nom-

mément cités, des chefs de recel 

de détournements de fonds est 

courageuse, fondée en droit, 

utile et conforme à l'idéal de jus-

tice
40

. Mais on ne saurait se con-

tenter de faire reposer l’effecti-

vité de la lutte contre la corrup-

tion transnationale sur les seuls 

juges. Une loi doit conférer le 

droit pour toute association re-

connue d'utilité publique et ré-

gulièrement déclarée depuis au 

moins cinq ans qui se propose, 

par ses statuts, de lutter contre 

la corruption, de se constituer 

partie civile à l'audience comme 

cela avait d’ailleurs été proposé 

par un amendement du prési-

dent de la Commission des lois 

lors des travaux préparatoires 

de la loi n° 2007-1598 du 13 no-

vembre 2007. 

2°) Les réformes législatives 

du volet répression 

 Elargir le champ des incri-

minations. 

 Incriminer le trafic 

d’influence en lien avec 

un agent public ou un 

membre d’une assemblée 

politique étrangère. Le tra-

fic d’influence commis à 

destination d’un agent pu-

blic d’un Etat étranger doit 

être incriminé pénalement.  

 Incriminer l’enrichisse-

ment illicite. La convention 

de Mérida défini l’enrichis-

sement illicite comme « une 

augmentation substantielle 

du patrimoine d’un agent 

public que celui-ci ne peut 

raisonnablement justifier 

par rapport à ses revenus 

légitimes ». L’enrichisse-

ment illicite ne se confond 

pas, comme cela a pu être 

avancé
41

 avec le recel qui 

exige au titre de l’élément 

matériel soit  «  de dissimu-

ler, de détenir ou de trans-

mettre une chose, ou de 

faire office d'intermédiaire 

afin de la transmettre, en 

sachant que cette chose 

provient d'un crime ou d'un 

délit » soit « en connais-

sance de cause, de bénéfi-

cier, par tout moyen, du 

produit d'un crime ou d'un 

délit »
42

. Il n’est pas davan-

tage englobé par le délit de 

non justification de res-

sources, lequel exige soit, 

de ne pas « pouvoir justi-

fier de ressources corres-

pondant à son train de vie 

ou de ne pas pouvoir justi-

fier de l'origine d'un bien 

détenu, tout en étant en 

relations habituelles avec 

une ou plusieurs personnes 

qui soit se livrent à la com-

mission de crimes ou de 

délits punis d'au moins 

cinq ans d'emprisonnement 

et procurant à celles-ci un 

profit direct ou indirect, 

soit sont les victimes d'une 

de ces infractions », soit 

« de faciliter la justification 

de ressources fictives pour 

des personnes se livrant à 

la commission de crimes ou 

de délits punis d'au moins 

cinq ans d'emprisonnement 

et procurant à celles-ci un 

profit direct ou indirect »
43

. 

Quant à l’article 168 du 

Code général des impôts, il 

se borne « En cas de dispro-
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portion marquée entre le 

train de vie d'un contri-

buable et ses revenus » de 

porter « la base d'imposi-

tion à l'impôt sur le revenu 

(…) à une somme forfaitaire 

déterminée en appliquant à 

certains éléments de ce 

train de vie » un barème 

« lorsque cette somme est 

supérieure ou égale à 44 

772 € ». 

 Faciliter les poursuites 

pour corruption par : 

 La suppression du mono-

pole du parquet dans le 

déclenchement des pour-

suites en matière de cor-

ruption d’agent public 

étranger
48

. Il convient de 

réformer les articles 435-6 

et 435-11 du Code pénal 

qui confèrent au ministère 

public le monopole pour la 

poursuite des faits de cor-

ruption internationale. Ce 

monopole avait été suppri-

mé par la loi n° 2007-1598 

du 13 novembre 2007 rela-

tive à la lutte contre la cor-

ruption pour ce qui con-

cerne la corruption intra-

communautaire. Seule cette 

réforme sera en mesure de 

garantir que les enquêtes et 

les poursuites pour corrup-

tion ne sont pas influen-

cées par des considérations 

d’intérêt économique natio-

nal, par les effets possibles 

de la décision sur la rela-

tion avec un autre Etat ou 

encore par l’identité des 

personnes physiques ou 

morales en cause.  

 La Suppression de la con-

dition de plainte ou de dé-

nonciation préalable aux 

poursuites des délits de 

corruption commis à 

l’étranger par des ressor-

tissants français. Il con-

vient de  réformer l’article 

113-8 du Code pénal afin 

d’assurer dans tous les cas 

la compétence des juridic-

tions françaises sur les in-

fractions commises à 

l’étranger par des français. 

A l’occasion d’une séance 

plénière du Groupe de tra-

vail de l’OCDE contre la 

corruption d’agents publics 

étrangers dans les transac-

tions commerciales interna-

tionales, en mai 2010, les 

autorités françaises avaient 

officiellement annoncé 

qu’elles acceptaient de mo-

difier le code pénal sur ce 

point. Le Ministère de la 

Justice s’est engagé à pro-

poser au Parlement l’adop-

tion d’une disposition légi-

slative introduisant dans le 

code pénal une exception 

au principe général énoncé 

à l’article 113-8 du CP, pour 

les infractions de corrup-

tion et de trafic d’influence 

à l’égard d’agents publics 

étrangers ou internatio-

naux. Cet engagement ne 

s’est pas encore traduit 

dans les faits.  

 La réforme de la prescrip-

tion – Alors que les cri-

tiques des instances d’éva-

luation des organisations 

internationales concernant 

la brièveté du délai de pres-

cription de l’action pu-

blique en matière de pres-

cription sont récurrentes
44

, 

la France reste campée sur 

sa position estimant que 

l’allongement du délai légal 

de la prescription de 

l’infraction de corruption 

d’agents publics étrangers 

ne paraît pas nécessaire 

parce que la poursuite des 

faits de corruption bénéfi-

cie en France de règles plus 

favorables que la poursuite 

des autres délits au regard 

du point de départ du délai 

de prescription
45

. Il est 

exact que chaque acte 

d’instruction ou de pour-

suite interrompt le délai de 

prescription et fait courir 

un nouveau délai. Il est vrai 

aussi que la Cour de cassa-

tion a étendu à la corrup-

tion et au trafic d’influence 

la jurisprudence constante 

en matière d’abus de biens 

sociaux lorsque les actes 

matériels de l’infraction ont 

été dissimulés. Dans ce cas, 

elle reporte le point de dé-

part de la prescription à la 

date où les faits sont appa-

rus et ont pu être constatés 

dans des conditions per-

mettant l’exercice de l’ac-

tion publique
46

. Cela suffit 

pour la Chancellerie qui 

estime ainsi que cette con-

ception « souple du point 

de départ du délai de pres-

cription de l’action pu-

blique permet de considé-

rer que ce délai est d’une 

durée appropriée, et qu’il 

ne constitue pas un obs-

tacle aux poursuites de 

faits de corruption d’agents 

publics étrangers »
47

. Sur le 

fond, la position est tenable 

mais on ne saurait se satis-

faire d’une règle purement 

jurisprudentielle. Il con-

viendrait en conséquence 

de l’inscrire dans la loi.  
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 Supprimer la condition 

soumettant la compétence 

française pour poursuivre 

un acte de complicité 

commis en France, à la 

constatation définitive 

dans un jugement de la 

juridiction étrangère, du 

délit principal de corrup-

tion commis à l’étranger. 

En matière d’acte de com-

plicité d’un délit principal 

commis par un Français à 

l’étranger, la compétence 

est reconnue pour autant 

que le délit principal soit 

réprimé en France comme 

dans le pays où il a été 

commis et qu’il a été cons-

taté par décision définitive 

de la juridiction étrangère. 

Cette disposition rend très 

difficile la poursuite 

d’actes de complicité dont 

la définition englobe égale-

ment l’instigation, par 

exemple par la société 

mère sise en France, d’un 

délit de corruption commis 

à l’étranger par une filiale 

locale. On peine à com-

prendre à la suite du GRE-

CO, pourquoi l’établisse-

ment des éléments de 

l’infraction principale par 

un tribunal français consti-

tuerait une ingérence dans 

la justice du pays où ont 

été commis les faits, dans 

la mesure où le tribunal 

français ne jugerait en défi-

nitive que le complice. 

 Supprimer la réserve faite 

au titre de l’art. 17 de la 

Convention pénale du Con-

seil de l’Europe sur la cor-

ruption. Pour les délits 

commis à l’étranger, la 

France reconnaît sa compé-

tence lorsque l’auteur est 

de nationalité française, si 

les faits sont également 

punis par la législation du 

pays où ils ont été com-

mis
49

, lorsque la victime est 

française
50

 ou lorsque 

l’auteur étranger est en 

France et n’est pas extra-

dable
51

. La France a formulé 

une réserve dans le cadre 

de l’article 17 de la Con-

vention pénale
52

. Cette ré-

serve concerne l’art. 17 pa-

ragraphe 1b) et a pour effet 

de restreindre la compé-

tence des juridictions fran-

çaises aux ressortissants 

français sous réserve de la 

double incrimination. Elle 

vise également l’art. 17 pa-

ragraphe 1c) parce qu’elle 

juge cette disposition 

« trop flou(e) pour per-

mettre une application ». 

En application de l’article 

17 c) les juridictions fran-

çaises devraient être com-

p é t e n t e s  l o r s q u e 

« l’infraction implique l’un 

de ses agents publics ou 

membres de ses assem-

blées publiques nationales 

ou toute personne visée 

aux article 9 à 11 qui est en 

même temps un de ses res-

sortissants ». Cette réserve 

empêche la France de pour-

suivre par exemple une so-

ciété étrangère qui aurait 

corrompu, à l’étranger, un 

agent public français. Le 

GRECO, sans remettre en 

cause « le droit de la France 

de maintenir cette ré-

serve », « désire souligner 

que les auteurs de la Con-

vention ont prévu la possi-

bilité pour les Etats Parties 

de formuler des réserves « 

qui leur permettront d’har-

moniser progressivement 

leur législation anti -

corruption avec les exi-

gences de la Convention ».  

 Réformer la procédure de 

levée du secret défense. 

La réforme de la procédure 

de levée du secret défense 

sur les documents classi-

fiés doit être engagée pour 

supprimer toute possibilité 

d’entrave aux enquêtes
53

.  

 Prévoir des sanctions adap-

tées. 

En matière de sanction, il con-

viendrait de : 

 systématiser la peine d’iné-

ligibilité à l’égard des élus 

publics en cas de commis-

sion ou de participation à 

la corruption.  

 De transposer la directive 

de l’UE du 31 mars 2004 

qui prévoit d’écarter les 

entreprises condamnées 

pour corruption des mar-

chés publics. Une telle dis-

position contraindrait les 

acheteurs publics à contrô-

ler avant attribution d’un 

marché que l’entreprise n’a 

pas été condamnée pour 

corruption.   

 Créer en droit français un 

dispositif légal de saisie et 

de confiscation sans con-

damnation pénale
54

. Le lé-

gislateur gagnerait à mar-

quer sa réprobation de la 

corruption en étendant la 

confiscation générale de 

l'article 131-21 al. 6 aux 
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infractions de corruption 

les plus graves.  

3°) Les réformes législatives 

du volet « Aide et répara-

tion des victimes et restitu-

tion des avoirs criminels ». 

 Conférer un statut à la vic-

time de la corruption. Le 

rôle des victimes dans la po-

litique de lutte contre la cor-

ruption est au coeur des dis-

positifs normatifs élaborés à 

l'échelle internationale. La 

mise en conformité du droit 

français à la convention de 

Mérida exigeait de donner 

aux victimes qui ont subi un 

préjudice, du fait d'un acte 

de corruption, le droit d'en-

gager une action en justice à 

l'encontre des responsables 

dudit préjudice en vue d'ob-

tenir réparation. Le respect 

de la convention civile du 

Conseil de l'Europe du 4 no-

vembre 1999 sur la corrup-

tion suppose de reconnaître 

aux personnes physiques et 

morales qui ont subi un 

dommage résultant d'un 

acte de corruption le pou-

voir de défendre leurs droits 

et leurs intérêts et d’obtenir 

des dommages-intérêts dans 

le cadre d'une action civile 

et de disposer d'une action 

en vue d'obtenir la répara-

tion de l'intégralité de ce 

préjudice. Cette réparation 

vise non seulement sur les 

dommages patrimoniaux 

déjà subis, mais également 

le manque à gagner et les 

p r é j u d i c e s  e x t r a -

patrimoniaux. La réparation 

est conditionnée à la preuve 

d'un dommage, que le dé-

fendeur a commis ou autori-

sé l'acte de corruption ou 

omis de prendre des me-

sures raisonnables pour pré-

venir l'acte de corruption. 

Enfin, une procédure doit 

permettre aux personnes qui 

ont subi un dommage résul-

tant d'un acte de corruption 

commis par un de ses agents 

publics dans l'exercice de 

ses fonctions de demander à 

être indemnisées par l'Etat. 

L’efficacité de la lutte contre 

la corruption  nécessite de 

conférer aux victimes un 

véritable statut qui leur per-

mette de jouer un rôle actif. 

Ce statut pourrait s’inscrire 

dans la voie pénale mais 

également civile
55

. 

 Créer un régime juridique 

de restitution des avoirs 

criminels. La transposition 

de l’article 57 de la conven-

tion de Merida en droit fran-

çais sur la restitution des 

avoirs s’impose. Une procé-

dure de recouvrement direct 

des biens issus de la corrup-

tion doit être mise en place 

pour permettre à un Etat 

d’engager une action judi-

ciaire en vue de voir recon-

naître l’existence d’un droit 

de propriété sur des biens 

acquis au moyen de la cor-

ruption, de se voir attribuer 

des dommages–intérêts à 

raison du préjudice subi
56

.  

 Les réformes législatives ne 

sont pas suffisantes. La lutte 

contre la corruption restera 

inefficace et ineffective si 

une volonté politique ferme 

n’aboutit pas à une affecta-

tion des ressources, maté-

rielles, organisationnelles et 

humaines nécessaires à la 

mise en oeuvre de ces ré-

formes. 

B. L’affectation des 

ressources  néces-

saires 

1°) Organiser la collecte, 

l’échange et l’analyse des 

informations sur la corrup-

tion. 

Cette obligation est prévue par 

l’article 61 de la Convention de 

Merida. Les Etats parties sont 

ainsi invités à « analyser, en 

consultation avec des experts, 

les tendances de la corruption 

sur (leur) territoire ainsi que les 

circonstances dans lesquelles 

les infractions de corruption 

sont commises ». Les réticences 

liées à la confidentialité doivent 

être dépassées, à savoir le 

« poids de corporatismes, la 

crainte de la déconsidération 

attachée aux infractions de cor-

ruption, le souci de ne pas enta-

cher, par la divulgation des 

faits, l’image ou la réputation du 

corps, la confusion entre mise 

en cause et culpabilité… »
57

. En 

effet, les Etats doivent 

« développer et (…) mettre en 

commun, directement entre eux 

et par le biais d’organisations 

internationales et régionales, 

leurs statistiques et leur con-

naissance analytique de la cor-

ruption ainsi que des informa-

tions en vue d’élaborer, dans la 

mesure du possible, des défini-

tions, normes et méthodes com-

munes, et des informations sur 

les pratiques les mieux à même 

de prévenir et de combattre la 

corruption. ». Enfin, ils doivent 

« assurer le suivi de (leurs) poli-

tiques et mesures concrètes de 
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lutte contre la corruption et (…) 

évaluer leur mise en oeuvre et 

leur efficacité ». Dans son rap-

port le SCPC formule un constat 

en forme de plaidoyer très 

clair : « En France, le SCPC, avec 

les moyens qui devraient être 

les siens, pourrait jouer ce rôle 

de « capteur » et de diffuseur  

d’informations (que la loi du 29 

janvier 1993 lui assigne d’ail-

leurs au titre de ses missions 

prioritaires), même si l’absence 

récurrente d’outils adaptés, tant 

à l’échelon ministériel qu’inter-

ministériel, affecte en l’état, 

pour partie, la rigueur et l’ex-

haustivité normalement re-

quises dans ce type d’exer-

cice ».
58

   

 

2°) Prévenir la corruption : 

l’affaire de tous. 

La participation de la société 

civile. Les politiques de préven-

tion de la corruption doivent 

associer la société civile. La par-

ticipation de la société civile à la 

lutte contre la corruption est 

une composante essentielle du 

volet prévention notamment 

pour mieux sensibiliser le public 

à l’existence, aux causes et à la 

gravité de la corruption et à la 

menace qu’elle représente. La 

prévention repose également 

sur l’information du public sur 

l’organisation, le fonctionne-

ment et les processus décision-

nels de l’administration pu-

blique et notamment sur les dé-

cisions et les actes juridiques 

qui les concernent. Cette infor-

mation devrait également résul-

ter de l’établissement de rap-

ports périodiques sur les 

risques de corruption au sein de 

l’administration publique.  

Le rôle des médias. Les médias 

pourraient contribuer plus acti-

vement à informer le public sur 

la corruption par des campagnes 

de sensibilisation générales et 

ciblées. Il conviendrait cepen-

dant en amont, de promouvoir 

l’intégrité au sein des médias. 

Des programmes de formation 

devront ainsi être spécialement 

conçus à leur attention pour ga-

rantir une transmission respon-

sable de l’information au public.  

Instiller une culture d’intégrité 

dans la société. Après avoir 

identifié les valeurs éthiques 

aussi bien dans le secteur privé 

que public, il conviendrait de 

s’assurer que les programmes 

scolaires prennent en compte 

ces valeurs. Les enseignants de-

vront être formés. Les établisse-

ments d’enseignement y com-

pris de formation continue 

pourraient ainsi intégrer ces va-

leurs éthiques en y consacrant 

des activités spéciales.   

Formation à la lutte contre la 

corruption. La formation doit 

être déclinée tout au long du 

cursus, de l’école primaire à 

l’Université et tout au long de la 

vie professionnelle dans le 

cadre de la formation continue. 

S’agissant de l’enseignement 

primaire, il conviendrait notam-

ment de mobiliser les technolo-

gies de l’information tels que 

des sites Internet consacrés aux 

enfants. S’agissant de l’ensei-

gnement secondaire, une initia-

tion à la lutte contre la corrup-

tion pourrait être organisée 

dans le cadre de modules de for-

mations à partir de cas concrets 

à l’intention des élèves de col-

lèges et de lycées. En ce qui con-

cerne l’enseignement supérieur, 

il est impératif que les futurs 

dirigeants des entités publiques 

et privées aient suivi une forma-

tion spécifique. Les programmes 

d’enseignement devraient pré-

voir une formation à l’éthique et 

à la législation anti-corruption. 

Enfin, les troisièmes cycles spé-

cialisés devraient être encoura-

gés.  

S’agissant de la formation à des-

tination des entreprises, y com-

pris les petites et moyennes en-

treprises qui exercent leurs acti-

vités à l’échelle internationale, 

elle devrait être rendue obliga-

toire par l’affectation d’un pour-

centage des montants affectés à 

la formation permanente.  

Les agents publics devraient 

également bénéficier de forma-

tions spécialisées pour les sensi-

biliser aux risques de corruption 

inhérents à l’exercice de leurs 

fonctions de manière à encoura-

ger l’intégrité, l’honnêteté et la 

responsabilité. 

Gestion des conflits d’intérêt. 

L’ensemble des systèmes de 

gestions et de fonctionnement 

de l’Etat doit reposer sur la 

transparence et la prévention 

des conflits d’intérêts. La Com-

mission Jospin chargée de la ré-

novation et de la déontologie de 

la vie publique », pourrait utile-

ment s’appuyer sur le rapport 

de TI FRANCE relatif au 

« Système national d’intégrité – 

Le dispositif français de trans-

parence et d’intégrité de la vie 

publique et économique »
59

 et 

prendre en compte les recom-

mandations de l’ONG sur la pré-

vention des conflits d’intérêt 
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dans la vie publique française
60

. 

3°) Détection 

La détection nécessite de procé-

der à une évaluation des risques 

et de la vulnérabilité des struc-

tures mais également d’élaborer 

des indices d’alerte pertinents, 

notamment en matière d’attribu-

tion de marchés publics. L’orga-

nisation de la détection pourrait 

être confiée au SCPC qui pour-

rait devenir l’organe auprès de 

qui pourraient être dirigées et 

traitées les déclarations d’opéra-

tions suspectes à l’instar de 

Tracfin en matière de blanchi-

ment d’argent. Le SCPC pourrait 

aussi être investi de la mission 

de contrôle de la mise en place 

des mécanismes de contrôle in-

terne mais également des comi-

tés d’éthique, des codes de con-

duite/éthiques. Ces outils per-

mettent d’assurer l’information 

et la responsabilisation de leurs 

destinataires.   

4°) Répression 

Une politique pénale volonta-

riste de la chancellerie doit être 

notifiée aux procureurs géné-

raux qui devront la décliner 

dans le ressort de leur Cour 

d’appel. 

Cette politique devrait notam-

ment les inciter à requérir systé-

matiquement des peines de con-

fiscation ainsi que l’exclusion 

des marchés publics
61

 pour les 

infractions liées à la corruption. 

Les enquêtes de corruption sont 

complexes. Elles nécessitent des 

compétences en matière d’inves-

tigations financières. Il est clair 

que tant la Brigade centrale de 

lutte contre la corruption que 

les JIRS doivent être dotés de 

moyens humains et matériels 

complémentaires. La priorité 

doit être mise sur la Formation 

des enquêteurs et des magis-

trats aux enquêtes économiques 

et financières.  

CONCLUSION. La lutte contre la 

corruption est un impératif caté-

gorique. Elle est utile et elle est 

juste. Elle nécessite une volonté 

politique affirmée sous-tendue 

par une vision de la société que 

nous voulons léguer à nos en-

fants. Le président de la Répu-

blique s’est engagé à promou-

voir « une République exem-

plaire et une France qui fasse 

entendre sa voix ». Une loi-cadre 

définissant les axes d’une poli-

tique globale de lutte contre la 

corruption y contribuerait cer-

tainement.  
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Un risque systémique pour 

le sport  

L'offre de paris sur Internet a 

incontestablement créé des cir-

constances de nature à faciliter 

la manipulation des compéti-

tions sportives et la corruption 

de leurs acteurs.  

Les paris en ligne ont multiplié 

le nombre de personnes ayant 

un intérêt économique person-

nel direct à la manipulation des 

résultats des compétitions spor-

tives. La dématérialisation de la 

prise de paris avec Internet per-

met aujourd'hui de parier sur 

n'importe quelle compétition 

depuis n'importe quel endroit 

du monde
3
. Le nombre croissant 

d'affaires de truquages ou de 

malversations liées aux paris 

sportifs depuis le milieu des an-

nées 2000 constitue une alerte 

sérieuse pour l'intégrité des 

compétitions sportives et ce, 

bien que des données quantita-

tives et qualitatives exhaustives 

fassent toujours défaut. A 

quelques jours du début de l'EU-

RO 2012, l'affaire dite du 

"Calcioscommese" de matches 

truqués de football Serie A, Serie 

B et de Lega Pro impliquant une 

organisation criminelle a entraî-

né l'arrestation médiatisée de 

dix-neuf personnes dont plu-

sieurs joueurs de l'équipe natio-

nale italienne. Elle est tout aussi 

emblématique que l'affaire dite 

de Bochum. Des écoutes télé-

phoniques dans le cadre d'en-

quêtes sur des activités de crime 

organisé ont permis de décou-

vrir une organisation arrangeant 

des matches dans le football eu-

ropéen. L'enquête a été menée 

en Angleterre, Allemagne, Suisse 

et Autriche, entraînant l'arresta-

tion de quatorze personnes en 

Allemagne et de deux Suisses, 

suspectées d'avoir truqué près 

de 200 matches de football dans 

neuf pays. Même si les paris ont, 

semble-t-il, essentiellement été 

placés sur le marché asiatique, 

les têtes de réseaux présumées 

se trouvaient en Allemagne et 

les matches concernés semblent 

tous européens. Selon la Justice 

allemande, les personnes gérant 

ces manipulations auraient reti-

ré un gain total de 1,6 million 

d'euros en pariant sur les 

matches dont ils connaissaient 

par avance les résultats dans 

plusieurs pays d'Europe. 
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L 
a corruption dans le sport n'a pas pour seule origine les paris sportifs mais leur dévelop-

pement sur Internet a incontestablement créé une situation nouvelle
2
 . Les paris en ligne 

constituent aujourd'hui un risque systémique pour le sport de même nature que le do-

page. Si la régulation des paris en ligne est un préalable indispensable, la préservation de l'inté-

grité des compétitions sportives doit impliquer l'ensemble des acteurs, autorités publiques, mou-

vement sportif et opérateurs de paris. Un dispositif complet de prévention, de détection mais éga-

lement de répression suffisamment dissuasive et adaptée doit être mis en place au niveau natio-

nal et impérativement coordonné et harmonisé au niveau international au vu des enjeux trans-

frontaliers.   
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 Ces affaires soulèvent des 

questions sur l'ampleur du phé-

nomène mais également sur 

l'implication de réseaux de cri-

minalité organisés dans le 

sport et sur les risques en 

termes de blanchiment d'argent 

mais également de corruption. 

De telles affaires portent grave-

ment atteinte à l'image du 

sport et aux valeurs qu'il véhi-

cule. Il convient d'être vigilant 

tant sur l'ampleur du phéno-

mène lui-même que sur la per-

ception que peut en avoir le 

public. Il faut en effet s'inquié-

ter outre du développement de 

ces comportements frauduleux 

au regard des enjeux d'ordre 

public mais aussi de leurs con-

séquences sur l'intégrité du 

sport. Ces affaires remettent en 

cause le fondement même du 

sport, l'aléa sportif. Elles font 

naître de suspicions lorsque 

des résultats inattendus sur-

viennent. Contrairement aux 

affaires de dopage, les manipu-

lations en lien avec des paris 

consistent pour l'essentiel à 

tricher non pour gagner mais 

pour perdre.  Elles sont antino-

miques avec l'essence même du 

sport, qui est de faire de son 

mieux pour gagner. La remise 

en cause des valeurs attribuées 

au sport met en danger à terme 

son économie, donc sa promo-

tion et son développement. En 

Asie, l'organisation voire la sur-

vie de certains championnats a 

été remise en cause en raison 

d'affaires de manipulation, le 

public désertant les stades en-

traînant avec lui le retrait des 

diffuseurs et des sponsors.  

L'implication du mouvement 

sportif international sur le su-

jet des manipulations en lien 

avec des paris s'est intensifiée 

ces dernières années démon-

trant la prise de conscience de 

ces risques. Les liens entre le 

sport et le secteur des jeux 

d'argent s'en trouvent modifiés. 

Il faut souligner que le modèle 

économique du sport s'est 

construit en dehors de tout lien 

avec les paris auquel il peut 

donner lieu, à l'exception des 

courses hippiques qui ne sont 

pas considérées comme un 

sport en tant que tel dans 

l'ordre juridique français. Le 

sport a toutefois depuis long-

temps été financé en partie par 

des prélèvements organisés par 

l'Etat sur les activités de jeux 

d'argent. Ce phénomène se 

trouve largement reproduit 

dans d'autres Etats notamment 

d'Europe et ce, quels que soit 

les modèles de régulation des 

jeux d'argent. 

Les liens entre le sport et les 

jeux d'argent organisés en 

France auparavant sous un ré-

gime de droit exclusif se sont 

ainsi longtemps réduits à cette 

seule modalité de financement 

sans que ces activités ne s'en 

trouvent autrement en contact. 

Contrairement à d'autres pays, 

notamment de tradition anglo-

saxonne, les paris sportifs en 

France jusqu'au développement 

des activités sur Internet, cons-

tituaient une part peu impor-

tante de l'activité de jeux d'ar-

gent et surtout étaient peu con-

nus des parieurs français dans 

leur forme la plus pratiquée 

dite à cote fixe. 

En France, le débat sur les mo-

dalités d'encadrement des jeux 

d'argent et de hasard sur le ré-

seau en ligne a intégré les pré-

occupations du mouvement 

sportif quant aux risques aux-

quels il était ainsi exposé. La 

régulation du secteur a donc 

été dictée par des choix poli-

tiques faisant valoir des objec-

tifs volontaristes confiés par la 

loi du 12 mai 2010 à l'Autorité 

de Régulation des Jeux En Ligne 

(ARJEL) de lutte contre l'addic-

tion, de protection des popula-

tions sensibles, de lutte contre 

les activités frauduleuses ou 

criminelles, de protection de 

l'intégrité, de la fiabilité et de 

la transparence des opérations 

de jeux notamment de paris 

sportifs et de préservation de 

l'éthique particulièrement spor-

tive. Aux modalités de régula-

tion spécifiques ainsi expéri-

mentées depuis près de deux 

ans doit toutefois être ajouté 

un dispositif complet de pré-

vention, de détection et surtout 

de répression, comme le dé-

montre l'ensemble des travaux 

internationaux aujourd'hui en 

cours. 

I LE DISPOSITIF FRANÇAIS 

DE PRESERVATION DE 

L'INTEGRITE DU SPORT EN 

LIEN AVEC LES PARIS SPOR-

TIFS 

A l'ouverture du secteur des 

paris sportifs en ligne en 2010, 

la France a choisi d'aborder le 

sujet de la préservation de 

l'intégrité des compétitions 

sportives de façon innovante 

au sein même de sa nouvelle 

législation sur les jeux en ligne 

en adoptant des principes 

stricts. Rapidement, il a été 

constaté que ce modèle, aussi 

cité en exemple au niveau in-

ternational, nécessiterait d'être 

complété par des actions de 

prévention, des moyens de dé-

tection mais également des 

moyens d'investigations effi-

caces afin de permette une ré-

pression dissuasive. 

A. La préservation de l'intégri-

té du sport dans le cadre de la 

régulation nationale des paris 

sportifs en ligne 

Trois principes ont présidé à la 
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mise en place du dispositif 

français.  

Le premier est celui de l'ouver-

ture maîtrisée du secteur afin 

de répondre à la demande tout 

en mettant en place les condi-

tions d'un contrôle suffisant de 

l'activité. A l'ère de l'Internet, 

dès lors que sur un marché na-

tional une demande de con-

sommation existe - pour des 

raisons culturelles ou sociales - 

la prohibition ou l'instauration 

de monopoles est condamnée 

soit à l'impuissance, soit aux 

foudres du droit communau-

taire.  

En effet, l'absence d'une offre à 

un niveau quantitatif suffisant 

et attractif, conduit les joueurs, 

avec la facilité que permet In-

ternet, à s'orienter vers des 

sites illégaux qui, trop nom-

breux, sont difficiles voire im-

possibles à combattre avec les 

procédures civiles administra-

tives ou pénales dont un Etat 

dispose. Les monopoles ver-

tueux sont alors inefficaces.  

Au contraire, si les monopoles 

pour capter cette demande 

viennent à accroître leur offre, 

ils s'exposent alors à la censure 

du juge communautaire.  

Dès lors, pour marginaliser 

l'offre illégale et mieux la com-

battre, le choix a été fait 

d'adapter la régulation en privi-

légiant une offre diversifiée, 

attractive, ouverte à la concur-

rence mais régulée et transpa-

rente. L'ARJEL délivre donc des 

agréments à des opérateurs ré-

pondant à un cahier des 

charges et contrôle leur activi-

té. C'est dans ce contexte que 

la préservation de l'éthique 

sportive peut être assurée pour 

ce qui concerne les paris enga-

gés en France sur le réseau en 

ligne.  

Ce serait encore être dans le 

déni de réalité que de croire 

que l'absence d'offre de paris 

sportifs en France serait de na-

ture à écarter tout risque de 

manipulation des compétitions 

sportives françaises car elles 

font l'objet de paris pris depuis 

n'importe quel endroit du 

monde.  

Ni les affaires révélées par les 

médias, ni le consensus inter-

national des autorités pu-

bliques et sportives sur les ma-

nipulations des compétitions 

en lien avec les paris ne per-

mettent d'envisager une raison 

objective pour que le sport 

français soit épargné. Depuis la 

création de l'ARJEL des alertes 

sont d'ailleurs régulièrement 

traitées et plusieurs ont fait 

l'objet de signalements aux 

autorités judiciaires.    

Le deuxième principe est celui 

de l'encadrement de l'offre : on 

ne peut pas parier sur tout et 

n'importe quoi. Si pour lutter 

contre l'offre illégale et at-

teindre les objectifs de la régu-

lation, les opérateurs agréés 

par l'ARJEL doivent pouvoir 

proposer une offre attractive, 

cette attractivité ne doit pas 

être obtenue au détriment de 

l'éthique sportive. Certaines 

compétitions sportives en rai-

son de leurs conditions d'orga-

nisation, de leurs règles ou en-

core de l'âge ou du statut de 

leurs participants ne doivent 

pas être proposées comme sup-

ports de paris car elles présen-

tent des risques de manipula-

tions des résultats. De même, 

certains types de paris expo-

sent à des risques parce qu'ils 

portent sur des éléments qui ne 

sont pas directement rattachés 

à des performances sportives 

objectives ou parce qu'ils sont 

plus facilement manipulables.  

Cette mesure de préservation 

de l'intégrité des compétitions 

contribue dans le même temps 

à la protection des consomma-

teurs pour lesquels la régula-

tion française des jeux d'argent 

vise à assurer l'intégrité, la 

transparence et la fiabilité des 

opérations de jeu et donc des 

supports de paris.  

En la matière, il faut se garder 

d'envisager la solution de 

l'autorégulation qui n'est pas 

satisfaisante. Les opérateurs de 

paris ne peuvent être les seuls 

arbitres de l'offre de paris spor-

tifs au risque de voir l'attracti-

vité de l'offre l'emporter sur 

l'éthique. Il faut donc que les 

autorités publiques encadrent 

l'offre, leurs choix devant être 

éclairés par le mouvement 

sportif.  

Ainsi, la loi française prévoit 

que l'ARJEL définit la liste des 

catégories de compétitions et 

types sur lesquels les opéra-

teurs agréés peuvent proposer 

des paris, après avis des fédé-

rations sportives délégataires. 

A ce jour, la liste des catégories 

de compétitions et types de 

résultats définie par l'ARJEL 

concerne 38 disciplines spor-

tives.  

Les opérateurs agréés par 

l'ARJEL ne peuvent donc offrir 

des paris que sur les compéti-

tions inscrites sur cette liste. 

Ces compétitions peuvent être 

françaises ou étrangères. Les 

catégories de compétitions 

autorisées comme supports de 

paris sont définies en fonction 

notamment de la qualité de 

l'organisateur de la compétition 

(fédération sportive nationale, 

internationale, organisme spor-

tif international, organisateur 

de droit privé autorisé par 

l'autorité administrative ou par 
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une fédération sportive agréée 

en France ou légalement autori-

sé à l'étranger), de la réglemen-

tation applicable à ces compé-

titions, de l'âge des partici-

pants sportifs à la compétition, 

de la notoriété et de l'enjeu de 

la compétition. Les compéti-

tions auxquelles participent 

exclusivement des mineurs ne 

sont pas des supports de paris 

autorisés.  

Pour chacune des compétitions 

figurant sur cette liste, les opé-

rateurs agréés ne peuvent of-

frir des paris que sur les types 

de résultats définis par l'ARJEL. 

Là encore, l'ARJEL prend l'avis 

des fédérations sportives na-

tionales afin que chacune 

puisse indiquer compte tenu 

des spécificités de sa discipline 

sportive, les risques éventuels 

de manipulation sur certains 

types de résultats.  

La liste des catégories de com-

pétitions et des types de résul-

tats peut évoluer, notamment à 

la demande des opérateurs de 

paris sportifs ou encore des 

fédérations sportives. Elle peut 

également faire l'objet de re-

trait en cas de modifications 

dans les conditions d'organisa-

tion d'une compétition suscep-

tibles de créer un risque en 

termes de manipulation. 

L'ARJEL a mis en place des 

groupes de travail pour faire 

évoluer cette offre avec les 

opérateurs agréés et les fédéra-

tions concernées. Cela permet 

un échange sur les contraintes 

de chacune des parties pre-

nantes et une meilleure infor-

mation du régulateur.  

Il faut souligner également que 

le dispositif légal français im-

pose que les paris soient exé-

cutés par les opérateurs (et ce, 

de manière définitive) en fonc-

tion de la première annonce 

officielle des résultats de la 

compétition par son organisa-

teur
4
. Ainsi, seul l'organisateur 

de la compétition peut fixer ce 

résultat. Un opérateur doit 

donc disposer de cette annonce 

officielle pour exécuter ses pa-

ris.  

Le dispositif français oblige 

ainsi à la recherche d'un point 

d'équilibre entre l'attractivité 

de l'offre des opérateurs et la 

préservation de l'intégrité spor-

tive.  

Le troisième principe est celui 

de l'organisation des relations 

entre le mouvement sportif et 

les opérateurs de paris. Il com-

porte deux aspects. Le premier 

concerne les règles de préven-

tion des conflits d'intérêts et le 

second les liens entre les orga-

nisateurs des compétitions 

sportives, supports de paris et 

les opérateurs qui offrent ces 

paris.  

Il convient en effet de limiter 

les risques en prévenant les 

conflits d'intérêts entre les ac-

teurs des compétitions spor-

tives, les opérateurs de paris 

sportifs et les organisateurs 

des événements sportifs.    

Des règles de prévention des 

conflits d'intérêts concernent 

ainsi les opérateurs de paris, 

les organisateurs de compéti-

tions sportives et les parties 

prenantes à ces compétitions 

notamment lorsque des liens 

capitalistiques existent entre 

eux. Le contrôle de ces conflits 

d'intérêts est exercé par 

l'ARJEL. Cette dernière s'assure 

du respect de l'interdiction 

faite aux opérateurs de paris 

sportifs d'organiser des paris 

sur une compétition s'ils dé-

tiennent le contrôle, directe-

ment ou indirectement, de l'or-

ganisateur ou de l'une des par-

ties prenantes de cette compé-

tition.  L'ARJEL s'assure égale-

ment qu'aucun conflit d'inté-

rêts ne peut résulter des con-

trats de partenariats conclus 

entre opérateurs de paris spor-

tifs et parties prenantes ou or-

ganisateurs de compétitions 

sportives. L'ARJEL veille en ef-

fet au caractère équilibré de 

ces contrats et à ce qu'ils ne 

puissent en réalité masquer 

une forme de contrôle indirect 

de l'une des parties sur l'autre.  

Par ailleurs, le dispositif de la 

loi du 12 mai 2010 s'agissant 

des acteurs des compétitions 

figure désormais au sein du 

code du sport et a été complété 

par l'effet de la loi du 1er fé-

vrier 2012 relative à l'éthique 

et aux droits des sportifs. Les 

règlements sportifs doivent 

prévoir que les acteurs des 

compétitions ne doivent pas 

engager de paris sur la compé-

tition à laquelle ils participent, 

ni communiquer d'informa-

tions privilégiées.   

Enfin, les organisateurs d'évé-

nements sportifs doivent être 

informés de l'organisation de 

paris sur leurs compétitions. 

Ils doivent ainsi pouvoir con-

trôler l'usage qui est fait de 

leurs compétitions et les 

risques auxquels elles sont ex-

posées pour leur permettre de 

mettre en place des dispositifs 

anti-fraude adaptés. Il convient 

dès lors d'instaurer un lien ju-

ridique entre les organisateurs 

de compétitions sportives et 

les opérateurs de paris. Il faut 

aussi trouver le moyen de fi-

nancer ces dispositifs anti-

fraude. En France, le choix a 

été celui d'un financement di-

rect par les opérateurs de paris 

au moyen du droit de propriété 
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des organisateurs sur leurs 

compétitions.  

Le droit de propriété des orga-

nisateurs de compétitions spor-

tives a été consacré en droit 

français en 1992. Il s'agit de 

l'un des instruments le plus 

innovant du dispositif français. 

En vertu de ce droit, les exploi-

tations commerciales des mani-

festations sportives sont sou-

mises à l'autorisation de leurs 

propriétaires : droit d'exploita-

tion audiovisuelle (images fixes 

ou animées de la compétition), 

sponsoring, merchandising 

(produits et services dérivés), 

exploitation de la billetterie, 

exploitation des services asso-

ciés (relations publiques, orga-

nisation de jeu-concours) etc. 

Dès 2007, avec le développe-

ment des paris sportifs en ligne 

et la révélation d'affaires de 

manipulations de matches en 

lien avec ces paris, la question 

s'est posée pour les organisa-

teurs sportifs français de pou-

voir assurer le contrôle de l'ex-

ploitation de leurs compéti-

tions à travers les paris et obte-

nir la rémunération de cette 

exploitation, en exerçant les 

prérogatives attachées à leur 

droit de propriété. La cour 

d'appel de Paris a jugé dans un 

arrêt du 14 octobre 2009
5
 que 

le droit de propriété des orga-

nisateurs sportifs inclut le 

droit d'autoriser l'exploitation 

de l'événement sportif à travers 

les paris dont il est l'objet, ce 

qui a été consacré dans la loi 

du 12 mai 2010. On parle com-

munément du "droit au pari".  

Le droit de propriété des orga-

nisateurs est aujourd'hui en 

France à la fois un moyen de 

rémunérer l'exploitation com-

merciale de l'utilisation des 

compétitions sportives, sup-

ports de paris, et un outil de 

préservation de l'intégrité des 

compétitions sportives. Il met 

en place des obligations réci-

proques en la matière entre 

opérateurs et organisateurs. Il 

permet aux organisateurs d'im-

poser des obligations contrac-

tuelles de transparence aux 

opérateurs notamment la com-

munication du montant des 

mises engagées sur leur événe-

ment, préalable indispensable à 

la mise en place des dispositifs 

complets de monitoring parta-

gés.  

Les opérateurs doivent en outre 

signaler à l'organisateur de la 

compétition, au titre de leurs 

obligations contractuelles, tout 

mouvement inhabituel de paris 

sur cette dernière, ce qui peut 

entraîner l'adoption de mesures 

préventives (telles que des 

changements d'arbitres, des 

avertissements faits auprès des 

sportifs, des vérifications au-

près des officiels de la compé-

tition, la mise en place de me-

sures de surveillance spéci-

fiques durant le déroulement 

de la compétition, etc.). Les 

contrats de commercialisation 

de ce droit sont soumis pour 

avis à l'ARJEL
6
.  

B. Perspectives d'amélioration 

au niveau national : préven-

tion, détection et répression  

La commercialisation du droit 

au pari a permis d'améliorer les 

dispositifs anti-fraude des or-

ganisateurs de compétitions 

sportives qui ont dans le même 

temps été sensibilisés à ces su-

jets et aux risques existants.  

Il s'agit désormais de générali-

ser des dispositifs de préven-

tion notamment par la forma-

tion des acteurs du mouvement 

sportif. A ce jour, les outils né-

cessaires ne sont pas encore en 

place. Très certainement il fau-

dra envisager une intervention 

des pouvoirs publics pour per-

mettre d'intégrer cette forma-

tion dans les référentiels de 

diplômes et la généraliser à 

l'ensemble des parties pre-

nantes.  

S'agissant de la détection des 

comportements de manipula-

tion, la seule régulation natio-

nale des paris sportifs en ligne 

du marché domestique ne peut 

permettre d'assurer une vision 

suffisante pour assurer l'inté-

grité des compétitions fran-

çaises. Des paris peuvent être 

pris n'importe où dans le 

monde sur des compétitions 

françaises. Il faudra parvenir à 

surveiller les paris engagés sur 

les compétitions françaises y 

compris lorsqu'ils sont pris à 

l'étranger. Un système de dé-

tection doit être réfléchi par le 

mouvement sportif lui-même 

voire par les autorités pu-

bliques. Des points de contact 

nationaux permettant, entre 

autres, les remontées d'infor-

mation par les acteurs des com-

pétitions deviennent aujour-

d'hui indispensables.  

C'est enfin sur l'aspect de la 

répression notamment pénale 

qu'une réflexion doit être me-

née. Des dispositifs de sanction 

disciplinaire sont peu à peu 

adoptés par les fédérations 

sportives. Ces dernières font 

pourtant valoir, à juste titre, 

que les cas de manipulation en 

lien avec des paris nécessitent 

des enquêtes approfondies y 

compris en dehors du milieu 

sportif, ce pour quoi elles n'ont 

ni les moyens, ni les pouvoirs 

d'agir. Bien qu'il ne s'agisse pas 

à ce jour d'une priorité de la 

politique pénale, l'implication 
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 de réseaux de criminalité orga-

nisée devrait toutefois justifier, 

s'il en était encore besoin, une 

intervention renforcée des 

autorités judiciaires. Un pre-

mier pas essentiel a été franchi 

par la loi du 1er février 2012 

relative à l'éthique et aux droits 

des sportifs. Elle a créé au sein 

du code pénal et plus particu-

lièrement des dispositions rela-

tives à la corruption "privée", 

un délit de corruption 

"sportive" spécifique active et 

passive en lien avec les paris
7
. 

Sans doute cette construction a

-t-elle le mérite de ne pas bou-

leverser les catégories juri-

diques. Elle permet aussi de 

s'assurer que le délit de corrup-

tion ait vocation à s'appliquer 

malgré le cadre spécifique d'or-

ganisation des compétitions 

sportives et nonobstant les sta-

tuts spécifiques des acteurs 

des compétitions. Il s'agit éga-

lement de disposer d'un délit 

facilement mobilisable pour les 

besoins de l'ouverture d'en-

quêtes pénales en cas de suspi-

cions sur des paris sportifs.  

Pour autant, il faudra s'assurer 

que tous les cas de manipula-

tion frauduleuse d'évènements 

sportifs puissent ainsi être cou-

verts. Certains cas pourraient 

en effet nécessiter la définition 

d'un délit différent de manipu-

lation des résultats des compé-

titions sportives. Plusieurs 

pays européens disposent 

d'ores et déjà de dispositions 

pénales spécifiques à la fraude 

sportive notamment en lien 

avec les paris
8
 . La Commission 

européenne a également com-

mandé une étude spécifique, 

publiée en mars 2012, sur les 

dispositions pénales appli-

cables à la manipulation de ré-

sultats de compétitions spor-

tives au sein de l'Union euro-

péenne
9
. En l'état, la Commis-

sion n'envisage pas un délit pé-

nal harmonisé au sein de 

l'Union européenne mais sou-

haite s'assurer que les disposi-

tifs nationaux couvrent effecti-

vement l'ensemble des cas. 

L'existence d'un dispositif pé-

nal est esssentielle pour l'effec-

tivité de la lutte contre les 

matches truqués. Des pistes de 

réflexion pourraient également 

être engagées sur une éven-

tuelle obligation de déclaration 

de soupçon sur le modèle de la 

lutte anti-blanchiment.  Enfin, 

au vu de la spécificité du sujet, 

impliquant à la fois une néces-

saire expertise sportive et des 

paris, la désignation de ser-

vices d'enquêtes spécialisés 

pourrait être favorisée.  

II. LES NECESSAIRES PRO-

LONGEMENTS INTERNATIO-

NAUX DES DISPOSITIFS DE 

PRESERVATION DE L'INTE-

GRITE DU SPORT EN LIEN 

AVEC LES PARIS SPORTIFS  

Après deux années de régula-

tion du secteur des paris spor-

tifs en ligne, il apparaît que les 

préalables à toute action effi-

cace en matière de préservation 

de l'intégrité des compétitions 

sportives en lien avec les paris 

sont certainement l'existence 

d'un régulateur du secteur des 

paris et la mise en oeuvre de 

dispositifs spécifiques. Mais 

cela n'est pas suffisant.  

Pour les besoins de ses mis-

sions, l'ARJEL a constitué un 

réseau de correspondants inter-

nationaux par le biais 

d'échanges d'informations et 

d'accords formalisés avec 

d'autres régulateurs nationaux 

(c'est notamment le cas avec 

les régulateurs italien et britan-

nique), le mouvement sportif 

(un accord a été conclu avec le 

CIO pour la protection des Jeux 

Olympiques) mais également 

avec des opérateurs de paris 

internationaux. Il est en effet 

essentiel que des échanges 

entre les parties prenantes 

puissent avoir lieu sur ces su-

jets afin que les éventuels mou-

vements suspects relevés en 

France puissent être vérifiés 

avec les informations en prove-

nance des marchés de paris 

étrangers et les données spor-

tives pertinentes.  

La prise de conscience au ni-

veau international des risques 

et des enjeux par les autorités 

publiques et le mouvement 

sportif est réelle. Il faut à cet 

égard saluer les initiatives du 

mouvement sportif, particuliè-

rement de certaines fédérations 

internationales (ITF, UEFA, FI-

FA) mais également les travaux 

menés par le CIO et le pro-

gramme de prévention et de 

formation de SportAccord. 

La nécessité d'une coopération 

entre autorités publiques, mou-

vement sportif et opérateurs 

régulés de paris se fait d'ail-

leurs plus pressante.  

Mais cette coopération n'est 

possible qu'avec l'adoption pré-

alable d'instruments harmoni-

sés.  

Des règles communes doivent 

désormais être adoptées, pour 

rendre possible la coordination 

internationale qui seule per-

mettra d'atteindre efficacement 

l'objectif de protection de 

l'intégrité du sport.  

Quelle qu'en soit la forme, la 

régulation nationale du secteur 

des paris en ligne est une étape 

nécessaire, mais n'est pas suffi-

sante pour assurer, à elle seule, 

la préservation de l'intégrité 

des compétitions sportives.  
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 Il est toutefois remarquable, 

malgré la diversité culturelle, 

sociale et économique des États 

européens en matière de jeux 

d'argent qui dicte des modèles 

et des objectifs de régulation 

très différents, que le sport en 

tant que support de paris est 

un sujet d'inquiétude commun.  

Si le sujet est nécessairement 

mondial, une intervention au 

niveau européen pourrait être 

une étape préalable efficace, 

comme elle l'a été en matière 

de dopage. Se trouve alors po-

sée la question de l'institution 

et de l'instrument. En effet, le 

Conseil de l'Europe a d'ores et 

déjà mené des travaux impor-

tants, par l'intermédiaire du 

comité de l'APES (accord partiel 

élargi sur le sport) en matière 

de promotion de l'intégrité des 

compétitions sportives contre 

les manipulations des résultats 

et l'Union européenne s'est éga-

lement emparée du sujet à tra-

vers celui de la régulation des 

jeux d'argent. Si les points de 

vue sont différents, on ne peut 

que souhaiter des actions con-

certées et à tout le moins, com-

plémentaires car il faut désor-

mais initier une harmonisation 

des règles.  

A. Une convention internatio-

nale sous l'égide du Conseil 

de l'Europe  

Les travaux du Conseil de l'Eu-

rope sur l'intégrité du sport 

face aux risques de manipula-

tion des résultats apparaissent 

aujourd'hui très avancés. Après 

une première résolution en 

septembre 2010, la recomman-

dation adoptée par le comité 

des ministres du Conseil de 

l'Europe du 28 septembre 2011 

a ouvert la voie à une conven-

tion internationale.  

Lors de la Conférence des mi-

nistres responsables du sport 

du Conseil de l'Europe réunis à 

Belgrade le 15 mars 2012, une 

résolution a acté la mise en 

oeuvre de travaux dans la pers-

pective de cette convention in-

ternationale.  

Si certains Etats apparaissent 

encore réticents sur le sujet, 

pour des raisons diverses, te-

nant soit aux contraintes que 

cela peut imposer aux opéra-

teurs de paris sportifs, soit en-

core à l'autonomie du mouve-

ment sportif dans leur ordre 

juridique interne, il faut espé-

rer que le plus grand nombre 

d'Etats pourra signer et ratifier 

un tel instrument international 

qu'il faudra contraignant afin 

que la préservation de l'intégri-

té du sport puisse se doter d'un 

arsenal cohérent et efficace.  

Du point de vue du régulateur 

national, il apparaît en effet 

nécessaire d'adopter un tel ins-

trument conventionnel interna-

tional incitant à la mise en 

place de règles communes ainsi 

qu'à la mise en place d'un cadre 

de coopération transnationale.  

Dans la mesure du possible, il 

faut toutefois permettre l'adhé-

sion de tout Etat non-membre 

qui souhaiterait y adhérer, tels 

que l'Australie ou la Corée du 

Sud qui partagent cette préoc-

cupation.   

Les travaux menés jusqu'à pré-

sent par le Conseil de l'Europe 

pourraient permettre de traiter 

dans une telle convention, sans 

intervenir sur les principes 

mêmes de régulation du sec-

teur des paris sportifs au sein 

de chaque Etat et donc quel que 

soit le mode de régulation choi-

si, les sujets suivants : l'établis-

sement de définitions com-

munes, l'adoption de mesures 

de prévention (et particulière-

ment, limitation de l'offre de 

paris à des compétitions offi-

cielles et significatives, voire à 

certains types de paris, l'infor-

mation et l'accord préalable des 

organisateurs sportifs, règles 

de conflits d'intérêts), les mo-

dalités de coopération interna-

tionale entre l'ensemble des 

parties prenantes, l'adoption de 

sanctions appropriées et des 

modalités de coopération poli-

cière et judiciaire nécessaires. 

Au sein du Conseil de l'Europe, 

le groupe d'Etats contre la cor-

ruption (GRECO) est associé à 

ces travaux.  

B. Une directive d'harmonisa-

tion au sein de l'Union euro-

péenne ? 

À ce jour, le constat s'impose 

d'une trop grande diversité des 

régulations entre les États 

membres de l'Union euro-

péenne en matière de jeu. Cette 

diversité s'explique par de 

fortes disparités culturelles, 

sociales et économiques des 

États Membres sur ce sujet sen-

sible des jeux d'argent et de 

hasard. Au sein de l'Union eu-

ropéenne, c'est le principe de 

subsidiarité qui s'applique. La 

trop grande disparité entre les 

objectifs et les modalités de 

régulation rend prématurée, 

dans l'immédiat, toute re-

cherche d'une régulation glo-

bale du secteur des jeux en 

ligne. Elle présente en outre le 

risque d'une harmonisation 

"par le bas", par l'adoption de 

dénominateurs communs les 

plus consensuels. 

Pour autant, un certain nombre 

de sujets ne peut pas être traité 

efficacement dans le seul cadre 

d'une régulation nationale, y 

compris celui du sport. Bien 
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 que nécessairement progres-

sive, la mise en place de règles 

communes doit donc être re-

cherchée et certains sujets, 

dont l'intégrité du sport, peu-

vent faire l'objet de telles 

règles communes. 

A côté de l'action du Conseil de 

l'Europe, il y a place pour une 

action communautaire spéci-

fique. 

La communication sur le sport 

de la Commission européenne 

du 18 janvier 2011 a apporté 

son soutien aux travaux du 

Conseil de l'Europe en la ma-

tière. Poursuivant ses propres 

travaux, elle a mené une étude 

sur la possible harmonisation 

d'un délit pénal spécial de ma-

nipulation des résultats des 

compétitions sportives en lien 

avec les paris.  

Dans le cadre des débats au 

sein de l'Union européenne sur 

les jeux en ligne, le livre vert 

de la Commission européenne 

interroge également les parties 

prenantes sur le modèle du 

droit de propriété des organisa-

teurs de compétitions spor-

tives.  

Dans son rapport en réponse à 

ce livre vert, adopté le 15 no-

vembre 2011, le Parlement eu-

ropéen a noté que "les opéra-

teurs en ligne possédant une 

licence au sein de l'Union 

jouent déjà un rôle dans l'iden-

tification des cas potentiels de 

corruption dans le sport", a ré-

affirmé "sa position selon la-

quelle les paris sportifs consti-

tuent une utilisation commer-

ciale des compétitions spor-

tives", a insisté "sur l'impor-

tance de la transparence dans 

le secteur des jeux d'argent et 

de hasard en ligne", a recom-

mandé "de mettre les compéti-

tions sportives à l'abri de toute 

utilisation commerciale non 

autorisée, notamment par la 

reconnaissance des droits de 

propriété des organisateurs de 

manifestations sportives, non 

seulement en vue d'assurer un 

juste retour financier pour le 

bien du sport professionnel et 

amateur à tous les niveaux, 

mais aussi en tant qu'instru-

ment permettant de renforcer 

la lutte contre la fraude spor-

tive, en particulier les matches 

arrangés" et a demandé "à la 

Commission et aux États 

membres de travailler avec l'en-

semble des parties prenantes 

du sport afin de définir les mé-

canismes appropriés pour pré-

server l'intégrité du sport et le 

financement des sports popu-

laires". 

Enfin, la jurisprudence de la 

Cour de Justice de l'Union euro-

péenne du 4 octobre 2011  rela-

tive aux exclusivités territo-

riales consenties par la Premier 

League anglaise sur les retrans-

missions TV de ses matches 

par satellite permet de donner 

un écho particulier au modèle  

français du droit de propriété.  

La CJUE y a confirmé que, si les 

rencontres sportives ne sont 

pas couvertes par le droit 

d'auteur, elles peuvent être 

protégées par une réglementa-

tion spécifique au titre de la 

propriété intellectuelle, comme 

c'est le cas en France.  

La Cour a ainsi affirmé non 

seulement que la reconnais-

sance d'un tel droit de proprié-

té sur les compétitions spor-

tives est une possibilité pour 

les Etats membres mais en 

outre, que ce droit peut être un 

droit de propriété intellec-

tuelle. Cette qualification est 

d'importance puisqu'elle pour-

rait permettre d'envisager une 

harmonisation au niveau com-

munautaire pour la protection 

des droits des organisateurs de 

compétitions sportives et ainsi 

fournir un outil commun de 

préservation de l'intégrité du 

sport impliquant le mouvement 

sportif et les opérateurs agréés 

dans les Etats membres. 

* * * 

* 

Au vu des enjeux pour le sport, 

pour l'ordre public et social, il 

y a urgence à traiter du sujet 

de l'intégrité des compétitions 

sportives en lien avec les paris. 

La France devra évaluer son 

dispositif et le cas échéant, le 

compléter utilement. Néan-

moins, toute action strictement 

nationale ne pourra durable-

ment atteindre ses objectifs. Il 

faut donc souhaiter que la 

France soutienne les travaux 

notamment du Conseil de l'Eu-

rope pour permettre une coor-

dination et une harmonisation 

au niveau européen et très vite, 

il faut l'espérer, au niveau mon-

dial.  

1 auteur du rapport  "Préserver l’intégrité et la sincérité des 

compétitions sportives face au développement des paris sportifs 

en ligne – 10 propositions"  remis au Ministre des Sports  (mars 

2011). Disponible sur le site Internet de la Documentation 

Française http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-

publics/114000165/index.shtml  

2 « La corruption dans le sport : une réalité » Rapport EPAS 

(accord partiel élargi sur le sport), Conseil de l’Europe – Stras-

bourg - 12 octobre 2008, étude  réalisée par TRANSPARENCY 

International – République Tchèque. 

3 Un million d’euros auraient ainsi été engagés en mises sur des 

paris portant sur une rencontre de la coupe de France de football 

en Asie selon le journal l’Equipe du 28 janvier 2011 « paris 

illégaux : sur la piste du crime ». 

4 Article 3, IV du décret n°2010-483 du 12 mai 2010 relatif aux 

compétitions sportives et aux types de résultats sportifs définis 

par l'Autorité de régulation des jeux en ligne.  

5 Cour d'appel de Paris FFT/UNIBET 14 octobre 2009. 

6 Décision du collège de l'ARJEL n°2011-106 en date du 6 octobre 

2011 portant recommandations générales sur la commercialisa-

tion du droit d'organiser des paris, accessible sur le site arjel.fr.  

7 Articles L. 445-1-1 et L. 445-2-1 du code pénal.  

8 Voir Rapport " Préserver l’intégrité et la sincérité des compéti-

tions sportives face au développement des paris sportifs en ligne – 

10 propositions"  remis au Ministre des Sports (mars 2011)- Note 

1.  

9 Etude Match Fixing in Sport : a mapping of criminal law provi-

sions in EU – Mars 2012 http://ec.europa.eu/sport/news/

documents/study-sports-fraud-final-version_en.pdf  
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RAPPEL DES FAITS ET DE 

LA PROCÉDURE 

D’une part dans un dossier 

no2010/08389, par ordonnance 

du 6 octobre 2010, le juge d’ins-

truction de Paris a déclaré rece-

vables les constitutions de par-

tie civile de Mme Bogatskia et 

autres des chefs de corruption 

active et passive, ABS et recel de 

ces délits, et irrecevables les 

constitutions de ces mêmes per-

sonnes des chefs d’extorsion et 

tentative d’extorsion en bande 

organisée.  

D’autre part dans un dossier 

no2010/09100, par ordonnance 

du 18 novembre 2010, le même 

juge d’instruction a déclaré rece-

vables les constitutions de par-

tie civile de M. Sanson et autres 

(employés de la DCN blessés lors 

de l’attentat de Karachi le 8 mai 

2002 et leur famille) des chefs 

de corruption, ABS et recel de 

ces délits 

Sur l’appel du parquet , la 

chambre de l’instruction de Pa-

ris , par l’arrêt attaqué rendu le 

31 janvier 2011, a infirmé les 

deux ordonnances en ce qu’elles 

ont déclaré recevables les cons-

titutions de partie civile des 

chefs de corruption d’agents pu-

blics étrangers , ABS et recel de 

ces délits. 

Rappel de la chronologie du 

dossier : 

 21 septembre 1994  : Con-

clusion du contrat AGOS-

TA , vente de sous-marins 

au Pakistan pour 826 mil-

lions d’euros  

 8 mai 2002  : Attentat à 

Karachi faisant 14 morts 

dont 11 français travaillant 

dans le cadre du contrat 

AGOSTA  

 27 mai  2002  : Ouverture 

d’information des chefs 

d’assassinat et tentative  

 14 décembre 2009 :  

Plainte avec constitution 

de partie civile des fa-

milles des victimes sur les 

faits supposés de corrup-

tion révélés par la presse 

(Me Morice) : entrave à la 

justice, corruption, ABS, 

faux témoignage, extorsion 

et recel aggravé.  

 15 juin 2010  :  Plainte 

avec constitution de partie 

civile de 27 victimes des 

chefs d’entrave à la justice, 

corruption, ABS, faux té-

moignage, extorsion en 

bande organisée et recel 

aggravé  

 7 septembre 2010  : RI du 

parquet de Paris pour en-

trave à la justice et faux 

témoignages 

Réquisitions d’irrecevabili-

té des familles pour les 

autres chefs dont la cor-

ruption  

 6 octobre 2010  : Ordon-

nance du juge d’instruc-

LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION EN FRANCE  
 

CONCLUSIONS DE L’AVOCAT GÉNÉRAL  

DANS L’AFFAIRE KARACHI   

 

 

YVES CHARPENEL  

 PREMIER AVOCAT GÉNÉRAL À LA COUR DE CASSATION  

R 
appel du contexte : La Chambre criminelle a jugé dans un arrêt du 4 avril 2012 (n° 11-81124), 

que les parties civiles constituées du chef d’atteintes volontaires à la vie d’une personne 

étaient recevables à mettre en mouvement l’action publique pour l’ensemble des faits, no-

tamment la corruption d’agents publics français, dont il est possible d’admettre qu’ils se rattachent 

à ce crime par un lien d’indivisibilité
1
.  

Nous reproduisons ci-dessous l’avis de Monsieur l’Avocat général, Yves Charpenel
2
 (Audience du 21 

mars 2012).    
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 tion déclarant ces parties 

civiles recevables  

 20 octobre 2010  :  Cons-

titution de partie civile de 

14 victimes des chefs 

d’entrave à la justice, cor-

ruption et recel, ABS et 

recel , faux témoignage 

(Me de Montbrial)  

 8 novembre 2010  :  Ré-

quisitions d’irrecevabilité 

de ces plaignants  

 18 novembre 2010  :  Or-

donnance du juge d’ins-

truction les déclarant re-

cevables  

 22 novembre 2010  :  Ap-

pel du parquet  

 31 janvier 2011  :  Arrêt 

de la chambre de l’ins-

t r u c t i o n  i n f i r m a n t 

l’ordonnance  

 22 avril 2011  :  Admis-

sion immédiate du pour-

voi  

ANALYSE SUCCINCTE DES 

MOYENS 

Pourvoi de 14 parties civiles 

(Me SPINOSI) 

Premier moyen : 

Les parties civiles étaient rece-

vables pour les infractions de 

corruption, la cour se trompe 

en écartant la recevabilité sur 

la base du régime particulier 

des infractions des articles 435

-1 à 435-4 qui ne peuvent être 

poursuivies que par le minis-

tère public, au sens de l'article 

435-6, alors que les poursuites 

en cause sont relatives à 

d'autres infractions " de droit 

commun " (432-11 et 433-1). 

Celles- ci  touchent naturelle-

ment à l'intérêt général ce qui 

n'exclut pas que des particu-

liers puissent en être directe-

ment les victimes, ce qui est ici 

le cas dès lors que l'attentat est 

relié aux infractions contre la 

probité. Ce préjudice possible 

est en relation directe avec les 

infractions " financières "  

Deuxième moyen : 

Les parties civiles étaient rece-

vables pour les infractions 

d'ABS. La cour ne pouvait se 

contenter de constater que le 

préjudice des ABS ne concer-

nait que la DCNI, alors qu'à ce 

stade de l'enquête, la preuve de 

l'existence du préjudice pour 

les salariés n'est pas une condi-

tion de recevabilité, l'existence 

d'un préjudice indirect suffit à 

justifier une recevabilité de 

parties  civiles dont l'objectif 

est de corroborer l'action pu-

blique. 

Troisième moyen : 

Les parties civiles étaient rece-

vables pour les infractions de 

recel par voie de conséquence 

des moyens précédents. 

Pourvoi de 27 parties civiles 

(CSP BORE) 

Premier moyen: 

Les parties civiles étaient rece-

vables pour les infractions de 

corruption. Les infractions rete-

nues pour décider de l'irreceva-

bilité ne recouvrent pas celles 

visées par la poursuite. 

La cour ne pouvait s'appuyer 

sur l'article 435-6 du code pé-

nal qui est contraire aux dispo-

sitions de l'article 35 de la Con-

vention de Merida et à l'article 

3 de la convention du Conseil 

de l'Europe. 

Deuxième moyen : 

Les parties civiles étaient rece-

vables pour les infractions 

d'ABS. La cour devait vérifier si 

le versement des sommes cons-

tituant les ABS n'était pas en 

lien direct avec l'attentat 

comme le suggère le rapport " 

Nautilus ". 

Troisième moyen: 

Les parties civiles étaient rece-

vables pour les infractions de 

recel. La cour n'a pas tenu 

compte du caractère autonome 

du délit de recel par rapport à 

la corruption et aux ABS 

DISCUSSION 

Les victimes de l'attentat de 

Karachi de 2002, peuvent-elles 

justifier d'un préjudice qu'elles 

auraient subi du fait des infrac-

tions relatives aux atteintes à la 

probité qui auraient été com-

mises en 1994 à l'occasion du 

contrat franco-pakistanais 

AGOSTA ? 

Vous devrez vérifier que pour 

chacune des infractions liées à 

ce contrat, les parties civiles 

justifient d'une action civile au 

sens de l'article 2 du CPP lequel 

impose deux conditions : un 

préjudice personnel et un lien 

direct entre le dommage et 

l'infraction . 

Cette approche restrictive a ce-

pendant connu des évolutions 

notamment par la consécration 

du droit d'associations habili-

tées listées aux articles 2-1 à 2-

21 du Code de procédure pé-

nale à être recevables en raison 

de leur objet social quand 

l'infraction a porté un préju-

dice " direct ou indirect aux in-

térêts collectifs "  qu'elles ont 

pour objet de défendre. 

D'autre part vous appréciez la 

portée de l'article 3 du Code de 

procédure pénale qui indique 

que l'action civile est recevable 

" pour tous chefs de dom-

mages... qui découleront des 

faits objets de la poursuite ", ce 

qui montre que l'exigence du 
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 préjudice lien direct n'est ici 

pas rappelé comme dans l'ar-

ticle 2. 

Ainsi deux champs de recevabi-

lité pour les victimes d'infrac-

tions paraissent avoir été ou-

verts plus largement : 

 d'une part la nature du 

préjudice qui peut être ma-

tériel ou immatériel 

 d'autre part le lien avec 

l'infraction avec la recon-

naissance de " victimes par 

ricochet " pour les associa-

tions et pour les proches 

des victimes 

Ce qui est en cause ici, s'agis-

sant de particuliers qui 

n'étaient pas parties prenantes 

aux faits d'atteintes à la probi-

té, c'est d'abord l'existence ou 

non d'un lien suffisant entre 

leur préjudice certain subi en 

raison de l'attentat et sa cause 

supposée, le non règlement de 

commissions illicites. 

C'est une recherche qui peut 

varier selon la nature des in-

fractions considérées : 

De manière synthétique la posi-

tion des parties civiles con-

siste à tirer des conclusions de  

rapports établis en septembre 

et  novembre 2002 par un res-

ponsable de la DCN, un lien 

entre l'attentat et l'arrêt du ver-

sement de commissions à des 

intermédiaires ou à des interve-

nants pakistanais, ou de rétro 

commissions destinées à finan-

cer illicitement la campagne 

électorale des présidentielles 

de 1995. 

C'est la solution retenue par le 

juge d'instruction dans son 

ordonnance du 6 octobre 2010 

qui admet que le lien fait par 

les parties civiles devient pos-

sible dès lors que les enquêtes 

sur la corruption rendent plau-

sibles le versement de ces com-

missions, que les victimes tra-

vaillaient à la mise en oeuvre 

du contrat, et que les commis-

sions étaient indissociables du 

contrat et en constituaient une 

condition sine qua non de sa 

conclusion. 

Le juge, comme les parties ci-

viles, soutient que la recevabili-

té est admissible dès lorsqu'un 

lien direct et personnel appa-

raît comme possible. 

Le point de vue du parquet gé-

néral est différent : dans ses 

réquisitions du 30 novembre 

2010 il estime d'une part,  

s'agissant des faits de corrup-

tion, que ceux-ci relèvent de la 

corruption d'agents publics 

étrangers dont le régime juri-

dique, dans sa version anté-

rieure à la loi du 13 novembre 

2007, ne permettait de pour-

suites qu'à l'initiative du minis-

tère public, aux termes de l'ar-

ticle 435-3 ancien du code pé-

nal. 

D'autre part s'agissant des ABS, 

que les seules victimes pouvant 

justifier d'un lien personnel et 

direct sont les sociétés en 

cause et non leurs dirigeants 

ou employés. Enfin s'agissant 

du recel, l'irrecevabilité sur la 

corruption et les ABS doit en-

traîner par voie de consé-

quence celle des mêmes parties 

sur le recel de ces infractions. 

Le parquet exclut encore toute 

portée à l'éventuelle connexité 

entre attentat et corruption en 

observant qu'il s'agit de deux 

questions distinctes : la con-

nexité ne pouvant relever une 

irrecevabilité tenant à la nature 

même des infractions visées. 

La chambre de l'instruction, 

par l'arrêt attaqué, a suivi ce 

dernier raisonnement : 

Sur la corruption , après avoir 

relevé que malgré le visa des 

textes de la constitution de par-

tie civile et de l'ordonnance du 

juge d'instruction  (qui vise les 

articles du droit commun de la 

corruption), la chambre ob-

serve que les faits concernés et 

le juge concernent l'hypothèse 

de la corruption d'agents pu-

blic étrangers, ce qui interdit la 

mise en oeuvre de l'action pu-

blique par une partie civile , 

dans l'état du droit pénal alors 

applicable : avant la loi du 30 

juin 2000 transposant la con-

vention de l'OCDE, la corrup-

tion d'agents publics étrangers 

n'était pas punissable, et après 

cette loi , aux termes de l'ar-

ticle 435-6 l'action publique est 

strictement réservée au seul 

ministère public. 

Sur les ABS, elle estime que les 

salariés ne sont pas recevables 

à justifier d'un préjudice per-

sonnel et direct pour les ABS 

commis au détriment de leur 

entreprise, l'irrecevabilité des 

recels n'étant qu'une voie de 

conséquence ; 

Et sur la connexité invoquée 

par le juge d'instruction, la 

chambre affirme que la con-

nexité ne rendrait pas rece-

vables des parties civiles qui ne 

seraient pas recevables sans 

cette connexité. 

Sur ce, 

Deux séries de questions ressor-

tent des moyens : 

La première est relative à l'exi-

gence de lien direct et person-

nel dont une partie civile peut 

exciper pour déclencher l'ac-

tion publique : 

Doit-il être certain, ou seule-

ment possible ? 

La deuxième est relative aux 

qualifications retenues : 

L'article 435-6 du code pénal 

était-il un obstacle à l'action 
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 des parties civiles ? Les salariés 

peuvent-ils être personnelle-

ment et directement  victimes 

d'un ABS? 

 1- Sur la nature certaine  

ou possible d'un préjudice. 

Le principe de l'accès au juge a 

conduit votre jurisprudence à 

confirmer la tendance à l'élar-

gissement de l'examen des con-

ditions de recevabilité en con-

sidérant que la victime d'une 

infraction pénale, au sens de 

l'article 3 alinéa 2 du CPP, peut 

être victime d'un dommage pre-

nant sa source dans une infrac-

tion à la condition , plus géné-

reuse , qu'elle démontre que 

son dommage découle des faits 

objets de la poursuite 

cf. CRIM 6 février 1996 B N° 

60: 

" Pour qu'une CPC soit rece-

vable devant la juridiction 

d'instruction, il suffit que les 

circonstances sur lesquelles 

elle s'appuie permettent au 

juge d'admettre comme pos-

sible l'existence du préjudice 

allégué et la relation directe de 

celui-ci  avec une infraction à la 

loi pénale ". 

cf. CRIM 4 juin 1996 B n° 230 

cf. CRIM 16 juin 1998 B n°191 

cf. CRIM 16 février 1999 B n° 17 

en matière d'ABS 

cf. aussi CRIM 7 septembre 

1999 où la victime est le pro-

priétaire d'un véhicule volé dé-

gradé pendant le vol est rece-

vable dans le cadre d'une pour-

suite du chef de recel de vol. 

Cf. encore  CRIM 6 septembre 

2000 B n° 263 non révélation de 

faits délictueux 

cf. CRIM 11 décembre 2002 B n° 

224 délit d'initié - cf. CRIM 5 

février 2003 B n° 25 minoration 

des comptes de campagne. 

Les termes mêmes de l'article 3 

alinéa 2, " ... tous chefs de 

dommages qui découleront... ", 

montrent que la recevabilité 

n'impose pas que soit démon-

trée d'emblée la certitude de ce 

lien, puisqu'il revient précisé-

ment au juge d'instruction de 

vérifier la réalité ou l'inexis-

tence de faits susceptibles de 

justifier l'action de la victime.  

C'est votre jurisprudence habi-

tuelle, hostile au refus d'infor-

mer, admettant que la victime 

pour être recevable à déposer 

une plainte avec constitution 

de partie civile n'a pas à dé-

monter la preuve préalable de 

l'existence d'une infraction et 

de son préjudice. (cf. CRIM 21 

septembre 1999 B188 cf. CRIM 

11 janvier 2001 B 5) 

Dès lors, sur ce point la posi-

tion du juge d'instruction peut 

être approuvée, les parties ci-

viles ayant fourni des éléments 

tirés notamment de l'enquête 

préliminaire et des rapports 

publiés, l'indice d'une possibili-

té d'un lien entre l'attentat, 

dont ils ont souffert directe-

ment et les faits de corruption, 

dont ils pourraient avoir souf-

fert par ricochet. C'est l'appli-

cation d'une jurisprudence 

constante selon laquelle : 

" Pour qu'une constitution de 

partie civile soit recevable, il 

suffit que les circonstances sur 

lesquelles elle s'appuie permet-

tent au juge d'admettre comme 

possibles l'existence du préju-

dice allégué et la relation di-

recte de celui-ci avec une in-

fraction à la loi pénale ". 

cf. CRIM 2 avril 2003 B 83 

C'est en vertu de ce raisonne-

ment que vous décidez qu'une 

partie civile déclarée irrece-

vable devant la juridiction 

d'instruction ne s'oppose pas à 

ce qu'elle se constitue devant la 

juridiction de jugement 

cf. CRIM 15 mai 1997 B No185. 

Une fois admis l'existence, à ce 

stade de l'instruction, d'un " 

préjudice éventuel ", il reste à 

vérifier si, en raison des quali-

fications retenues, la recevabi-

lité est ouverte aux parties ci-

viles. 

2- Sur la nature des infrac-

tions 

2.1- Sur la recevabilité en ma-

tière  de corruption  

La loi en matière de corruption 

a attendu la loi du 30 juin 2000 

transposant la convention de 

l'OCDE pour incriminer la cor-

ruption d'agents publics étran-

gers aux termes d'un nouvel 

article 435-2 du Code pénal. De 

manière retenue puisque l'ar-

ticle 435-6 nouveau limitait la 

compétence de l'ouverture de 

l'action publique au seul par-

quet, par application de la 

théorie de l'infraction d'intérêt 

général faisant obstacle aux 

constitutions de parties civiles 

quand seul l'intérêt public était 

en cause. 

Cette thèse ayant été largement 

battue en brèche par la juris-

prudence (cf. Crim 23 février 

2000 B 78), seule une loi peut 

justifier cette restriction dont 

la conventionnalité est devenue 

improbable. 

L'article 435-6 qui en est l'une 

des dernières illustrations ré-

serve donc au seul ministère 

public les poursuites des chefs 

des articles 435-1 à 435-4 

( co r r u p t i on  e t  t r a f i c s 

d'influence d'agents publics 

étrangers) 

Pour contourner cet obstacle, le 

moyen met en doute la compa-

tibilité de ces dispositions dé-

rogatoires avec les dispositions 

de la convention de Mérida, 
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 transposées par la France, qui 

dan s  ses  a r t i c l e s  3 5 

(convention pénale) et 3 

(convention civile) s'attachent à 

garantir le droit des victimes à 

obtenir réparation des consé-

quences de cette corruption. 

Nous observerons que le juge, 

comme la Chambre, sont sai-

sis in rem, par application des 

articles 80 à 85 du CPP. 

Il convient de rappeler, cf. par 

exemple Lazerges-Cousquer et 

Desportes n° 1691 et suivants, 

que la saisine in rem a pour 

conséquence que le juge d'ins-

truction n'est pas lié par la qua-

lification donnée aux faits par 

l'auteur de la poursuite et que 

sa saisine n'est pas limitée 

quant aux personnes. 

Cette double faculté de recher-

cher librement toutes per-

sonnes susceptibles d'avoir 

commis les faits visés dans 

l'acte initial et de re-qualifier 

librement les faits compris 

dans la saisine n'est limitée que 

si les faits supports sont mani-

festement distincts de ceux fi-

gurant dans l'acte initial. cf. 

CRIM 24 novembre 1998 B n° 

314 

Ainsi vous admettez  que les 

i n ves t iga t i on s  pu i ssen t 

s'étendre à l'ensemble des con-

séquences attachées aux faits 

visés : 

cf. CRIM 10 janvier 1974 B n° 

18 et dans la même logique à " 

tous les faits se rattachant à 

ces agissements " cf. CRIM 25 

novembre 1969 B n° 314.  

En l'espèce, les  faits contenus 

dans la plainte initiale, à les 

supposer établis, concernent 

aussi bien des agents publics 

étrangers que des agents privés 

étrangers et des agents privés 

et publics français, contraire-

ment aux motifs de l'arrêt atta-

qué sur ce point. 

Il est en effet constant que la 

plainte dont le juge a été saisi 

vise 4 séries de faits: 

 l'existence de commissions 

importantes " dont cer-

taines sont susceptibles de 

constituer des actes de 

corruption d'agents pu-

blics étrangers ". 

 l'intervention de M. Takkie-

dine 

 l'arrêt du versement des 

commissions négociées par 

M. Takkiedine 

 la corruption pakistanaise 

(citant un homme d'affaire  

et deux amiraux) 

Sur cette base les parties ci-

viles, puis le juge d'instruction, 

visent les articles 432-11 et 433

-1 du code pénal, donc la cor-

ruption et le trafic d'influence 

de droit commun, l'article L. 

242-6 du code de commerce, 

donc des ABS et les articles 321

-1 et 321-2 du code pénal, donc 

le recel, dans la mesure où ces 

derniers renvoient aux articles 

432-11 et suivants qui peuvent 

être poursuivis sur une plainte  

avec constitution de partie ci-

vile. 

Il paraît en effet impossible 

d'omettre de la saisine du juge 

saisi de commissions versées à 

des agents publics étrangers 

des faits indissociables relatifs 

à des Français pouvant s'analy-

ser comme de la corruption 

passive et active ou un trafic 

d'influence passif et actif. 

Cela est d'autant plus mani-

feste s'agissant d'infractions 

comprenant un volet actif et un 

volet passif, dont la doctrine et 

votre jurisprudence constante 

s'attachent à affirmer l'autono-

mie de l'une par rapport à 

l'autre. 

Voir un exemple typique récent 

Assemblée plénière CRIM 23 

juillet 2010 (B 2010 Ass PL n° 2) 

qui conforme que la condamna-

tion d'un corrupteur, n'im-

plique pas nécessairement la 

culpabilité, pourtant pour les 

mêmes faits, du corrompu pré-

sumé : 

" La Cour de justice de la Répu-

blique saisie de faits de corrup-

tion passive à l'égard du préve-

nu n'est pas tenue par les 

termes de l'arrêt d'une cour 

d'appel statuant sur le délit de 

corruption active commis à 

l'égard du prévenu par d'autres 

parties ". 

Dans le même esprit la com-

mission de révision, dans son 

arrêt Tomi du 6 juin 2001 n° 0R

-EV.097 a illustré ce principe 

d'autonomie, pour les mêmes 

groupes de faits, des deux qua-

lifications : 

" Attendu que la corruption sup-

pose, par sa nature même, deux 

faits principaux dont l'un ne 

saurait être l'accessoire de 

l'autre ; qu'il suit de là que la 

corruption passive prévue par 

l'article 432-11 du code pénal 

constitue un délit distinct, dans 

ses éléments constitutifs, de ce-

lui de corruption active prévu 

par l'article 433-1 du même 

code ; que ces faits de corrup-

tion sont susceptibles d'une ap-

préciation différente, au regard 

des éléments constitutifs, par 

chacune des juridictions qui les 

ont examinés ". 

Dès lorsque les faits visés dans 

les constitutions de partie ci-

vile concernent nécessairement 

les volets actifs et passifs des 

infractions en cause, le juge 

d'instruction ne pouvait man-

quer d'en tenir compte. 

Il n'en reste pas moins qu'en 

l'état de notre droit actuel, la 

loi du 13 novembre 2007 a per-
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 pétué l'exception relative aux 

agents publics étrangers, et sa 

constitutionnalité n'a à ce jour, 

pas été déniée par le Conseil 

constitutionnel. 

E n  o u t r e ,  l e u r  n o n -

incrimination au moment des 

faits demeure un obstacle à 

l'ouverture de poursuites de ce 

chef particulier. 

Dans ce contexte vous pourrez 

donc confirmer que les faits 

relatifs aux agents publics 

étrangers ne peuvent être sou-

mis au juge, notamment sur la 

seule base de la constitution 

des  parties civiles. 

En revanche les qualifications 

de droit commun retenues par 

le juge restent pertinentes pour 

les faits non imputables à des 

agents publics étrangers. 

Rappelons en effet que le juge 

saisi d'une constitution de par-

tie civile est tenu d'instruire 

sur les faits visés dans la 

plainte, sauf à refuser d'infor-

mer en cas de cause affectant 

l'action publique, c'est ce qu'a 

fait la chambre  de l'instruction 

en rappelant la règle de l'article 

435-6. 

Néanmoins elle ne pouvait, en 

re-qualifiant certains faits, 

ignorer les autres, qui sont 

pourtant susceptibles de quali-

fications et ouverts de plein 

droit à la partie civile. 

Vous ne pourrez en effet que 

censurer les motifs relatifs à la 

requalification, les visas de 

texte ne constituant pas une 

erreur, quand bien même cer-

tains des faits dénoncés peu-

vent recevoir d'autres qualifica-

tions dont la nature même pou-

vait conduire à une irrecevabili-

té partielle. 

Enfin sauf à admettre que la 

présence d'agents publics 

étrangers dans les faits de la 

cause aurait pour conséquence 

d'entraîner l'irrecevabilité de la 

partie civile pour l'ensemble 

des faits visés, vous tirerez de 

la connexité possible existant 

en l'état entre tous les aspects 

de ce dossier, la conclusion que 

les parties civiles sont bien di-

rectement et personnellement 

intéressées à permettre au juge 

d'instruction de vérifier la réa-

lité des faits dénoncés 

On imagine mal en effet 

qu'alors que le parquet et la 

chambre de l'instruction ont 

admis la recevabilité des 

mêmes parties civiles,  à raison 

de la même constitution sur les 

chefs d'entrave à la justice et 

faux témoignage, ils puissent 

l'écarter pour des faits égale-

ment visés dans la même 

plainte et notamment au moyen 

d'une qualification non visée 

par ces plaintes. 

Avis de cassation sur l'irrece-

vabilité des faits qualifiés de 

corruption et de trafic 

d'influence. 

2.2 -sur la recevabilité en ma-

tière d'ABS 

Nous observerons que la rece-

vabilité d'un salarié ou associé 

d'une entreprise victime d'un 

ABS n'est selon votre jurispru-

dence pas considérée comme 

justifiant d'un lien direct, seule 

la société pouvant être abusée. 

C'est le sens notamment de 

votre décision du 29 novembre 

2000 B n° 359 : 

" Attendu qu'en cet état, et dès 

lors que le préjudice indirect 

qui serait porté à l'intérêt col-

lectif de la profession par les 

délits poursuivis ne se distingue 

pas du préjudice, lui- même in-

direct, qu'auraient pu subir in-

dividuellement les salariés de 

l'entreprise, la cour d'appel a 

justifié sa décision sans mécon-

naître les textes invoqués ; Que, 

dès lors, les moyens ne peuvent 

être admis ". 

Dès lors, sauf à modifier cette 

jurisprudence constante, les 

parties civiles, es qualités de 

salariés de la DCNi, ne sont pas 

recevables à se constituer à rai-

son d'ABS subis par leur entre-

prise. 

Avis d'irrecevabilité sur les 

faits qualifiés d'ABS.  

2.3- Sur la recevabilité en ma-

tière de recel 

Les parties civiles justifient-

elles d'un préjudice du fait du 

recel ? 

Si vous déclarez l'irrecevabilité 

pour les autres infractions, la 

logique est bien d'en tirer les 

conséquences négatives pour le 

recel de ces infractions, sauf à 

identifier un préjudice distinct 

et spécifique qui serait relié 

aux parties civiles, ce que le 

dossier, en l'état ne met pas en 

évidence. 

Si vous déclarez recevable la 

constitution de partie civile sur 

les faits qualifiés de corruption 

et trafic d'influence au visa des 

articles 432-11 et 433-1 du 

code pénal, par la même voie 

de conséquence vous admet-

trez la recevabilité sur les faits 

qualifiés de recel de ces infrac-

tions. 

Avis de cassation sur le recel 

sur les seules infractions de 

corruption et de trafic 

d'influence à l'exception de 

celles commises par des 

agents publics étrangers. 

1 Voir commentaire de l’arrêt Crim. 4 avril 2012, n° 11-81.124, F 

P+B : Jurisdata n°° 2012-006071, JC., éd. G, n° 23, 674 : Cutajar 

C., Affaire KARACHi : une nouvelle consécration du droit à la 

vérité 

2 Monsieur Charpenel est aujourd’hui Premier Avocat Général à 

la Cour de cassation, Cf Interview, La Revue du Grasco, n° 1 p. 3 

s.  
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1°) Pourquoi cet appel « Agir 

contre la corruption » ? 

Le changement de majorité auto-

rise quelques espoirs. Le nou-

veau président de la République 

a promis une « République 

exemplaire ». Il a pris des enga-

gements concrets en ce do-

maine, notamment en réponse 

aux demandes d'Anticor et de 

Transparence International. La 

ministre de la justice, Mme Tau-

bira, est même membre du comi-

té de parrainage d'Anticor. 

L'appel traduit aussi une attente 

à la mesure de la dégradation de 

la lutte contre la délinquance 

financière. Le contrôle des mar-

chés publics a été affaibli par le 

non renouvellement des effec-

tifs de la Mission interministé-

rielle d'enquête et la régionalisa-

tion de la DGCCRF. Le contrôle 

de légalité n'est plus, selon un 

rapport sénatorial récent, qu'une 

« passoire à géométrie va-

riable ». Le Service central de 

lutte contre la corruption est 

une institution obsolète. 

Surtout, selon le mot d'un an-

cien procureur général de la 

Cour de cassation, le parquet est 

« en situation de coma dépas-

sé ». Le ministère public, au fil 

des nominations partisanes et 

d'une politique pénale erratique, 

a perdu sa qualité d'autorité ju-

diciaire. Et l'arrêt de la Cour eu-

ropéenne des droits de l'homme 

du 23 novembre 2010 a mis fin à 

toute ambiguïté.  

Enfin, la délinquance financière 

a un coût, qu'il faut mettre en 

rapport avec les efforts exigés 

de tous les citoyens en période 

de crise. La fraude fiscale est 

évaluée dans une fourchette de 

40 à 50 milliards d'euros, qui 

peut être rapprochée du mon-

tant du service annuel de la 

dette (46,82 milliards en 2011) 

ou encore de celui de l'impôt sur 

le revenu. La commande pu-

blique représente 150 milliards 

d'euros par an ; 5% de commis-

sions représenteraient 7,5 mil-

liards d'euros... 

2°) Quelles sont les difficultés 

des réformes préconisées ? 

Il faut souligner que ces ré-

formes ne coûtent quasiment 

rien en termes financiers. Elles 

ne visent pas la création de nou-

velles institutions. Il s'agit pour 

l'essentiel de rendre efficaces 

celles qui existent déjà... 

En réalité, le seul investissement 

nécessaire est politique. La ré-

forme du parquet relève de la 

Constitution, ce qui impose d'at-

teindre la majorité des trois cin-

quièmes au Congrès. En 1999-

2000, un projet visant déjà à 

donner une certaine indépen-

dance au parquet avait été retiré 

in extremis, faute de pouvoir ré-

unir cette majorité. Aujourd'hui, 

les conditions politiques sont 

différentes, mais la gauche ne 

réunit pas à elle seule trois cin-

quièmes des parlementaires. 

Les réformes législatives sont 

théoriquement plus faciles à réa-

liser. Toutefois, ce sont des su-

jets sensibles sur lesquels des 

parlementaires peuvent oublier 

la discipline de leur parti.  

3°) Selon quel échéancier ? 

Il n'est pas possible de faire de 

bonnes lois sans un minimum 

de temps. La concertation avec 

les professionnels intéressés, la 

préparation des textes dans les 

ministères puis au Conseil 

d'Etat, deux lectures au parle-

ment : tout cela dure un an au 

minimum, souvent un peu plus.  

Partir tôt pour la réforme emblé-

matique du parquet constitue-

rait aussi un signal qui pourrait 

faciliter les autres réformes né-

cessaires, de nature législative. 

Surtout, le parquet devra passer 

LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION EN FRANCE  
 

AGIR CONTRE LA CORRUPTION  

ET LA DÉLINQUANCE FINANCIÈRE
1

. 

 

ERIC ALT  

CONSEILLER RÉFÉRENDAIRE À LA COUR DE CASSATION,  

COAUTEUR DE L’ESPRIT DE CORRUPTION, ED. LE BORD DE L’EAU, 2012.  
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 d'une culture de soumission à 

une culture de l'efficacité, 

d'une politique du chiffre à une 

politique d'application intelli-

gente de la loi. De mauvaises 

pratiques se sont enracinées, 

des compétences ont été per-

dues. L'émergence d'une nou-

velle culture ne peut se faire 

par décret. Elle prendra aussi 

du temps. 

4°) Ce que propose l'appel est-

il suffisant pour lutter contre 

la corruption? 

Les propositions de l'appel vi-

sent des mesures nécessaires, 

mais elles devraient être com-

plétées. Je pense notamment au 

rattachement direct d'officiers 

de police judiciaire à la justice, 

sur le modèle italien. De même, 

il faudrait mettre en place la 

légalité des poursuites, au 

moins pour les infractions à la 

probité, et permettre à cer-

taines associations de se cons-

tituer partie civile pour ces in-

fractions. 

Enfin, ces politiques devraient 

avoir un prolongement sur le 

plan européen. Un parquet eu-

ropéen devrait être constitué, 

pour lutter contre les atteintes 

aux intérêts financiers de l'Eu-

rope et contre la criminalité 

transnationale.  

Le Traité de Lisbonne permet 

de prendre une telle initiative 

sur la base d'une coopération 

renforcée entre neuf Etats 

membres. Ce serait une ambi-

tion raisonnable au regard du 

prix de la corruption et de la 

fraude, estimé par la Commis-

sion européenne à 120 mil-

liards d'euros pour l'ensemble 

des Etats de l'Union euro-

péenne, soit à peu près le mon-

tant des recettes communau-

taires. 

L’appel est consultable sur le site : http://www.syndicat-magistrature.org/Agir-

contre-la-corruption.html 

L 
a corruption a des consé-

quences très concrètes 

sur la vie quotidienne. 

Elle permet l’accaparement de 

richesses au détriment du plus 

grand nombre. Elle détruit la 

confiance nécessaire à la vie 

démocratique. Elle peut même 

produire des effets mortifères : 

c’est le cas lorsque, par 

exemple, des laboratoires trafi-

quent de leur influence pour 

obtenir la mise sur le marché 

de médicaments nocifs. Ce 

n’est pourtant pas une fatalité. 

La corruption dépend de la 

qualité des lois et de celle des 

hommes les appliquent. 

Cet ouvrage soumet les lois et 

les institutions à un test de ré-

sistance à la corruption. Les 

auteurs permettent ainsi de 

comprendre pourquoi l’idéal 

d’une République irréprochable 

s’est éloigné. Il met en évi-

dence les retards de la France 

en ce domaine au regard de la 

situation d’autres grands pays. 

Dans ce climat délétère, des 

citoyens donnent l’alerte, s’en-

gagent, prennent les armes du 

droit. L’ouvrage explore cette 

nouvelle résistance qui s’orga-

nise. Il s’adresse à tous les ci-

toyens indignés par l’esprit de 

corruption, avec pistes de ré-

flexion, exemples d’actions et 

propositions concrètes... 

Eric Alt a été substitut du pro-

cureur, vice-président dans une 

chambre correctionnelle spé-

cialisée en matière économique 

à Paris ; il est actuellement con-

seiller référendaire à la Cour de 

cassation. Il est membre du 

conseil d’administration de 

Sherpa, du comité de parrai-

nage d’Anticor, du Syndicat de 

la magistrature et de l’associa-

tion MEDEL qui regroupe des 

organisations de magistrats eu-

ropéennes. 

Irène Luc a été magistrate à la 

Direction des affaires crimi-

nelles, chef du service juri-

dique de l’Autorité de la con-

currence ; elle est actuellement 

conseillère à la Cour d’appel de 

Paris. Ils ont notamment publié 

La lutte contre la corruption, 

PUF, coll. Que sais-je, 1997. 
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LE REGARD DES PRATICIENS  
 

RETOUR D’EXPÉRIENCE SUR LA MISE EN PLACE  

D’UN SYSTÈME DE PRÉVENTION DE LA CORRUPTION 

CHEZ SIEMENS 

 

 

DAMIEN FERCOT  

COMPLIANCE OFFICER DE SIEMENS FRANCE  

WWW.SIEMENS.COM/COMPLIANCE 

C 
onditions de la mise en 

place du système de 

prévention de la cor-

ruption 

Chez Siemens, un système de 

prévention de la corruption très 

complet a été mis en place à 

l’échelle mondiale en 2007/2008 

à la suite d’un scandale impli-

quant les plus hautes strates de 

la hiérarchie du groupe. Les 

autorités, notamment améri-

caines, ayant instruit le dossier 

ont officiellement fait état d’un 

« système de corruption organi-

sé » dont le but principal était 

de remporter de grands projets 

Ce scandale, véritable page 

noire de l’histoire du groupe et 

choc terrible pour l’ensemble 

des 400 000 collaborateurs, a 

entraîné le départ du groupe 

d’environ 300 cadres dirigeants 

et la nomination d’un CEO (Chief 

executive officer) venant de l’ex-

térieur (fait unique depuis la 

naissance de Siemens 160 ans 

auparavant).  

Le groupe Siemens, coté au 

NYSE, était sous la menace d’une 

amende colossale (qui aurait pu 

atteindre $5Mds) et d’un 

« debarment » c'est-à-dire d’une 

interdiction de marchés publics 

aux Etats-Unis. Cette interdiction 

aurait signifié la mort du groupe 

et sa revente à la découpe, met-

tant fin à près de 160 ans d’his-

toire, d’inventions, innova-

tions… 

La nouvelle Direction du groupe 

se devait donc d’envoyer un 

message fort aux autorités (en 

particulier américaines) pour 

montrer que sa gouvernance 

avait changé et que des disposi-

tifs ont été mis en place pour 

éviter que des dérives telles que 

celles constatées par le passé ne 

pourraient plus se reproduire. 

Ce message fort s’adressait éga-

lement aux collaborateurs du 

groupe ainsi qu’à ses parte-

naires, clients, fournisseurs et 

actionnaires. 

Le dispositif a donc été mis en 

place en situation de crise dans 

un groupe en état de choc. 

Structure du système Com-

pliance 

Le système était à l’origine cons-

titué de 104 exigences de con-

trôle dans tous les domaines 

(Direction, trésorerie, comptabi-

lité, RH achats, juridique, com-

munication, gestion de projet,…) 

que chaque entité devait mettre 

en oeuvre en fonction de ses 

spécificités (législations natio-

nales, métier,..). L’attention a été 

particulièrement portée sur les 

mécanismes mis en place pour 

« corrompre » ainsi que sur les 

points faibles ou risqués identi-

fiés (business partners, nom-

breux comptes bancaires, …). 

Optimisation du système 

Une fois la crise passée et le sys-

tème en place, il convient de re-

venir à un dispositif plus prag-

matique. Ainsi, par exemple, les 

104 contrôles mis en place au 

moment de la crise sont deve-

nus 40 aujourd’hui. Cela ne veut 

pas dire que les contrôles sont 

moins importants, mais plutôt 

que les contrôles sont plus effi-

caces en évitant les redondances 

et en réfléchissant à la perti-

nence de ceux-ci qui sont volon-

tairement orientés vers les 

risques potentiels de fraude 

(business partners par exemple). 

De la même façon, de nombreux 

outils avaient été créés pour ai-

der à la mise en oeuvre des con-

trôles. Ces outils étaient assez 

disparates dans leur conception 

et la façon de les utiliser était 

relativement incohérente d’un 

outil à l’autre. Un effort pour 

regrouper les outils et en avoir 

moins avec plus de fonctionnali-

tés pour chacun d’entre eux a 

été fait et des pistes d’améliora-

tion sont encore envisagées. 

La première conséquence du re-
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tour d’expérience consiste donc 

en une amélioration continue 

des processus et des outils, ce 

qui est naturel car les meilleures 

pratiques d’aujourd’hui ne se-

ront pas celles de demain et si 

les performances des outils con-

viennent actuellement, elles ris-

quent d’être dépassées à court 

terme. 

Intégration dans les processus 

existants 

Un autre élément important à 

mettre en place rapidement est 

« l’encapsulation » du pro-

gramme de conformité. En effet, 

si l’on veut que la conformité 

(aux règles anticorruption et an-

titrust) soit bien intégrée, il ne 

faut pas qu’elle reste une ma-

tière à part, déconnectée du 

reste. Chez Siemens, les con-

trôles du programme de confor-

mité sont intégrés dans l’outil 

regroupant tous les contrôles 

internes de l’entreprise ainsi ces 

contrôles sont effectués au 

même titre que les contrôles Sar-

banes Oxley, ceux de l’ 

« Enterprise Risk Management ».. 

Transformation de la culture 

Afin de pérenniser la démarche 

et de l’ancrer dans les fonda-

mentaux du groupe qui peuvent 

être résumés par « Responsabili-

té – Excellence – Innovation », il 

faut passer d’une culture fondée 

sur les règles à une culture fon-

dée sur les valeurs. Cela signifie 

que pour les salariés, la confor-

mité ne doit pas se limiter à un 

corpus de règles à appliquer, 

d’outils à utiliser, de seuils à 

connaître, … mais doit devenir 

une valeur à laquelle ils adhè-

rent et ils croient ; le bon sens et 

le discernement de l’ensemble 

des collaborateurs étant là pour 

leur permettre de prendre les 

bonnes décisions. 

Il s’agit là de l’élément le plus 

important mais aussi le plus dif-

ficile à mettre en place. Au mo-

ment de la mise en place du pro-

gramme, il fallait très rapide-

ment, dans une urgence s’appa-

rentant à de la survie, former le 

personnel « exposé à la corrup-

tion » aux nouvelles règles. Les 

règles ont donc été présentées à 

ce personnel et l’on a insisté sur 

le caractère obligatoire de ces 

règles. La perception a alors été 

celle d’une contrainte et le per-

sonnel s’est senti suspecté et 

« présumé coupable » devant 

prouver qu’il avait bien respecté 

les règles. Cette perception a 

rendu d’autant plus longue et 

délicate la démarche pour trans-

former le respect des règles en 

adhésion à des valeurs. Pour 

s’approprier la valeur, le person-

nel a besoin d’être sensibilisé au 

bien fondé de la démarche, à 

son sens profond, et donc il faut 

expliquer davantage les enjeux, 

les tenants et les aboutissants. 

En outre cela doit concerner 

l’ensemble du personnel de la 

société et non uniquement celui 

« exposé à la corruption ». Mal-

gré la disponibilité de forma-

tions en ligne, les sessions en 

salle avec un animateur de l’or-

ganisation Compliance restent à 

ce titre indispensables. Il s’agit 

donc d’expliquer la démarche à 

l’ensemble du personnel et cela 

reste un défi de grande ampleur 

à relever. 

Partage de l’expérience au-delà 

des murs 

Aujourd’hui, le groupe Siemens 

a acquis, par la force des choses, 

une expérience pionnière en ma-

tière de prévention de la corrup-

tion et souhaite faire bénéficier 

les autres de son expérience. 

Ainsi la démarche Siemens a été 

présentée par les Responsables 

Conformité du groupe à de nom-

breuses entreprises et de mul-

tiples réunions d’échanges de 

bonnes pratiques ont été organi-

sées à l’initiative de Siemens. 

Des « Collective Actions » sont 

également lancées pour promou-

voir la conformité avec nos par-

tenaires, clients, concurrents, 

fournisseurs etc… Par exemple 

en France, Siemens participe à 

un groupe de travail sur 

l’Ethique des Affaires au sein du 

GIMELEC. 

Le GIMELEC est une association 

qui regroupe les professionnels 

fournisseurs de produits et de 

services dans le domaine de 

l’énergie électrique. On y re-

trouve les principaux groupes 

dans ce domaine (Siemens, 

Alstom, Schneider Electric, Le-

grand, Spie, …) mais aussi une 

multitude de PME. Les premiers 

travaux de ce groupe ont été de 

fournir, à l’intention des PME 

n’ayant pas les moyens d’avoir 

un service juridique ou un res-

ponsable de la Conformité, des 

fiches thématiques donnant les 

points essentiels à vérifier dans 

ce domaine (par exemple : « la 

gestion des intermédiaires », « la 

r édac t i on  d ’ u ne  ch ar t e 

éthique », « les points de con-

trôle indispensables »,…). Ces 

travaux ont été présentés au 

cours des journées du Dévelop-

pement Durable du GIMELEC le 

22 mars 2012. Le groupe réflé-

chit à son prochain axe de tra-

vail qui s’orientera davantage 

vers le respect du droit de la 

concurrence. 

Un autre axe développé par le 

groupe Siemens est le « learning 

initiative » c’est-à-dire la présen-

tation de l’expérience Siemens 

aux futurs diplômés des univer-

sités, écoles de commerce, 

écoles d’ingénieurs,… Les thé-

matiques du développement du-

rable et de l’éthique intéressent 
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beaucoup les étudiants qui 

semblent ne pas vouloir transi-

ger avec la morale ou l’éthique, 

qui portent en eux cette intui-

tion, cette exigence de faire du 

business de manière propre 

tant ils savent que c’est la so-

ciété civile, nous tous, qui 

payons le prix de la corruption. 

L’expérience de Siemens consti-

tuant un cas d’école, l’attracti-

vité de Siemens s’en trouve ac-

crue pour les jeunes talents. 

Retour sur les outils 

De nombreux outils ont été 

conçus et mis en oeuvre à l’oc-

casion du programme de con-

formité. Les outils permettent 

de se poser les bonnes ques-

tions, d’avoir une démarche 

cohérente au niveau du groupe 

et d’assurer une traçabilité no-

tamment dans le processus de 

décision grâce au système de 

« workflow ». 

Quelques mots de conclusion 

Le retour que l’on peut faire 

sur cette expérience vécue par 

Siemens est qu’il est préférable 

et de loin, de mettre en place 

ce type de dispositif dans la 

sérénité, de façon préventive, 

et ne pas attendre l’accident 

pour le faire. 

Le UK Bribery Act, nouveau 

texte de loi s’imposant quasi-

ment à tous et qui est apparu 

dans l’environnement com-

pliance il y a un an, considère 

déjà qu’il est nécessaire d’avoir 

mis en place un système de 

prévention de la corruption et 

si un cas de corruption se pro-

duit, le fait de n’avoir pas un 

tel dispositif, constitue une cir-

constance aggravante (« failure 

to prevent bribery »). 

On peut imaginer que dans 

quelques années, le fait d’avoir 

un tel système en place, sera 

un pré-requis pour la réponse 

aux appels d’offre des marchés 

publics. 

On peut également imaginer 

que la responsabilité sociale 

d’entreprise, dont le dévelop-

pement durable, la diversité et 

la Compliance sont les trois 

points d’ancrage, qu’elle soit 

normalisée voire certifiée, con-

tinue à devenir un des élé-

ments clés d’appréciation des 

entreprises, au même titre que 

la qualité de leurs produits et 

solutions, le professionnalisme 

et l’excellence des hommes qui 

les composent et des processus 

qui les structurent. 

C’est en tout cas cette voie de 

« Responsabilité – Excellence – 

Innovation » qu’a choisie réso-

lument Siemens. 

LE REGARD DES PRATICIENS  

LA PRISE EN COMPTE  

DE LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION  

AU SEIN DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES.  

 

 

 

 

DIDIER DUVAL  

RESPONSABLE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE ET DE LA PRÉVENTION DE LA FRAUDE, 

DIRECTION JURIDIQUE ET CONFORMITÉ DU GROUPE CRÉDIT AGRICOLE.  

L 
a lutte contre la corrup-

tion devient un enjeu 

majeur. Comment le 

Groupe Crédit Agricole l’a-t-il 

intégré dans sa stratégie de 

sécurité financière ? 

La lutte contre la corruption a 

effectivement pris depuis un 

certain nombre d’années main-

tenant une dimension plus con-

séquente au niveau européen et 

international sous l’impulsion 

de plusieurs facteurs.  

Facteur sociologique tout 

d’abord au regard du rejet de 

plus en plus marqué et exprimé 

envers ce phénomène par de 

nombreux citoyens et peuples 

du monde entier. On peut certai-

nement considérer que ce fac-

teur a été l’un des éléments mo-

teur des révolutions qui se sont 

déroulées dans le monde arabe 

au cours de l’année 2011 et qui 
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sont toujours en cours dans cer-

tains d’entre eux aujourd’hui. 

L’accumulation de richesses par 

des voies illégales comme celles 

de la corruption dans un con-

texte qui plus est de difficultés 

économiques, commis par des 

responsables politiques et admi-

nistratifs qui font pour ce faire 

« commerce de leurs fonc-

tions », est effectivement un 

ressort très fort en terme de res-

senti négatif de la part du corps 

social.  

Un autre facteur est lié à une 

évolution juridique au plan in-

ternational dans le domaine de 

la prévention et de la répression 

des faits de corruption. On peut 

citer ainsi la convention de 

l’OCDE en 1997 sur la moralisa-

tion des relations commerciales 

internationales, les conventions 

civiles et pénales du Conseil de 

l’Europe en 1999 sur la corrup-

tion et plus récemment la con-

vention de l’ONU en 2003, dite 

encore convention de Mérida sur 

la corruption. Outils normatifs 

internationaux qui ont fait l’ob-

jet de mesures de transposition 

dans le droit interne de nom-

breux Etats, accroissant de ce 

fait les mesures répressives et 

l’efficience de la coopération 

policière et judiciaire dans ce 

domaine. 

Enfin, un troisième facteur est à 

mon sens intervenu de façon 

parfaitement complémentaire 

dans ce contexte. Il émane de la 

société civile représentée no-

tamment  par l’Organisation non 

Gouvernementale, Transparency 

Internationale. Cette dernière, 

qui a des représentants dans le 

monde entier, initie des débats 

publics sur les sujets en liaison 

avec les faits d’atteintes à la 

probité, interpelle dans ce con-

texte les pouvoirs publics natio-

naux sur leurs actions dans ce 

domaine et édite chaque année 

un classement des pays des 

moins au plus corrompus,  qui 

fait l’objet d’un écho médiatique 

parfaitement relayé par le ré-

seau Internet.    

Dans ce contexte, le Groupe Cré-

dit Agricole à l’instar d’autres 

grandes banques françaises et 

européennes, a pris des initia-

tives à plusieurs niveaux. 

Celle tout d’abord d’éditer une 

note de procédure interne (Une 

NOP dans le langage du Crédit 

Agricole) qui a une double voca-

tion : sensibiliser l’ensemble de 

ses collaborateurs que tout acte 

de corruption (analysé comme 

facteur de fraude interne com-

mis au préjudice de la banque) 

est un acte grave qui ne restera 

pas sans réaction de la hiérar-

chie et fera par là même l’objet 

d’une action disciplinaire et/ou 

pénale, et celle de sensibiliser 

les clients de la banque qu’une 

attention toute particulière sera 

apportée sous l’angle du blan-

chiment des faits de corruption 

générateur de produits finan-

ciers illégaux que la banque s’at-

tachera à identifier au mieux 

afin de ne pas accueillir ces 

fonds dans ses comptes. Point 

d’autant plus sensible au regard 

de l’environnement parfois diffi-

cile des risques d’atteintes à la 

probité dans certains pays plus 

particulièrement exposés à ces 

faits et où des entités du Groupe 

sont implantées. 

Cette action est complétée par la 

mise en place d’un  process de 

« contrôle permanent » qui me-

sure, au regard de certains cri-

tères et paramètres, l’effectivité  

du respect de cette politique de 

prévention des risques internes 

et externes de corruption. 

La politique de prévention de la 

corruption est enfin relayée par 

des actions de formation qui 

développent devant une grande 

majorité de collaborateurs les 

éléments de cette politique et en 

font surtout comprendre les en-

jeux à la fois au regard de la 

qualité de salarié du Groupe 

mais aussi plus largement au 

regard de la qualité de citoyen. 

Il est utile de préciser, sous 

cette question liée à la corrup-

tion, l’impact récent en 2011 de 

la nouvelle loi promulguée par 

le législateur britannique appe-

lée « Bribery Act » qui fait men-

tion de façon novatrice au re-

gard d’autres législations natio-

nales, de l’impérieuse nécessité 

pour une personne morale de se 

doter d’un outil interne de pré-

vention de la corruption. Cette 

incitation à une telle démarche 

est très intéressante dans la me-

sure où elle impulse de facto 

une action positive du monde 

des affaires sur ce sujet. De 

plus, une société commerciale 

peut faire l’objet d’une condam-

nation spécifique, lorsqu’impli-

quée dans une affaire de corrup-

tion, elle ne disposerait pas d’un 

tel dispositif. A contrario, si ce 

dispositif est mis en place, cela 

peut permettre à la société com-

merciale de se voir exonérer  de 

sa responsabilité en qualité de 

personne morale, la poursuite 

étant alors exclusivement enga-

gée à l’encontre des personnes 

physiques, membres de la socié-

té commerciale qui ont failli.         
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1) Un contexte caractéri-

sé par ses mutations  

« Qui détient l’information, ne 

détient plus le pouvoir mais le 

risque (pénal) ».   

Les dispositions internatio-

nales et nationales relatives à 

la lutte contre la corruption 

induisent un changement de 

paradigme profond dans l’en-

treprise : nous passons de 

« qui détient l’information dé-

tient le pouvoir » à « qui dé-

tient l’information accepte per-

sonnellement le risque pénal ».   

Ce changement de paradigme 

invite l’entreprise à supprimer 

les silos et les baronnies, à or-

ganiser des flux d’informations 

confidentiels, sans possibilité 

de rétention de l’information.  

C’est en ce sens que les tribu-

naux se sont prononcés derniè-

rement en condamnant à 500 

000 euros d’amende le groupe 

SAFRAN pour des faits de cor-

ruption active conduits au Ni-

geria. 2 salariés ont été mis 

directement en cause, puis re-

laxés car l’opération n’avait 

pas conduit à leur enrichisse-

ment personnel.  

« Il n’y a pas de fumée sans 

feu » : la rumeur, une arme de 

déstabilisation stratégique 

L’internationalisation des 

échanges et la forte médiatisa-

tion de certaines situations 

conduisent à ce qu’une entre-

prise ou un dirigeant soit mé-

diatiquement coupable alors 

que les investigations judi-

ciaires n’ont pas été engagées.  

Par ailleurs, le plaider coupable 

en vigueur dans certaines juri-

dictions européennes offre au 

« repenti », qui bénéficie de 

mesures de clémence, la possi-

bilité de dénoncer ses concur-

rents. 

Certains secteurs de l’industrie 

usent déjà de la rumeur pour 

déstabiliser leur concurrent. En 

effet, certains donneurs 

d’ordres et/ou partenaires fi-

nanciers peuvent hésiter à oc-

troyer un marché ou à accom-

pagner un opérateur dont la 

réputation n’est pas irrépro-

chable.  

Nous constatons que la préven-

tion du risque de corruption 

dépasse de cadre de simple 

mise en oeuvre d’obligations 

légales doit intégrer les 

moyens visant à protéger 

l’image de l’entreprise (veille 

réputationnelle, cellule de 

crise, etc.). 

Les lignes bougent : « Je suis ne 

suis pas celui/celle que vous 

croyez !... » 

LE REGARD DES PRATICIENS  
 

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION :  

PROTÉGER L'ENTREPRISE ET SES DIRIGEANTS  

OU POUVOIR PROUVER SA BONNE FOI 

 

 

 

ANDRÉ JACQUEMET 

CHARGÉ DE COURS DANS LE MASTER "PRÉVENTION DES FRAUDES ET DU BLANCHIMENT" DE LA FACULTÉ 

DE DROIT DE L’UNIVERSITÉ DE STRASBOURG 

MEMBRE DU GRASCO 

SUBJECT MATTER EXPERT AUPRÈS DE L’OCDE EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 

ASSOCIÉ DU CABINET BPA, SPÉCIALISÉ DANS LES DOMAINES DE LA CONFORMITÉ ET LA GOUVERNANCE 

D’ENTREPRISE 

M 
ettre en oeuvre un dispositif de prévention de la corruption  : quels défis pour 

une direction juridique ? 

Le mois dernier, courant Août, dans le cadre de l’évaluation (phase 3) de l’application de la 

convention de l’OCDE, un pré-rapport dénonce 7 faiblesses du dispositif français en matière de lutte 

contre la corruption. Une telle situation ne peut qu’augurer un renforcement des enquêtes et pour-

suites éventuelles en la matière. 
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Le monde change vite, à bien 

des égards. La lutte contre la 

corruption s’exprime au tra-

vers de normes locales, qui 

peuvent être le résultat d’une 

réflexion autonome, par 

exemple au Brésil la popula-

tion a permis de faire publier 

sur internet le salaire de tous 

les fonctionnaires, mais par-

fois la loi locale est le résultat 

de la transposition de normes 

et/ou de meilleures pratiques 

internationales. 

Il en découle que l’exercice de 

transposition des normes in-

ternationales renforce la dis-

parité des dispositions entre 

Etats. L’OCDE essaie de pallier 

cet état de fait par la mise en 

place d’un processus d’éva-

luation par les pairs. Cette 

démarche est relativement 

efficace.  

Parallèlement, nous devons 

prendre acte de la volonté de 

changement affichée par les 

gouvernants, qui peuvent 

faire évoluer la situation de 

leur pays pour autant qu’ils 

en soient aidés.  

Par exemple  le ministre sud-

africain des Transports (M. 

Sbu Ndebele) a annoncé qu'il 

rendra une Mercedes S500 et 

deux bovins reçus en ca-

deaux, pour se conformer à 

l'engagement du nouveau pré-

sident Jacob Zuma de lutter 

contre la corruption. 

Les gouvernants recherchent 

une respectabilité aux yeux de 

la communauté internationale 

et de leurs pairs. Pour cette 

raison, ils recherchent des 

partenaires qui affichent leurs 

valeurs éthiques : « dis-moi 

qui sont tes amis, je te dirai 

qui tu es… » 

Notons que, dans un conti-

nent caractérisé par un fort 

niveau de corruption, la BAfD 

(Banque Africaine de Dévelop-

pement) s’engage à relayer les 

standards OCDE de lutte 

contre la corruption en ce qui 

concerne les transactions 

commerciales. 

Nous ne pouvons plus consi-

dérer que les situations de 

corruption resteront im-

muables. 

2) La corruption : un ob-

jet flou 

Les taxinomies 

Le terme corruption revêt 

b i e n  d e s  s i t u a -

tions différentes.  

Tout d’abord, il est d’usage 

de distinguer la corruption 

nationale de la corruption in-

ternationale.  Sont-elles si dif-

férentes ? Une pudeur nous 

invite à les distinguer, alors 

que la corruption nationale 

use de mécanismes extraterri-

toriaux pour que le produit 

du délit soit masqué.  

Les normes et la plupart des 

lois consacrent aussi la dis-

tinction entre une opération 

de corruption impliquant un 

ou des agents publics et une 

opération s’effectuant entre 

agents privés. Si la législation 

française recouvre également 

ces deux aspects, il n’en n’est 

pas ainsi dans toutes les ré-

glementations nationales et 

internationales. Par exemple, 

quand bien même les normes 

de l’OCDE restent un standard 

de très grande qualité, celui-ci 

ne prend pas en compte  la 

corruption d’agents privés. 

Néanmoins, les législations 

récentes (UK Bribery Act, La 

nouvelle loi russe) étendent la 

notion de corruption aux 

agents privés. En France, au 

titre de la corruption d’agent 

privé, nous pourrions citer les 

affaires Faurecia ou Philips.  

Les normes et la plupart des 

lois introduisent aussi une 

autre distinction, celle de la 

corruption active ou passive. 

Cette dernière distinction en-

traîne inévitablement une dis-

cussion quant à l’intentionna-

lité de l’acte et de la charge 

de la preuve, sachant que 

dans certains pays, un fonc-

tionnaire corrupteur actif 

n’est pas traité avec la même 

sévérité qu’un acteur privé. 

Une notion « le facilitation 

paiement », c’est à dire le 

paiement en vue d’accélérer 

un service auquel nous au-

rions droit au regard de la loi, 

a été introduite essentielle-

ment par les Américains avec 

la loi FCPA. Cependant, cette 

notion devient de plus en 

plus délicate à manier, même 

aux Etats-Unis. Les lois fran-

çaises et anglaises ne la consi-

dèrent pas. Le premier euro 

vous engage. 

Délits connexes 

Au-delà de ces dichotomies, 

l’acte de corruption, recouvre 

aussi des délits connexes tels 

que le trafic ou l’abus 

d’influence, l’abus de bien 
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social, le délit de favoritisme, 

la concussion.  

L‘argent nécessaire à l’acte de 

la corruption entraîne sou-

vent de fausser des écritures 

ou des états comptables 

(« Faux et usage de faux »), de 

faire circuler cet argent en le 

camouflant (« blanchiment 

des capitaux) et in fine, d’en 

posséder une partie et/ou 

d’en bénéficier (« recel » ou 

« abus de biens sociaux »). 

Le blanchiment d’argent, pour 

sa part, intègre la corruption 

en tant qu’infraction sous-

jacente. C’est aussi souvent 

par le chef de blanchiment 

qu’un juge d’instruction peut 

constituer une équipe projet 

qui rassemble de multiples 

compétences (officiers de la 

police judiciaire, et des repré-

sentants des organismes so-

ciaux et fiscaux, etc.) qui bien 

entendu pourront constater 

des irrégularités quant aux 

comptes sociaux ou fiscaux 

de l’entreprise. 

Aujourd’hui, les lignes bou-

gent et il y a un réel risque de 

voir une situation communé-

ment admise, requalifiée en 

acte de corruption.   

Il en est ainsi, quand une ac-

tion de lobbying, de soutien 

aux partis politiques, des ca-

deaux, de dons, un parrai-

nage, doit être mis en oeuvre. 

Un « mille-feuille » légal et ré-

glementaire 

La lutte contre la corruption 

est inscrite à l’agenda de la 

plupart des institutions inter-

nationales : L’ONU avec la 

convention des Nations Unies 

contre la corruption et le 

10ème principe du pacte 

mondial, L’OCDE avec sa con-

vention sur la lutte contre la 

corruption d’agents publics 

étrangers, la CCI (chambre de 

commerce internationale) 

avec ses règles de conduites 

et RESIST, La Banque Mondiale 

et le SFI, Le World Economic 

Forum, l’International Busi-

ness Leaders Forum, etc. 

Toutes ces normes conver-

gent sans pour autant embras-

ser le même champ de la cor-

ruption.  

Incrimination IACAC OCDE COE Australie UNICAC 

Corruption active d’officiers publics locaux       

Corruption active d’officiers publics internationaux       

Corruption de membre d’organisations  publiques 

internationales 
       

Corruption active dans le secteur privé        

Corruption passive dans le secteur privé        

Enrichissement illicite        

Détournement d’actif        

Omission ou décharge des obligations d’un officier 

public pour un bénéfice personnel 
       

Trafic d’Influence        

Utilisation frauduleuse de propriété à travers des 

actes de corruption 
       

Transparence des partis politiques          

Infractions comptables       

Responsabilité de l’entreprise       

Secret bancaire       

Blanchiment des gains       
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 De l’extra-territorialité : « Think 

global, act local »  

L'affaire British Aerospace en 

Arabie saoudite pour laquelle 

M. Tony BLAIR est intervenu 

personnellement afin de con-

tenir la situation au Royaume-

Uni, a vu un rebondissement 

inattendu aux Etats-Unis du 

fait de la loi FCPA. Cette situa-

tion illustre l’extraterritorialité 

des lois. Cette faculté à pour-

suivre en dehors des fron-

tières est présente dans les 

lois françaises, anglaises et 

américaines notamment.  

Cette tendance se renforce par 

l’action de l’OCDE  qui re-

pousse les limites du droit in-

ternational : l’extraterritoriali-

té passe des domaines des 

crimes contre l’humanité, des 

crimes de guerre, puis le terro-

risme, maintenant l’exploita-

tion sexuelle des enfants à la 

corruption et d’autres do-

maines spécifiques. La Con-

vention Pénale européenne 

oeuvre dans le même sens. 

A l’extrême, je citerai la loi 

FATCA américaine, ayant pour 

but d’empêcher l’évasion fis-

cale,  qui revendique un pour-

centage d’américanisation 

dans toute transaction directe 

entre deux établissements de 

quelque pays que ce soit ! Et 

par ce fait réclame une trans-

parence totale sur les per-

sonnes et les flux financiers, 

avec des mécanismes de sanc-

tion terrifiants : la mise au 

banc des banques qui ne res-

pecteraient pas le jeu… 

Certaines normes locales sont 

parfois plus contraignantes 

que les normes du siège de 

l’entreprise. 

Il en résulte que l’entreprise 

doit définir sa norme interne 

lui permettant d’assurer une 

démarche cohérente dans ses 

opérations. 

La Loi ? Quelles lois ? Le retour 

vers des us et coutumes ou 

l’émergence de bonnes pra-

tiques 

Dans ce contexte, on compren-

dra qu’une entreprise natio-

nale doit prendre conscience 

qu’elle peut être assujettie à 

des lois étrangères quand bien 

même le lieu de ses opérations 

ne semble pas l’y exposer.  

Par ailleurs, définir son péri-

mètre normatif, choisir les 

normes qui constitueront son 

référentiel interne requiert du 

courage.  En effet, en complé-

ment des normes établies par 

les différentes institutions in-

ternationales, dont les limites 

ont été évoquées plus haut, 

l’entreprise ne peut ignorer 

d’autres acteurs qui contri-

buent à l’émergence de 

bonnes pratiques, telles que 

les Organisations Non Gouver-

nementales (ONG). Celles-ci 

mènent des travaux dont la 

pertinence est reconnue par 

tous. Peut-on faire fi de 

l’Indice de Perception de la 

Corruption de Transparence 

International ? Peut-on ignorer 

le rapport du Comité Catho-

lique contre la Faim qui a me-

né une étude sur la localisa-

tion des avoirs résultant de la 

corruption par des chefs 

d’Etats ? Peut-on ne pas pren-

dre en compte les recomman-

dations de l’OCDE en matière 

d’éthique et de contrôle in-

terne pour lutter contre la cor-

ruption, alors que l’entreprise 

intègre un dispositif de ges-

tion des risques et de contrôle 

interne? 

La corruption, ne l’oublions 

pas, peut entraîner un risque 

d’image très fort. A ce titre, la 

communication est fondamen-

tale. Il en résulte que l’entre-

prise se doit de rester à 

l’écoute des Parties Prenantes 

de l’entreprise, au sens de la 

Responsabilité Sociétale de 

l’Entreprise.  

Le manque de clarté dans l’ef-

fectivité du dispositif interne 

de prévention du risque de 

corruption, peut facilement 

entraîner des initiatives de 

boycotts. 

Les investisseurs sont aussi 

soucieux quand le risque 

d’image voire financier et pé-

nal, peut altérer leurs perspec-

tives d’investissement. C’est 

pour cela, que sous l’égide des 

Nations Unies, s’est développé 

le projet PRI (Principle for Res-

ponsible Investment). Au titre 

de ce standard la conduite de 

l’entreprise au regard de la 

corruption sera analysée. 

L’entreprise ne doit plus seu-

lement intégrer les obligations 

issues de différents corpus 

nationaux et étrangers, mais 

doit aussi prendre en compte 

les bonnes pratiques émer-

gentes. Elle se trouve placée 

face à ses responsabilités et 

au courage nécessaire pour 

définir son référentiel norma-

tif. 

Les institutions de notations 

extra-financières renforcent ce 

mouvement. 

L’approche du « Mieux di-

sant » combinée à une fonc-
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tion d’anticipation quant à 

l’évolution des normes ap-

porte une sécurité réelle à 

l’entreprise et ses dirigeants.  

3) Blanchiment des capi-

taux et conformité 

Corruption et blanchiment des 

capitaux : un lien étroit 

Le blanchiment des capitaux 

est défini comme infraction de 

conséquence indépendante par 

le code pénal (art L 324-1 et 

suivants) 

L’ordonnance de 2009 transpo-

sant la 3eme directive euro-

péenne anti-blanchiment, 

étend le champ de l’infraction 

du blanchiment à toutes les 

infractions passibles de plus 

d’un an d’emprisonnement.  

La corruption, par les flux fi-

nanciers qui lui sont liés,  

entre donc dans le champ du 

blanchiment. 

Dans les secteurs régulés tels 

que les banques et les compa-

gnies d’assurance, ces entre-

prises, au titre de la lutte 

contre le blanchiment se trou-

vent dans une position 

d’avant-garde pour la détec-

tion de situations pouvant 

résulter de crimes ou de dé-

lits. Ces entreprises ont l’obli-

gation de déclarer leur soup-

çon auprès de l’autorité 

TRACFIN. Plus de 24 000 dé-

clarations ont été émises l’an 

passé par les établissements 

financiers.  

Les établissements financiers 

sont placés, à leur insu, dans 

une position d’auxiliaire de 

police. De façon imagée, nous 

pourrions dire que comme 

dans le film « Fenêtre sur 

cour » d’Alfred HITCHOCK, les 

collaborateurs des établisse-

ments assujettis sont des 

James STEWART dans son rôle 

de journaliste qui observe les 

faits pour trouver le détail qui 

éclaire la situation. 

Le droit pénal considère 

qu’une personne (morale ou 

physique) se classe dans l’une 

des 3 catégories : le déposi-

taire de l’autorité publique, la 

victime, l’auteur ou le com-

plice.  

Le fait de ne pas être vigilant, 

entraîne une présomption de 

complicité du fait du renver-

sement virtuel de la charge de 

la preuve. 

La conformité ? : Pouvoir dé-

montrer sa bonne foi face aux 

autorités judiciaires 

La conformité (compliance) 

s’inscrit dans un courant 

d’idées qui promeut un mo-

dèle d’entreprise basé sur la 

maîtrise des risques et soute-

nu par une professionnalisa-

tion de certaines fonc-

tions telles que celles en 

charge de la gouvernance de 

l’entreprise – les administra-

teurs et les comités spéciali-

sés - ,ou celle de l’audit in-

terne qui est défini par les 

normes internationales de la 

pratique de l’audit interne et 

dont la finalité (l’essence) est 

d’apporter l’assurance raison-

nable sur le degré de maîtrise 

des risques de l’entreprise et 

de proposer des pistes d’amé-

lioration. 

En 2003, le Comité de Bâle 

regroupant toutes les banques 

centrales du monde ont jeté 

les bases de la définition de la 

compliance. En France, pour 

le secteur bancaire, la défini-

tion de la conformité a été 

intégrée au règlement CRBF 

97-02. 

La conformité (compliance) 

vise à maîtriser le risque de 

non-conformité. Or le risque 

de non-conformité intègre le 

risque d’image, le risque de 

sanction ainsi que le risque 

de perte financière.  La con-

formité protège le capital im-

matériel de l’entreprise.  

Elle requiert la parfaite con-

naissance actualisée des Par-

ties Prenantes de l’entreprise, 

et a formalisation des rela-

tions établies avec ces der-

nières. 

La conformité ne doit pas être 

considérée comme un nou-

veau centre de coût,  elle est, 

avant tout, une assurance sur 

la valeur immatérielle de l’en-

treprise et sa capacité de l’en-

treprise à attirer et retenir les 

investisseurs, les clients, les 

collaborateurs et mener à 

bien ses opérations de déve-

loppement. 

4) Les défis d’une direc-

tion juridique 

Le syndrome du déni 

Au sein des entreprises, la 

notion de corruption se 

heurte souvent à un syn-

drome de déni : « pas chez 

nous !! ».   

Certains se risquent néan-

moins à aborder la question 

pudiquement sous l’angle de 

l’éthique des affaires, 
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 d’autres ne peuvent/ne veu-

lent parler que sous la forme  

situations présentant des dé-

faillances de contrôle.  

Pouvoir en parler permet de 

commencer de se mettre à 

l’ouvrage. 

Inscrire sa valeur ajoutée dans 

une finalité 

Souvent la finalité d’une direc-

tion juridique est exprimée 

comme l’apport d’une exper-

tise juridique pour permettre 

à la Direction Générale de 

mieux décider. 

Nous constatons que, de plus 

en plus fréquemment, la fina-

lité que se fixent les Direc-

tions Juridiques est étendue à 

la prévention des risques qui 

pèsent sur l’entreprise et ses 

dirigeants. Cette formulation 

est pertinente compte-tenu de 

l’indispensable approche par 

les risques attendue par les 

régulateurs et de plus en plus 

de magistrats. 

Dans le cadre de la prévention 

du risque de corruption, nous 

remarquons que la Direction 

Juridique élabore de nom-

breux d’outils (délégations, 

modèles de contrats, rapports 

de Due Diligence, etc.) pour 

essayer de contenir le sujet, 

toutefois ces outils doivent 

pouvoir s’inscrire dans les 

processus de l’entreprise et 

c’est sur ce dernier point que 

parfois l’initiative peut achop-

per. 

« Connais-toi toi-même », So-

crate 

L’entreprise est généralement 

constituée d’un ou plusieurs 

véhicules juridiques. Certains 

d’entre eux permettent les 

opérations, d’autres ont une 

finalité exclusivement finan-

cière ou fiscale, d’autres ne 

sont que des prises de partici-

pation (avec ou sans manage-

ment). 

La caractérisation du péri-

mètre de l’entreprise est le 

point d’étape important pour 

la définition ou le renforce-

ment d’un dispositif de pré-

vention de la corruption. En 

effet par l’identification des 

localisations des implanta-

tions et des flux d’affaires, il 

devient possible de caractéri-

ser les normes applicables. 

Dans la pratique, le recense-

ment doit être accompagné 

d’une décision quant aux enti-

tés à intégrer dans le péri-

mètre.  

Parallèlement, l’entreprise 

doit définir « en âme et cons-

cience » ce qui lui semble ap-

proprié compte-tenu (1) des 

particularismes de certaines 

réglementations, par exemple 

la notion de « full defense » 

ou les nuances relatives aux 

« joint ventures » apportées 

par les recommandations de 

mise en oeuvre du UK Bribery 

Act par le DoJ, ou (2) des en-

seignements retirés d’affaires 

relativement récentes.  

Des outils à la gestion intégrée 

des risques  

Pour valoriser les initiatives 

de la Direction Juridique en 

matière de prévention du 

risque de corruption, celles-ci 

devraient pouvoir s’intégrer 

dans le dispositif de gestion 

des risques de l’entreprise. 

Ceci implique de définir les 

typologies de situation de cor-

ruption pour pouvoir les rap-

porter, les qualifier et les trai-

ter avec les outils généraux de 

gestion des risques de l’entre-

prise. La cartographie des 

risques en est la représenta-

tion graphique. 

La cartographie des risques, 

vecteur de communication par 

excellence, doit pouvoir 

mettre en lumière la gradation 

des situations à risque et pour 

chacune d’elles examiner les 

moyens requis pour les conte-

nir et/ou les éliminer. 

Au regard de la cartographie 

des risques, les divers outils 

généralement élaborés par la 

Direction Juridique pourront 

alors prendre tout leur sens. 

Le déploiement et le pilotage 

du projet prévention du risque 

de corruption 

La prévention du risque de 

corruption, est un sujet 

« transversal » par excellence. 

Transversal au niveau des 

fonctions concernées, des en-

tités concernées. 

La prévention portera sur les 

éléments concernés par le 

droit du travail (règlement in-

térieur, contrat de travail, 

etc.), par le droit commercial 

(relation avec les clients et les 

fournisseurs), par le droit pé-

nal (organes de décisions, dé-

légations, etc.), par le droit 

des sociétés, etc. 

Il en résulte que seule une ap-

proche projet permet de 

mettre en oeuvre effective-

ment les éléments constitutifs 

du dispositif. 
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 La Direction Juridique est–elle 

préparée à piloter un projet 

transversal qui est soutenu de 

façon explicite et volontaire 

par la Direction générale et/ou 

le Conseil d’Administration ? 

Autant le lancement du projet 

n’est pas toujours évident, au-

tant se préparer à céder une 

partie du projet l’est encore 

moins. En effet, il est néces-

saire d’anticiper rapidement 

l’organisation qui aura la 

charge d’assurer le déploie-

ment et le pilotage au long 

cours. 

Nous avons assisté à des situa-

tions dans lesquelles l’initia-

tive engagée par la Direction 

Juridique était trop empreinte 

de son sceau pour qu’elle 

puisse prendre son essor.  

5) Le dispositif de pré-

vention 

En 2010, l’OCDE a publié, en 

complément de la recomman-

dation visant à  renforcer la 

lutte contre la corruption 

d’agents publics étrangers 

dans les transactions commer-

ciales internationales du 26 

novembre 2009, une recom-

mandation à l’attention des 

PME : Guide de bonnes pra-

tiques pour les contrôles in-

ternes, la déontologie et la 

conformité. 

Le ton et l’orientation de la 

réflexion sont donnés. 

5.1) Les composantes du 

dispositif : Stratégie 

« La vie de l'homme dépend de 

sa volonté ; sans volonté, elle 

serait abandonnée au hasard », 

Confucius  

La prévention du risque de 

corruption requiert de la vo-

lonté, un engagement et une 

affirmation de la part de l’or-

gane exécutif et de l’organe 

délibérant. 

La charte des valeurs, la charte 

éthique, le code de conduite 

pour les anglo-saxons, la for-

malisation de la politique de 

l’entreprise en matière de pré-

vention de la corruption, 

l’adhésion à des initiatives in-

ternationales (global Compact 

de l’ONU, etc.) sont autant de 

moyens indispensable pour 

imprimer le mouvement d’évo-

lution de l’entreprise.  

Cette intention ou volonté doit 

pouvoir s’appuyer sur une or-

ganisation dont les structures 

et les attributions des fonc-

tions permettent une transpa-

rence dans les opérations et 

un faible risque de conflit 

d’intérêts. 

Le dispositif de gestion inté-

grée des risques facilite le re-

censement des situations sen-

sibles et la consignation des 

postures à mettre en oeuvre 

au quotidien. 

« Le réel n’est jamais beau » (JP 

Sartre - L’imaginaire 1940).  

Quand la question des pays à 

risques est évoquée, ce n’est 

pas une réponse qu’il convient 

de prendre en compte, mais 

plusieurs. En effet, la plupart 

d’entre nous suivons avec in-

térêt les travaux de l’ONG 

Transparence International, 

dont l’Indice annuel de la per-

ception de la corruption (IPC) 

est un point de repère impor-

tant.  
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Toutefois, il ne suffit pas à lui 

seul pour apprécier le risque 

de corruption in situ. Les tra-

vaux conduits par la Banque 

Mondiale concernant l’indica-

teur de Gouvernance des Etats 

(WGI) est aussi très instructif 

quant au risque de corrup-

tion.  

La liste noire publique de 

cette même institution re-

cense toutes les entreprises 

qui se sont livrées à des actes 

de corruption dans le cadre 

de projets financés par la 

Banque Mondiale.  Par 

exemple, on y voit que l’im-

plantation des sociétés les 

plus corruptrices sont situées 

au Royaume Uni (35% des cas 

en 2009) et en Indonésie (18% 

des cas 2009). La corruption 

ne se satisfait pas d’un 

« politiquement correct ». La 

réalité n’est jamais belle et les 

manifestations de la corrup-

tion doivent être appréhen-

dées dans toutes leurs dimen-

sions. 

Appréhender le risque in situ 

est essentiel pour bien accom-

pagner la stratégie de déve-

loppement d’une entreprise, 

mais requiert des sources 

d’information complémen-

taires et des compétences 

opérationnelles et juridiques 

en matière de lutte contre la 

corruption. 

En tout état de cause, affron-

ter le réel dans le cadre d’une 

approche cohérente reste es-

sentiel. 

Le risque « zéro » n’existe pas 

Le risque « zéro » n’existe 

pas. L’entreprise et ses diri-

geants peuvent être exposés 

du fait de la moindre défail-

lance humaine, système ou de 

procédure (cf. la démarche 

d’analyse d’Ishikawa). 

Il s’en suit, que si le risque ne 

peut être totalement éliminé, 

il y a lieu de considérer ce qui 

peut contribuer à sa surve-

nance.  

Parmi les éléments de plan 

d’action, l’émergence et le 

partage des Valeurs de l’en-

treprise au travers de leur dé-

clinaison dans une démarche 

éthique et/ou de Responsabi-

lité Sociétale sont essentiels. 

Agir de façon responsable 

Quand on cherche à prévenir 

le risque de corruption, no-

tamment lors d’opérations 

effectuées à l’étranger, la 

question d’évaluation du 

risque devient cruciale afin de 

déterminer les mesures pré-

ventives à mettre en place.   

Au-delà de la recherche des 

informations permettant 

d’évaluer une situation don-
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née, il est essentiel que l’en-

treprise puisse se remettre en 

question et s’interroger sur sa 

présence dans certains terri-

toires connus pour l’intensité 

de la corruption ou la perfor-

mance de défiscalisation, et 

de la pertinence d’y rester.  

La lutte contre la corruption, 

est avant tout une affaire de 

vision et de volonté. La straté-

gie de l’entreprise, en s’ap-

puyant sur d’autres fonctions 

(compliance, par exemple), 

doit permettre d’élaborer une 

ligne de conduite facilement 

énonçable et compréhensible 

par tous. 

Nous l’avons évoqué précé-

demment, les lignes bougent 

(les standards, les pratiques, 

les acteurs), l’entreprise doit 

les anticiper.  

In fine, l’entreprise en défi-

nissant sa position doit deve-

nir « lisible » au regard des 

standards et pratiques en vi-

gueur, ainsi que des modèles 

dominants. La forme de cette 

communication est extrême-

ment importante. 

Vous ne pouviez ignorer 

La mondialisation des 

échanges, l’instantanéité de 

l’information, oblige l’entre-

prise à devoir rendre des 

comptes sur les évènements 

qui ont lieu à divers endroits. 

Cette exigence, qui se com-

prend facilement en ce qui 

concerne le siège d’un 

groupe, doit être étendue aux 

filiales qui ont à rendre 

compte des agissements de 

leur maison mère, comme ce 

fut le cas avec BAE ou SIE-

MENS aux USA, ou d’autres 

filiales comme cela est le cas 

pour les laboratoires pharma-

ceutiques américains et leur 

activité en Grèce. 

Pendant près de 10 ans, le 

leitmotiv récurrent des juges 

contre Daniel Bouton lors des 

2 affaires dites du « sentier »  

était : « Vous ne pouviez igno-

rer… » . La contre attaque de 

Jérôme Kerviel contre la So-

ciété Générale est  « Vous ne 

pouviez ignorer… », Etc. 

Aujourd’hui, la protection 

d’un dirigeant ne consiste pas 

seulement à l’isoler et mettre 

en place des délégations de 

pouvoir, c’est le processus 

d’information et le processus 

décisionnel de l’entreprise qui 

est à considérer. 

Quand la bonne gouvernance 

s’impose 

Dans ce contexte, les diri-

geants ne peuvent plus se re-

trancher derrière un manque 

d’information sinon ce silence 

sera coupable. La seule option 

possible est l’engagement ac-

tif des organes délibérants et 

exécutifs. 

Les travaux de l’IFA (Institut 

Français des Administrateurs) 

ou de l’IoD (Institute of Direc-

tors) nous donnent des clés 

pour apprécier la qualité de la 

gouvernance d’une entre-

prise. Sans elle, nous avons 

remarqué que les projets 

transversaux sensibles tels 

que ceux relatifs à la préven-

tion du risque de corruption 

présentaient de grands 

risques d’enlisement à très 

court terme. 

Par ailleurs, je voudrais men-

tionner le résultat d’un 

groupe de travail de l’IFA sur 

l’information requise par un 

administrateur pour remplir 

ses missions, et la proposi-

tion de tableau de bord d’un 

administrateur. 

La Bonne Gouvernance s’ex-

primera dans la clarification 

des structures organisation-

nelles pour assurer la transpa-

rence nécessaire et éviter les 

conflits d’intérêts qui peuvent 

être très dommageables à la 

bonne marche de l’entreprise 

et à son image. 

Le challenge : « savez-vous 

compter » ?  

La lutte contre la corruption, 

peut vite apparaître comme 

un dispositif lourd qui va 

bouleverser les modes de 

fonctionnement dans l’entre-

prise.  

Si nous revenons à l’essentiel, 

votre attente : protéger l’en-

treprise et ses dirigeants 

contre le risque pénal et le 

risque d’image, il apparaît im-

médiatement que vous devez 

disposer des éléments 

d’information nécessaires à 

rassurer une autorité judi-

ciaire et/ou une Partie-

Prenante. 

L’enjeu pour la Direction Gé-

nérale et le Compliance Offi-

cer est d’être en mesure de 

compter !  Compter ?  Oui, 

compter  les incidents 

éthiques qui pourraient être 
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qualifiés d’acte de corruption 

ou de blanchiment de l’argent 

de la corruption. Etes-vous en 

mesure de le faire ? 

Ce comptage implique que 

vous disposez d’un tableau de 

bord consolidé, et que vous 

êtes en mesure de collecter 

l’information dans tout le 

groupe, etc. 

Compter est bien votre pre-

mier défi. 

5.2) Les composantes du 

dispositif : Organisation & 

Processus 

La nature des obligations à 

mettre en oeuvre 

Les obligations relatives à la 

prévention du risque de cor-

ruption sont diverses.  

En France, nous avons à faire 

face, essentiellement, à une 

obligation de moyens. 

Aux Etats-Unis (cf. Sentencing 

guide Lines et FCPA)  ainsi 

qu’au Royaume-Uni (cf. UK 

Bribery Act) nous constatons 

une approche mixte avec des 

obligations de résultat sur des 

points précis (tels que la te-

nue des comptes pour le 

FCPA) et des obligations de 

moyens, parfois renforcés en 

ce qui concerne la mise en 

oeuvre de dispositif pour que 

celui-ci soit proportionné et 

adapté à l’entreprise. Des cri-

tères sont parfois fournis.  

Un processus d’entreprise vs 

programme  pour l’entreprise 

La prévention du risque de 

corruption peut se représen-

ter comme une succession 

d’étapes appelées processus. 

Ce processus requiert un pi-

lote. Qui est-il dans votre en-

treprise ? 

La lutte contre la corruption 

s’inscrit dans un processus 

d’entreprise de gestion des 

risques et peut à certains 

égards s’inspirer des travaux 

conduits pour lutter contre la 

fraude. 

Le processus anti-fraude s’ar-

ticule en général en 3 étapes :  

Détection – Réaction – Récu-

pération 

Le travail consistera à identi-

fier les acteurs et les moyens 

propres à chaque étape. 

Le programme ou la politique 

anti-corruption peut quant à 

elle s’articuler autour de 3 

axes, par exemple : 

 P r é v e n t i o n 

(Gouvernance, politique 

éthique, contrôle in-

terne, formation, com-

munication, etc.) 

 Dissuasion (sanctions, 

contrôles internes, etc.) 

 Détection (mise en place 

d’indicateurs adaptés à 

chaque activité métier 

Les acteurs du dispositif 

Le dispositif anti-corruption 

doit être adapté à la taille, aux 

risques encourus par la socié-

té et aux moyens qu’elle est 

en mesure de s’allouer toute 

en respectant ses obligations. 

Les choix d’organisation s’ef-

fectuent principalement sur la 

base de la finalité respective 

des entités (comités, direc-

tions, fonctions, etc.). Une des 

finalités pourrait être la pro-

tection du Président… 

Des critères tels que le niveau 

de professionnalisme requis, 

la maîtrise de la confidentiali-

té, des risques de conflits 

d’intérêt, valeur ajoutée et 

clarté du processus sont à 

prendre en compte. 

Une fois l’organisation défi-

nie, interviennent les ques-

tions telles que la formalisa-

tion des délégations de pou-

voir 

Où sont les remparts de l’en-

treprise ?  

Le modèle dominant d’entre-

prise requiert la mise en place 

de deux dispositifs de mana-

gement : 

 la chaîne de commande-

ment 

 le contrôle et audit interne 

(ou boucle de rétroaction) 

L’entreprise est principale-

ment tournée vers l’action et 

à cet effet une chaîne de com-

mandement (management) est 

mise en place : Les orienta-

tions sont validées par un or-

gane délibérant (conseil d’Ad-

ministration),  les objectifs 

sont définis par l’organe exé-

cutif (direction générale) et 

déclinés tout au long de la 

chaîne hiérarchique jusqu’au 
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lieu de l’exécution. Toute ac-

tion donne lieu à sa vérifica-

tion de bonne fin par l’acteur 

concerné (autocontrôle de 1
er
 

niveau) et remonte grâce à un 

reporting hiérarchique vers 

l’échelon supérieur (contrôle 

de 1
er
 niveau puis actions de 

management). 

Pour déceler d’éventuels dys-

fonctionnements et/ou dé-

rives, une boucle de rétroac-

tion est mise en place. Dans 

un premier temps sur la base 

d’une mesure des risques 

(cartographie), des points ou 

objectifs de contrôle sont dé-

finis au regard des plans d’ac-

tions de gestion des risques 

de telle sorte que le franchis-

sement de seuils ou de limites 

puisse être détecté (contrôles 

de 2eme niveau). Ce second 

niveau de contrôle implique 

du personnel dédié. Le 

« compliance officer » se situe 

à ce niveau de contrôle. Ce 

second niveau de contrôle est 

un point d’articulation cri-

tique entre les fonctions opé-

rationnelles et les fonctions 

en charge de la supervision 

de la gestion des risques et 

du contrôle interne perma-

nent. Puis intervient le 3eme 

niveau de contrôle, assuré par 

l’audit interne qui par ses 

missions ponctuelles ou pro-

grammées va essayer d’appor-

ter aux organes exécutifs et 

délibérants une assurance sur 

le degré de maîtrise des 

risques.  

Pour fermer la boucle de ré-

troaction, il est alors néces-

saire que les administrateurs, 

au travers de l’exercice de 

leur mandat et du comité 

d’audit en particulier, dispo-

sent d’une information com-

plète sur la situation de l’en-

treprise, notamment en ce qui 

concerne les domaines de la 

gestion des risques, les enga-

gements hors bilans, la ges-

tion des conflits d’intérêts, 

l’évaluation de la gouver-

nance elle-même. L’organe 

délibérant représente le 4eme 

niveau du contrôle interne. 

Cette structure « en oignon » 

est elle-même évaluée par des 

tiers externes tels que les 

Commissaires aux comptes 

(CAC) au travers de missions 

particulières éventuelles ou 

d’acteurs spécialisés tels que 

BPA.  

Un autre rempart de l’entre-

prise est constitué par les 

partenaires commerciaux 

(apporteurs d’affaires, four-

nisseurs, etc.) qui agissent 

selon les règles de l’entre-

prise. Dans ce contexte, « due 

diligences », processus de sé-

lection des partenaires, for-

mation, pilotage, audit sont 

des instruments à considérer. 

« Fais ce que tu voudras » ? (F 

Rabelais - Gargantua)  

Si les procédures méritent 

d’être organisées pour don-

ner, à chaque fonction de 

l’entreprise, les 3 à 5 critères 

de détection de situations 

dangereuses, il apparaît que 

leur application réelle est un 

véritable challenge interne. 

Plus encore, la lutte contre la 

corruption place l’humain au 

coeur du dispositif. L’humain 

et sa gestion mettent en 

exergue le rôle fondamental 

du management (middle et 

senior). L’apport d’un disposi-

tif anti-corruption est la reva-

lorisation du management 

dans sa capacité d’écoute, 

d’aide au discernement et de 

reporting.  

En ce qui concerne la remon-

tée des incidents, cette ques-

tion mériterait un approfon-

dissement, mais substance, le 

rôle du management est, 

entre autre, d’écouter et de 

rapporter. L’implication du 

management est essentielle 

pour le bon fonctionnement 

du dispositif. 

L’investigation en cas d’inci-

dent 

Nous avons identifié chez cer-

taines entreprises que de nou-

veaux risques naissaient lors 

de la phase d’investigation 

car celle-ci touche tôt ou tard 

aux informations person-

nelles des salariés. Les obliga-

tions CNIL ou équivalentes 

sont à anticiper. 

Nous recommandons la mise 

en place d’un guide d’investi-

gation à l’usage de toute per-

sonne du groupe amenée à 

conduire une telle opération 

dans les différentes zones 

d’opération. 

« Jouer collectif »  

En complément de son pro-

gramme de prévention interne 

qui induit inévitablement une 

évolution de certaines pra-

tiques, l’entreprise, sur ses 

marchés export, pourra se 

rappeler que le pouvoir n’est 

pas toujours du côté que l’on 

croit. Souvent, la corruption 
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est subie par l’entreprise. Si 

l’on se réfère à la dialectique 

du maître et de l’esclave, 

l’asservissement ne dure que 

tant que l’esclave se soumet. 

Il en va de même avec la vie 

des affaires. Les institutions 

internationales soutiennent 

nombre d’initiatives collec-

tives, souvent sectorielles, 

visant à développer et faire 

partager un même code de 

conduite à l’égard de la cor-

ruption entre tous les 

membres de cette initiative.  

La plus connue d’entre elles 

est « publish what you 

p a y  »  ( h t t p : / /

www.publishwhatyoupay.org).   

Certaines d’entreprises peu-

vent  pro-activement engager 

un tel processus. Les résultats 

sont relativement efficaces en 

termes de réduction de 

l’intensité corruptrice et pour 

minimiser les distorsions de 

la concurrence. 

5.3) Les composantes du 

dispositif : Ressources hu-

maines 

« Humain, trop humain » ou la 

nécessité du volet droit social  

La prévention du risque de 

corruption invite les acteurs 

de l’entreprise à se comporter 

selon des règles profession-

nelles et éthiques définies. Le 

manque de vigilance d’un seul 

collaborateur peut exposer 

l’entreprise et ses dirigeants.  

Pour cette raison, il est indis-

pensable de pouvoir sanction-

ner les écarts de conduite et 

que le management puisse 

adapter son style pour appré-

c i e r  l e s  r é s u l t a t s 

(commerciaux) obtenus au 

regard des pratiques et com-

portements attendus. Trop de 

pression peut conduire à des 

écarts dangereux. 

L’entreprise considèrera avec 

intérêt la revue de son règle-

ment intérieur, la mise à hau-

teur des contrats de travail, 

éventuellement la définition 

de poste, et les critères utili-

sés lors de l’évaluation an-

nuelle. 

Quand la culture  c’est retenir 

ce que l’on a appris 

Nombre d’entreprises ont 

compris que la formation des 

collaborateurs et des diri-

geants est impérative. Les for-

mations in situ, ou par e-

learning se développent sur le 

sujet de la corruption.  Pour 

autant, la formation ne de-

vrait pas être comprise 

comme une simple obligation 

de moyen, mais plutôt comme 

une obligation de moyen ren-

forcée.  

Quand l’on sait qu’une inves-

tigation policière prend en 

compte les dires des collabo-

rateurs à tous niveaux, force 

est de s’assurer que les re-

commandations et règles de 

vigilance préconisées sont 

effectivement comprises et 

retenues.  

La validation des acquis par le 

biais de questionnaires con-

çus par des professionnels 

indépendants fiabilise le dis-

positif. 

Vers une plus grande profes-

sionnalisation des fonctions 

La protection de l’entreprise 

nous invite à nous assurer 

que chaque fonction et/ou 

collaborateur agit avec pro-

fessionnalisme et vigilance. 

Les normes actuelles mettent 

l’accent sur certaines fonc-

tions critiques, notamment 

celles ayant trait à la gouver-

nance de l’entreprise et au 

contrôle interne. Ces fonc-

tions doivent impérativement 

s’assurer de l’adoption des 

meilleures pratiques profes-

sionnelles. 

Le courage au rang de la vertu 

Il est des fonctions dont les 

enjeux élèvent ceux qui les 

occupent. Dans le présent 

propos, je souhaite mettre en 

exergue les fonctions confor-

mité (compliance) et de l’au-

dit interne. 

Si cette dernière est astreinte 

à des normes professionnelles 

sur la pratique de l’audit in-

terne, il va de soi que consta-

ter une ou des situations inac-

ceptables qui se réitèrent ou 

non traitées par des plans 

d’actions effectifs, relève de 

la gageure. Dans un tel con-

texte, l’auditeur interne ne 

peut que se questionner sur la 

valeur ajoutée de son travail 

et sur son professionnalisme. 

Comment rester crédible si 

une affaire de corruption ve-

nait à être rendue publique et 

pour laquelle les recomman-

dations faites par l’audit au-

raient été constamment et/ou 

en partie ignorées ? 

Il en est de même pour le 

compliance officer. Ce dernier 



 

 

LA REVUE DU GRASCO NUMERO SPECIAL CORRUPTION SEPTEMBRE 2012 75 

doit avant tout s’imprégner 

de la démarche de l’audit in-

terne pour pouvoir structurer 

son tableau de bord et rendre 

son activité auditable. Mais 

que penser de la valeur du 

compliance officer et de l’ef-

fectivité de sa contribution à 

la prévention du risque de 

corruption, quand une affaire 

est rendue publique ? 

Dans les deux cas, les titu-

laires de la fonction risquent 

soit d’irriter l’exécutif et 

d’être mutés ou débarqués, 

soit de perdre tout crédit pro-

fessionnel si une affaire est 

rendue publique.  

Au-delà de l’indispensable 

qualité relationnelle requise 

pour ce genre de fonction, 

l’auditeur interne et le com-

pliance officer doivent avoir 

un courage à la hauteur de la 

mission qui leur est confiée et 

en tirer les conséquences au 

moment opportun. 

Le management : un rôle es-

sentiel 

Comme il a été dit précédem-

ment, le management, dans sa 

dimension humaine, est au 

coeur du dispositif de lutte 

contre la corruption. 

Les personnes impliquées 

dans des affaires de fraude ou 

de corruption répondent au 

triangle suivant :  

 Opportunité 

 Besoin/Pression 

 Rationalisation 

Le management, par son 

écoute et sa vigilance doit mi-

nimiser les effets d’opportu-

nité et la motivation de céder 

à ces pratiques.  

La rationalisation est la justi-

fication que le corrupteur se 

donne pour légitimer sa dé-

marche. La compréhension 

d’une démarche éthique et 

d’auto questionnement peut 

aider la personne face à un 

dilemme. 

5.4) Les composantes du 

dispositif : Système 

d’information 

De ce qui précède, le système 

d’information contribue à l’ef-

fectivité et l’efficacité du dis-

positif de prévention, il est 

recommandé d’impliquer en 

amont les responsables du SI. 

La conformité du Système 

d’Information avec la CNIL est 

un point à considérer. 

Les principales missions du 

Système d’information seront 

de permettre la mise à dispo-

sition des référentiels de l’en-

treprise et de permettre la 

remontée d’information, 

d’une façon confidentielle et 

sans retenue. 

6) « La vraie sagesse des 

nations est l'expé-

rience. » Napoléon Bona-

parte 

Il faut impérativement que 

l’entreprise se dote d’un pro-

cessus de capitalisation de 

l’expérience acquise. 

L’enjeu est d’éviter de com-

mettre 2 fois la même erreur. 

Une telle situation illustrerait 

la défaillance du dispositif et 

pourrait conduire à la mise en 

cause du management. 

Pour parachever cette ap-

proche de la lutte anti-

corruption, il est bon de gar-

der en tête le cycle de Deming 

qui caractérise la plupart de 

nos actions. Ce cycle se dé-

roule en 4 phases :  

La planification de nos actions 

- l’exécution -  le contrôle de 

celles-ci - l’amélioration sur la 

base des enseignements tirés 

du contrôle. 

Piloter un dispositif anti-

corruption, obéit aux mêmes 

règles. L’étape de l’améliora-

tion continue est l’étape clé 

qui permet de progresser.  

« Continuous effort - not 

strength or intelligence - is the 

key to unlocking our potential »  

Winston Churchill  

http://www.brainyquote.com/quotes/quotes/w/winstonchu385862.html
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L 
a Convention contre la 

corruption, dite Conven-

tion de Mérida a été 

adoptée par la Résolution de 

l’Assemblée Générale 58/4 des 

Nations Unies le 31 octobre 

2003. Aujourd’hui cent qua-

rante pays l’ont signée et cent 

soixante, ratifiée.  

Cette Convention constitue le 

premier instrument mondial 

contraignant de lutte contre la 

corruption. Elle a posé, entre 

autre, le principe de la restitu-

tion des avoirs acquis illicite-

ment. Son article 63 institue 

une Conférence des Etats par-

ties à la Convention pour, no-

tamment, promouvoir et exami-

ner son application. Ce même 

article  prévoit dans son para-

graphe sept de créer « tout mé-

canisme ou organe approprié 

pour faciliter l’application ef-

fective de la Convention ». 

Lors de la troisième session de 

la Conférence des Etats parties 

qui s’est tenue à Doha du 9 au 

13 novembre 2009, a été adop-

tée la résolution 3/1, intitulée « 

Mécanisme d’examen ». Cette 

résolution met en place le Méca-

nisme en adoptant en annexe 

ses termes de référence. 

Après un examen du fonction-

nement du Mécanisme (I), la 

présentation des résultats qui 

auront lieu lors de la prochaine 

conférence des Etats parties 

(Vienne 18-22 juin 2012) (II) 

peut inspirer certaines ré-

flexions (III). 

I. Le fonctionnement du 

Mécanisme. 

1) Les principes prévus dans 

la résolution 3/1. 

La résolution 3/1 prévoit dans 

son article 3 que chaque phase 

d’examen comprendra deux 

cycles d’une durée de cinq ans 

chacun et qu’un quart des Etats 

parties seront examinés pen-

dant chacune des quatre pre-

mières années de chaque cycle 

d’examen.  

Elle définit également (article 4) 

le contenu de chaque cycle, ré-

servant au premier cycle, les 

chapitres III (incrimination, dé-

tection et répression) et IV 

(coopération internationale) et 

au deuxième cycle, les chapitres 

II (mesures préventives) et V 

(recouvrement d’avoirs). 

2) Les principes prévus 

dans les termes de réfé-

rence. 

Après avoir indiqué les prin-

cipes directeurs et caractéris-

tiques du mécanisme qui doit « 

être transparent, efficace, non 

intrusif, non exclusif et impar-

tial », les termes de référence 

décrivent le processus d’exa-

men (art 11 à 48) qui se déroule 

en trois parties.  

Dans un premier temps, l’Etat 

examiné répond à un question-

naire d’auto-évaluation appelé 

outil Omnibus. Ce questionnaire 

est ensuite envoyé aux deux 

Etats examinateurs. L’un des 

Etats examinateurs doit appar-

tenir à la même région géogra-

phique que l’Etat examiné et si 

possible avoir un système juri-

dique similaire à ce dernier 

(article 19). Le dialogue « cons-

tructif (article24) » commence 

alors entre Etat examiné et Etats 

examinateurs avec possibilité 

d’effectuer des visites pays. A 

la fin de celui-ci, les Etats exa-

minateurs établissent un rap-

port d’examen de pays, ainsi 

qu’un résumé analytique, en 

POINT DE VUE 
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étroite coopération et coordina-

tion avec l’Etat examiné. Le rap-

port recense les succès obtenus, 

les bonnes pratiques adoptées 

et les problèmes rencontrés 

dans l’application de la Conven-

tion et formule des observa-

tions à cet égard. Le cas 

échéant, il détermine l’assis-

tance technique nécessaire pour 

améliorer l’application de la 

Convention. 

Le secrétariat a ensuite la 

charge de compiler, par thème, 

les différents rapports d’exa-

men dans un rapport théma-

tique à l’intention du Groupe 

d’examen de l’application qui 

servira de base à ses travaux 

(art 44). Sur la base de ses déli-

bérations, le groupe d’examen 

de l’application présente des 

recommandations et conclu-

sions à la Conférence des Etats 

parties pour examen et appro-

bation. 

Ce mécanisme d’examen par les 

pairs n’est pas une nouveauté et 

s’est assez largement inspiré de 

mécanismes déjà existants 

comme celui du GRECO (Group 

of States against Corruption), 

par exemple. 

II. Procédure et premiers 

résultats 

Les cycles ne se divisent pas, en 

fait, en année calendaire. Ainsi 

la première année du premier 

cycle correspond aux activités 

qui se sont déroulées depuis 

juin 2010 au cours de laquelle 

26 pays ont été examinés. La 

seconde année correspond aux 

activités entreprises depuis juin 

2011 au cours de laquelle 41 

pays auraient dû être examinés. 

La troisième, commençant en 

juin 2012 devrait voir l’examen 

de 42 pays. 

Derrière l’optimisme de façade, 

élément inévitable de la littéra-

ture onusienne, les premiers 

résultats sont en demi-teinte. 

Lors de la deuxième session du 

groupe d’examen  qui s’était 

tenue à Vienne en mai 2011, de 

nombreuses délégations, si elles 

se félicitaient du fonctionne-

ment coopératif et interactif du 

mode d’examen par les pairs, ne 

pouvaient manquer de constater 

que la gestion du système était 

complexe et lourde.  

Très vite, le calendrier d’exa-

men a connu d’importants re-

tards. Ainsi au moment de com-

mencer la troisième tranche, à 

peine 20% de la seconde est 

achevé. En réalité la durée 

moyenne des examens que les 

termes de référence évaluaient 

à six mois, prend souvent plus 

du double. Plusieurs pays ne 

répondent même pas lorsqu’ils 

font l’objet d’un tirage, soit 

pour être examinés, soit pour 

être examinateurs. Ces défec-

tions conduisent à procéder à 

de nouveaux tirages qui alour-

dissent le processus et com-

plexifient le déroulement du 

cycle. 

Ces tirages au sort donnent des 

résultats parfois improbables : 

ainsi, a-t-on vu à la dernière 

session, la Russie examinée par 

les îles Palau qui se sont finale-

ment désistées, ou la Guinée 

Bissau examinateur de Maurice.  

Le cas francais 

La France a fait l’objet d’un ti-

rage comme pays examiné dès 

la première année. Elle a été 

examinée par le Danemark (pays 

du groupe) et par le Cap-Vert.  

Le rapport concernant la France 

ainsi que ceux concernant les 

autres Etats examinés (Togo, 

Etats-Unis, Fidji, Jordanie, Sao-

Tomé-et-Principe, Bulgarie, In-

donésie) sont disponibles sur le 

lien suivant : 

http://www.unodc.org/unodc/

e n / t r e a t i e s / C A C / I R G -

session3.html 

Le rapport note « le haut degré 

de conformité du système juri-

dique français avec la Conven-

tion des Nations Unies contre la 

corruption » et souligne l’ « ex-

périence intéressante » de la 

création de l’Agence de gestion 

et de recouvrement des avoirs 

saisis (Loi du 9 juillet 2010). Il 

suggère toutefois des améliora-

tions possibles, aussi variées 

que l’extension des délais de 

prescription,  la création de 

l ’ incrimination de trafic 

d’influence en connexion avec 

les agents publics étrangers, la 

garantie de l’indépendance des 

procureurs vis-à-vis du Ministre 

de la Justice, l’augmentation de 

l’effectif de la Brigade centrale 

de lutte contre la corruption, 

entre autres. 

III. Réflexions à suivre 

Cette présentation n’a pas pour 

but d’entreprendre le énième 

débat sur la pertinence des ma-

chines onusiennes. Au-delà du 

cérémonial inhérent à ces ses-

sions d’examen, le suivi des 

questions de fond qui ont fait 

débat, doit être attentif.  

1) La question de la participa-

tion des observateurs aux 

sessions du groupe d’exa-

men a suscité un véritable 

http://www.unodc.org/unodc/en/treaties/CAC/IRG-session3.html
http://www.unodc.org/unodc/en/treaties/CAC/IRG-session3.html
http://www.unodc.org/unodc/en/treaties/CAC/IRG-session3.html
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clivage entre les délégations. 

La participation des organi-

sations internationales n’a 

pas fait débat, au contraire 

de celles des ONG. A la der-

nière conférence des Etats 

parties d’octobre 2011, un 

ensemble important de délé-

gations s’y est montré très 

hostile (Russie, Egypte, Cuba, 

Chine, Iran, Pakistan, Equa-

teur, Zimbabwe). Un accord a 

finalement pu être trouvé. 

Des sessions d’information 

sont organisées en marge de 

chaque session du Groupe 

d’examen. En outre un pays 

peut émette un veto à la pré-

sence d’une organisation, 

lequel sera examiné par le 

groupe de travail 

Il est certain que ce consensus a 

minima fera l’objet de nouveaux 

débats aux prochaines Confé-

rences des Etats parties.  

2) La question du financement 

du mécanisme d’examen 

devient, au fur et à mesure 

du déroulement des ses-

sions, un sujet de plus en 

plus sensible. Initialement 

prévu pour être imputé sur 

le budget régulier de l'Orga-

nisation des Nations Unies, 

le budget du mécanisme n'a 

cessé de déraper. Dès la 

conférence des Etats parties 

d'octobre 2011, le secréta-

riat de l'ONUDC (Office des 

Nations Unies contre la 

drogue et le crime) a de-

mandé 2,1 USD en res-

sources additionnelles. De 

nombreuses délégations s'y 

sont opposées (Etats-Unis, 

Canada, Royaume-Uni). Le 

recours à des financements 

extrabudgétaires, c'est-à-

dire aux donations des Etats 

membres, tend à devenir 

indispensable pour le faire 

fonctionner. A terme, c'est 

la soutenabilité du système 

qui est en jeu.  

Au moment où les négociations 

s’intensifient pour mettre en 

place un Mécanisme d’examen 

de l’application de la Conven-

tion contre la criminalité trans-

nationale organisée dite con-

vention de Palerme, le méca-

nisme d’examen de la Conven-

tion de Mérida fait office à la 

fois de modèle et de repoussoir. 

Des solutions apportées aux 

problèmes pendants - participa-

tion des ONG, financement - dé-

pendra en grande partie de la 

mise en place ou non d’un tel 

outil pour la Convention de Pa-

lerme. 

AGENDA 

 Lundi 24 Septembre 2012 : Colloque : La Lutte contre la Corruption organisé par l’Ecole 

nationale de Magistrature et le service central de prévention de la corruption, Faculté de Droit 

de Nancy (http://grasco.perso.sfr.fr/documents/programme_lutte_corruption240912.pdf ) 

  Du 26 au 28 Septembre 2012 :  Université d’été « Éthique et finance »  à la Maison des Sciences 

de l'Homme de Strasbourg  (http://grasco.perso.sfr.fr/documents/Programme%2026-28%20septembre%

202012.pdf) 

 Jeudi 11 Octobre 2012 :  77ème Congrès de la CNA Montpellier : les nouveaux métiers de 

L'Avocat (http://www.congrescna2012.fr/wordpress/wp-content/uploads/2012/06/Programme-du-congr%C3%A8s-de-

la-CNA.pdf) 

 Jeudi 6 Décembre 2012 :  "Les entreprises et l’Etat face aux cybermenaces " - Colloque annuel du 

CDSE en partenariat avec Europol (https://www.cdse.fr/colloque-annuel-du-cdse-en.html?&id_mot=65 ) 

http://grasco.perso.sfr.fr/documents/programme_lutte_corruption240912.pdf
http://grasco.perso.sfr.fr/documents/Programme%2026-28%20septembre%202012.pdf
http://grasco.perso.sfr.fr/documents/Programme%2026-28%20septembre%202012.pdf
http://www.congrescna2012.fr/wordpress/wp-content/uploads/2012/06/Programme-du-congr%C3%A8s-de-la-CNA.pdf
http://www.congrescna2012.fr/wordpress/wp-content/uploads/2012/06/Programme-du-congr%C3%A8s-de-la-CNA.pdf
https://www.cdse.fr/colloque-annuel-du-cdse-en.html?&id_mot=65
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L 
a corruption est un phé-

nomène universel mais 

multiforme, intimement 

lié aux caractéristiques sociales, 

économiques et politiques de 

chaque pays, à sa gouvernance. 

La réaction à ses excès a été en 

2011, un élément important des 

révolutions et 

évènements qui 

ont parcouru le 

monde arabe
1
. La 

lutte contre la 

corruption au 

sens large, pour 

la moralisation 

de la vie pu-

blique comme 

des relations 

commercia les , 

est ainsi devenue 

au fil du temps 

une exigence po-

litique dans de 

nombreux pays, 

incités à l’action 

par les organisations internatio-

nales, mais aussi par l’action 

des ONG ou la sensibilité accrue 

de la société civile, selon des 

modalités diverses selon les 

Etats, et avec des résultats va-

riables. 

Des engagements interna-

tionaux contraignants : 

La prise de conscience de 

l’ampleur du phénomène, de 

son coût
2
, de ses liens avec 

d’autres formes de criminalité 

organisée, ont amené depuis 

une quinzaine d’années la com-

munauté internationale à réagir 

par la négociation et l’adoption 

d’un certain nombre de conven-

tions spécialisées en matière de 

lutte contre la corruption, au 

sens global du terme, c'est-à-

dire dans ses aspects tant pré-

ventifs que répressifs, ainsi que 

par un certain nombre d’initia-

tives tendant à promouvoir une 

meilleure application de ces 

conventions, de bonnes pra-

tiques, et à édicter pour ce faire 

des « recommandations » aux 

Etats membres
3
. 

Il s’agit pour l’essentiel des ins-

truments ou des initiatives sui-

vants : convention de l’OCDE du 

17 décembre 1997 sur la lutte 

contre la corruption d’agents 

publics étrangers 

dans les transac-

tions commerciales 

internationales (38 

pays signataires) 

entrée en vigueur 

en France le 29 sep-

tembre 2000 ; con-

ventions du Conseil 

de l’Europe, de 

lutte contre la cor-

ruption du 27 jan-

vier 1999 et civile 

contre la corruption 

du 4 novembre 

1999 (49 pays si-

gnataires), entrées 

en vigueur en 

France le 1er août 2008 ; con-

vention des Nations Unies 

contre la corruption du 31 oc-

tobre 2003 (dite de Mérida, 154 

pays signataires) entrée en vi-

gueur en France le 14 décembre 

2005 ; travaux du GAFI, orga-

nisme intergouvernemental rat-

taché à l’OCDE (34 Etats 

membres) chargé de promouvoir 

la lutte contre le blanchiment ; 

RAPPORTS 
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 initiatives de la Banque Mon-

diale ; travaux du groupe de 

travail anticorruption créé en 

2010 au sein du G20 ; Plan an-

ticorruption de l’Union Euro-

péenne présenté par la Com-

mission en juin 2011. 

Les Etats qui ont ratifié les con-

ventions contre la corruption 

se trouvent tenus : 

 non seulement d’en intégrer 

les dispositions dans leur 

droit interne, qu’il s’agisse 

d’incriminations, de méca-

nismes de coopération inter-

nationale, de recouvrement 

d’avoirs ou de prévention, et 

d’en rendre compte lors des 

différents groupes de travail 

ou conférences de suivi de 

chaque convention, 

 mais également de se sou-

mettre à un contrôle de leur 

mise en oeuvre dans le cadre 

d’évaluationspériodiques qui 

sont effectuées, générale-

ment sous la forme de « re-

vue par les pairs » (peer re-

view), où des évaluateurs 

d’autres Etats-Partie vien-

nent vérifier la conformité 

de la situation juridique 

etpratique de l’Etat examiné 

aux exigences de la conven-

tion et en font rapport. 

En 2011, la France a ainsi fait 

l’objet d’une évaluation sur la 

mise en oeuvre des recomman-

dations du GAFI ; sur sa confor-

mité à la convention pénale sur 

la corruption du Conseil de 

l’Europe dans le cadre du troi-

sième cycle d’évaluation du 

GRECO qui portait sur les incri-

minations et la transparence 

du financement des partis poli-

tiques ; sur les chapitres III 

(incrimination, détection, ré-

pression) et IV (coopération 

internationale) de la Conven-

tion des Nations Unies contre 

la corruption. Elle est évaluée 

en 2012 sur la bonne mise en 

oeuvre de la Convention de 

l’OCDE sur la lutte contre la 

corruption d’agents publics 

étrangers dans les transactions 

commerciales internationales. 

Le SCPC présente dans ce Rap-

port une synthèse générale de 

ces évaluations
4
 ainsi que sa  

participation à ces différentes 

enceintes ou groupes de tra-

vail
5
. 

Parallèlement, les Etats se trou-

vent sous l’oeil des organisa-

tions non gouvernementales 

spécialisées dans le combat 

contre la corruption qui contri-

buent à la sensibilisation ci-

toyenne et dont l’action se dé-

veloppe d’année en année. En 

2011, la section française de 

l’ONG Transparency Internatio-

nal, Transparence International 

France, a, dans le cadre d’une 

initiative européenne portant 

sur 24 pays de l’UE, la Norvège 

et la Suisse, évalué le dispositif 

de transparence et d’intégrité 

de la vie publique et écono-

mique française, et a pu ainsi 

donner son avis sans complai-

sance sur la situation de la 

France
6
. 

Dans plusieurs conventions 

internationales figure la recom-

mandation faite aux Etats-

parties de promouvoir des ins-

tances chargées de prévenir et/

ou de lutter contre la corrup-

tion en leur donnant l’indépen-

dance et les moyens matériels 

et humains d’exercer efficace-

ment leurs fonctions à l’abri de 

toute influence indue
7
. 

Des réponses nationales 

diverses : 

Les Etats ont apporté des ré-

ponses diverses quant aux or-

ganismes mis en place pour 

lutter contre la corruption.  

Certains pays ont créé des 

Autorités anticorruption (ACA, 

AntiCorruption Authorities) in-

dépendantes, en charge à la 

fois de la prévention de la cor-

ruption, des investigations et 

des poursuites pénales en ce 

domaine ; d’autres ont créé des 

autorités placées directement 

sous l’autorité du chef de 

l’Etat
8
 (avec le soupçon d’ins-

trumentalisation au profit du 

pouvoir en place) ou du Parle-

ment ; d’autres Etats n’ont pas 

créé de structure nouvelle, lais-

sant chaque secteur, public ou 

privé, mener sa propre poli-

tique de prévention, et confiant 

aux autorités policières et judi-

ciaires, au sein éventuellement 

de services spécialisés le soin 

d’enquêter, poursuivre et juger 

les infractions pénales liées à 

la corruption. 

La lutte contre la corruption 

demande une véritable volonté 

politique poursuivie dans la 

durée. Or, trop souvent, la 

création d’une Autorité anti-

corruption constitue dans un 

Etat la réponse politique don-

née à un problème ponctuel. 

Des études ont montré que l’ef-

ficacité des Autorités anti-

corruption suit souvent une 

courbe en « chapeau de gen-

darme », c'est-à-dire qu’après 

des débuts parfois lents, 

l’Autorité anti-corruption subit 

une phase d’ascension rapide 

avant de décroître tout aussi 

rapidement qu’elle est montée 

et stagner à nouveau dans une 

phase de faible activité. Dans 

certains cas, à défaut de sup-

pression pure et simple parfois 

politiquement difficile, cette 
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 Autorité peut ne devenir 

qu’une « coquille vide 

» (restrictions apportées à un 

texte législatif initialement 

abouti et cohérent par des 

amendements successifs intro-

duits par des loi ultérieures ; 

lente agonie par suppression 

des ressources humaines et 

matérielles de l’organisme en 

question, qui finit par ne plus 

avoir d’existence que virtuelle). 

Il appartient donc aux respon-

sables en charge des Autorités 

anti-corruption de justifier par 

leur action de l’intérêt de leur 

existence, d’en défendre la lé-

gitimité et d’en promouvoir le 

développement. 

L’évolution récente de l’Ins-

tance centrale de prévention de 

la corruption du Maroc (ICPC) 

en Instance nationale de la pro-

bité, de la prévention et de la 

lutte contre la corruption est à 

cet égard un exemple à relever 

particulièrement
9
. 

La France a opté pour une sé-

paration entre organes de pré-

vention de la corruption et or-

ganes d’investigation et de 

poursuite : 

- d’une part en mettant en 

place des organes spécialisés 

d’investigation et de poursuite. 

Les infractions pénales rele-

vant de la corruption sont 

poursuivies
10

, les investiga-

tions menées, et les affaires 

jugées par des organes spécia-

lisés de police (Divisions finan-

cières de la police judiciaire, 

offices centraux tels que l’Of-

fice central pour la répression 

de la grande délinquance finan-

cière, OCGRDF ; Direction na-

tionale des investigations fi-

nancières et fiscales, DNIFF, et 

en son sein la Brigade centrale 

de lutte contre la corruption, 

BCLC) et de justice (sections 

financières des parquets, juges 

d’instruction spécialisés en 

matière financière, chambres 

financières des juridictions de 

jugement
11

). Au sein du minis-

tère de la justice et des liber-

tés, la Direction des affaires 

criminelles et des grâces 

(DACG), prépare les projets de 

loi en matière pénale, coor-

donne et est informée de l’acti-

vité des procureurs chargés de 

poursuivre les auteurs d’infrac-

tions, notamment dans le do-

maine des atteintes à la probi-

té. Cette Direction établit et 

diffuse des circulaires détail-

lées de présentation des nou-

veaux textes votés. 

Tous ces organes ne sont donc 

pas des autorités anticorrup-

tion autonomes, mais des ser-

vices spécialisés dont la com-

pétence n’est pas discutée
12

. 

d’autre part en se dotant dès 

1993
13

, soit bien avant les 

grandes conventions interna-

tionales contre la corruption, 

d’une autorité anticorruption, 

le Service Central de Préven-

tion de la Corruption (SCPC), 

dont la compétence est essen-

tiellement préventive et d’ana-

lyse
14

. 

Les attributions du SCPC telles 

qu’elles résultent de la loi ini-

tiale, des évolutions internatio-

nales connues depuis sa créa-

tion, et de la pratique dévelop-

pée par le Service depuis sa 

création sont connues
15

 et ont 

été exposées à de multiples re-

prises. La mission première de 

centralisation et analyse de la 

corruption en France dévolue 

au SCPC se retrouve dans le 

chapitre I du présent rapport . 

Ses avis aux autorités adminis-

tratives, le concours prêté aux 

autorités judiciaires, ses ac-

tions dans le cadre national de 

formation, de sensibilisation 

des secteurs public et privé, 

comme dans le cadre interna-

t i o n a l  m u l t i l a t é r a l 

(participation aux travaux de 

suivi des conventions interna-

tionales contre la corruption 

notamment) ou bilatéral 

(actions de coopération et de 

formation) se retrouvent dans 

le chapitre II du rapport. Le 

SCPC effectue également dans 

ses rapports des analyses de 

fond sur des sujets touchant à 

la corruption
16

 et peut être 

amené à formuler des proposi-

tions pour une amélioration 

technique ou juridique de la 

prévention de la corruption
17

. 

Il serait aisé de s’en contenter, 

et l’on pourrait légitimement 

considérer que le SCPC, avec 

les effectifs et les moyens con-

traints qui sont les siens, s’ac-

quitte au mieux de sa tâche. 

Toutefois, la situation actuelle 

peut et doit évoluer : 

Une évolution française né-

cessaire : 

L’existence en France d’un Ser-

vice transversal chargé de la 

prévention de la corruption, le 

SCPC, est incontestablement un 

point positif, notamment au 

plan international. Cependant, 

ses attributions et ses pou-

voirs, définis à la hâte il y a 

près de vingt ans, partielle-

ment censurés dès l’origine par 

le Conseil constitutionnel et 

jamais révisés, ne sont plus 

adaptés aux nécessités ac-

tuelles de la prévention de la 

corruption, publique ou privée, 

nationale ou internationale. 

Dans son rapport d’activité 

2010
18

, le SCPC préconisait une 
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 réécriture de la loi de 1993, 

devenue obsolète, et une ré-

forme en profondeur des 

moyens d’action et de l’autono-

mie de ce Service original, pour 

le mettre en capacité de rem-

plir correctement ses missions 

au service de l’intérêt général. 

Le calendrier politique de l’an-

née 2011 et l’imminence 

d’échéances électorales ma-

jeures n’ont pas permis d’envi-

sager cette réforme nécessaire. 

Un premier pas utile mais très 

insuffisant a toutefois été fait 

par l’adoption en mars 2012 

d’un arbitrage du cabinet du 

Premier ministre sur les contri-

butions de plusieurs ministères 

aux effectifs du SCPC et les 

transferts d’emploi correspon-

dants au profit du ministère de 

la justice. 

On pourrait concevoir la créa-

tion en France d’une Autorité 

chargée de lutter contre la cor-

ruption de manière globale, à 

la fois en matière de préven-

tion, reprenant et développant 

le rôle d’un SCPC rénové, et en 

matière d’investigation et de 

poursuite, ce qui mettrait la 

France en accord avec les plus 

hauts standards internatio-

naux. 

Toutefois, un tel dispositif, qui 

amènerait de facto la création 

d’un « parquet spécialisé » 

autonome, si ce n’est indépen-

dant, et d’un service de police 

qui lui soit rattaché, ne pour-

rait voir le jour que dans le 

cadre d’une réforme constitu-

tionnelle de grande ampleur, 

tant au niveau des parquets 

que du rattachement de la po-

lice judiciaire à la justice. 

Notre propos n’est donc pas 

d’élaborer un tel schéma, au-

jourd’hui hypothétique. Dans 

la situation actuelle, la lutte 

contre la corruption en France 

dispose d’un cadre législatif 

(incriminations, sanctions, re-

couvrement des avoirs
19

) en 

adéquation pour l’essentiel 

avec les recommandations des 

conventions internationales, 

ainsi que de services d’investi-

gation et de poursuites spécia-

lisés, de juges d’instruction et 

de juridictions de jugement 

également spécialisés, qui ont 

la possibilité technique d’ac-

complir leur mission.  

Le secteur de la prévention 

constitue le premier stade 

d’une politique efficace de 

lutte contre la corruption, car 

une bonne prévention dans 

tous les domaines de la délin-

quance
20

 limite les commis-

sions d’infraction, et ce y com-

pris en matière de corruption
21

.  

Au-delà d’une indispensable 

mission de centralisation des 

informations relatives à la cor-

ruption, à améliorer pour 

transformer le SCPC en véri-

table « observatoire français de 

la corruption », et de la pour-

suite et de l’approfondisse-

ment des fonctions de conseil 

des autorités administratives et 

judiciaires, de sensibilisation 

et de formation, qu’il exerce
22

, 

le SCPC doit faire porter ses 

efforts dans plusieurs direc-

tions : 

- Au plan national, dans le 

vaste chantier de la moralisa-

tion de la vie publique, dont le 

SCPC peut et doit être l’un des 

maîtres d’oeuvre, deux sec-

teurs à risque sont à notre sens 

prioritaires : 

 la prévention de la corruption 

dans les collectivités territo-

riales, notamment en ce qui 

concerne le secteur des mar-

chés publics, mais aussi tous 

les risques qui découlent de 

la décentralisation. 

 - La prévention de la corrup-

tion dans les entreprises pri-

vées comme publiques, no-

tamment dans le secteur des 

transactions commerciales 

internationales
23

. 

- Au plan international, le déve-

loppement d’une structure 

transversale reconnue, donne à 

la France une meilleure visibili-

té à l’étranger, et permet une 

meilleure coordination des dif-

férents départements en 

charge de certains secteurs de 

la lutte contre la corruption 

(ministère des affaires étran-

gères et européennes, minis-

tère de l’économie, ministère 

de la justice, ministère de 

l’intérieur), comme une pré-

sence accrue dans des actions 

bilatérales (de jumelage suite à 

appels d’offres ou à l’initiative 

de certains Etats) qui sont un 

vecteur non négligeable 

d’influence juridique
24

. 

Le Service central de préven-

tion de la corruption, ou l’or-

gane qui prendrait sa suite 

dans le cadre d’une réforme 

aboutie, est l’instrument adé-

quat pour mener l’ensemble de 

ces actions, si les moyens lé-

gaux, humains et matériels lui 

en sont donnés. 

Dans son rapport précité sur le 

dispositif français de transpa-

rence et d’intégrité de la vie 

publique et économique, 

Transparence International 

France relève que les moyens 

matériels, financiers et hu-

mains mis à disposition du 

SCPC (et également de la Com-

mission pour la transparence 

financière de la vie politique) 

sont « dérisoires », tout en sou-

lignant par ailleurs le caractère 
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satisfaisant de son indépen-

dance ; parmi ses recommanda-

tions générales, TI France de-

mande de doter le SCPC de 

moyens d’investigation et, a 

minima, de réviser la loi de 

1993
25

. 

Dans leur rapport de l’examen 

de la France sur l’application 

de la Conventions des Nations 

Unies contre la corruption, ré-

digé en 2011, les évaluateurs 

recommandent aux autorités 

françaises d’étudier la possibi-

lité de permettre à toute per-

sonne physique ou morale de 

s’adresser au SCPC, ou à un 

nouveau service destiné à être 

créé en la matière, en cas de 

suspicion d’infractions de cor-

ruption, et ce y compris de fa-

çon anonyme, ce qui suppose, 

ajoutent les experts, qu’ « il 

serait évidemment nécessaire 

de modifier la loi qui a institué 

le SCPC et de prévoir une aug-

mentation importante de son 

personnel ». 

En novembre 2011, l’inspection 

générale des finances dans un 

rapport sur « le dispositif na-

tional de lutte contre la corrup-

tion transnationale » rédigé en 

prévision de l’évaluation en 

2012 de la mise en oeuvre ef-

fective par la France de la Con-

vention de l’OCDE sur la lutte 

contre la corruption d’agents 

publics étrangers dans les tran-

sactions commerciales interna-

tionales, soulignait la nécessité 

d’effectuer de manière régu-

lière un bilan du dispositif na-

tional de lutte contre la corrup-

tion
26

, préconisait pour cela 

une politique menée sous 

l’égide du Premier ministre 

dans un cadre interministériel, 

et indiquait que le véhicule de 

cette politique existait déjà, le 

SCPC, qui devrait naturelle-

ment être doté des moyens cor-

respondant à sa mission et di-

rectement rattaché au Premier 

ministre. 

Le 6 mars 2012 un député cen-

triste a déposé une proposition 

de loi 
27

 visant à conférer le sta-

tut d’autorité administrative 

indépendante au SCPC. 

Tous ces éléments sont autant 

d’indicateurs convergents vers 

le même constat, la nécessité, 

alors que le SCPC atteint vingt 

ans d’existence, d’effectuer 

une analyse objective et ambi-

tieuse de la politique anticor-

ruption, nationale et internatio-

nale, que la France entend me-

ner, notamment dans le do-

maine de la prévention, et de 

traduire cette politique en 

actes, notamment en fondant 

une véritable autorité anticor-

ruption dotée des pouvoirs et 

des moyens nécessaires à son 

action. 

Le moment est opportun, et le 

SCPC entend mettre toute son 

énergie et sa force de proposi-

tion au service de cette ambi-

tion. 

1 Et que l’on a appelé le « printemps » ou le « réveil arabe ». 

2 Selon la Banque Mondiale, le coût de la corruption pourrait se 

monter à 5% du PIB mondial ; au sein de l’Union Européenne, il 

serait selon la Commission, de 1% du PIB de l’UE, soit 120 

milliards d’euros par an. 

3 Ce que l’on appelle en anglais le « soft law ». 

4 Cf infra chapitre IV : L’évaluation par les organisations 

internationales du dispositif français anticorruption. 

5 Cf infra, in chapitre III : L’action internationale du SCPC. 

6 Transparence International France : Système national d’inté-

grité, Le dispositif français de transparence et d’intégrité de la 

v i e  p u b l i q u e  e t  é c o n o m i q u e  ( h t t p : / /

w w w . t r a n s p a r e n c e f r a n c e . o r g / e _ u p l o a d / p d f /

rapport_sni_transparence_international_france.pdf) 

7 Article 6 de la Convention des Nations Unies contre la cor-

ruption du 31 octobre 2003; Principes directeurs pour la lutte 

contre la corruption du Conseil de l’Europe (Résolution 97-24 

du 6 novembre 1997) 

8 Notamment dans les pays où la corruption est endémique et 

atteint largement la police et la justice. 

9 cf infra chapitre VI. 

10 Des modifications législatives ont introduit dans le code 

pénal les nouvelles incriminations résultant de la ratification 

par la France des conventions anticorruption, notamment par 

les lois n° 2000-595 du 30 juin 2000 (qui a notamment redéfini 

les éléments constitutifs du délit de corruption), n° 2005-750 

du 4 juillet 2005 (incrimination de la corruption dans le 

secteur privé), n° 2007-148 du 2 février 2007 (prise illégale 

d’intérêts ; art. 432-13 du code pénal), n° 2007-1598 du 13 no-

vembre 2007 (corruption et trafic d’influence internationaux ; art. 

435-1 à 15 du code pénal), ou sont venu étendre les possibilités 

de confiscation et recouvrement des produits du crime (loi n° 

2010-768 du 9 juillet 2010).cf infra, chapitre II. 

11 S’il n’existe pas de juridiction anti-corruption spécifique à 

compétence nationale, les infractions financières les plus com-

plexes, dont celles de manquement à la probité, peuvent depuis 

2004 être poursuivies, instruites et jugées dans les huit juridic-

tions spécialisés interrégionales (JIRS), qui se répartissent le 

territoire français (sept en métropole, une outremer). Par ailleurs, 

(articles 68-1 et 2 de la Constitution), les membres du gouverne-

ment peuvent être poursuivis devant une juridiction spéciale, la 

Cour de justice de la République (CJR), pour les infractions com-

mises pendant et à l’occasion de leurs fonctions et donc le cas 

échéant pour des faits de corruption ou autre infraction d’atteinte 

à la probité. 

12 Malgré le débat récurrent et parfois polémique sur l’indépen-

dance des services de police et du parquet vis-à-vis du pouvoir 

politique. 

13 Loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la 

corruption et à la transparence de la vie économique et des 

procédures publiques. 

14 A côté du SCPC qui a vocation à appréhender de manière 

globale la problématique de la prévention de la corruption, 

existent d’autres organismes qui participent dans des secteurs à 

risques déterminés à la prévention de la corruption : 

Créée par la loi organique n° 88-226 et la loi n° 88-227 du 11 mars 

1988, la Commission pour la transparence financière de la vie 

politique (CTFVP) est une Autorité administrative indépendante 

(AAI) présidée par le vice-président du Conseil d’Etat, chargée de 

recevoir les déclarations de patrimoine d’un grand nombre d’élus 

(environ 6.000 personnes), dont le président de la République, et 

d’examiner les variations intervenues dans ces situations patrimo-

niales au cours des mandats considérés. 

Créée par la loi n° 90-55 du 15 janvier 1990, la Commission 

nationale des comptes de campagne et des financements  

politiques (CNCCFP) est également une AII composée de 9 

membres hauts magistrats judiciaires, administratifs et financiers 

chargée de contrôler les obligations comptables et financières des 

partis politiques, ainsi que les comptes de campagne des candi-

dats (contrôle de régularité). 

15 cf notamment l’introduction du Rapport 2010 du SCPC, ou 

l’article de François Badie « La lutte contre la corruption : enjeux 

internationaux et réponse française » in Rapport Moral sur l’ar-

gent dans le monde, 2011-2012, publié par l’Association d’écono-

mie financière et la Caisse des dépôts, en janvier 2012. 

16 cf en ce qui concerne le présent rapport, le chapitre V sur les 

mécanismes d’alerte (le whistleblowing). 

17 Par exemple, dans le rapport 2010, outre une proposition de 

refonte globale de la loi de 1993, des propositions sur la faculté 

pour les associations de se constituer partie civile dans les af-

faires de corruption (p. 85) ; sur une modification de l’article 40 

alinéa 2 du code de procédure pénale (p. 155), sur la prévention 

des conflits d’intérêts (chap. V). 

18 La documentat ion F rança ise,  j u il le t  2011

(www.ladocumentationfrancaise.fr) 

19 Notamment avec la création, sous la forme d’un établissement 

public de l’Etat à caractère administratif, de l’Agence de gestion et 

de recouvrement des avoirs saisis et confisqués (AGRASC) par la 

loi n° 2010-768 du 9 juillet 2010 et le décret n° 2011-134 du 1er 

février 2011, qui est destinée à améliorer et rationnaliser la 

gestion des biens saisis par les juridictions judiciaires dans le 

cadre des procédures pénales. 

20 Délinquance routière, des mineurs, liée aux violences domes-

tiques ou « de genre », à la toxicomanie, etc. 

21 D’où l’intérêt par exemple, d’une bonne prévention des conflits 

d’intérêts, publics ou privés, qui, mal détectés ou mal gérés 

peuvent dans certain cas aboutir à des infractions (notamment de 

prise illégale d’intérêts) souvent largement évitables lorsqu’elles 

sont traités en amont. 

22 Le SCPC répondant ainsi, pour sa part, à la demande croissante 

de la société en matière d’éthique et de déontologie,qui doivent 

être la « boussole de l’action publique » selon la formule de 

Bernard Boucault, directeur de l’ENA. 

23 En particulier quant aux risques venant de législations étran-

gères s’étant doté d’une compétence extraterritoriale leur permet-

tant de poursuivre pénalement des entreprises étrangères – et 

donc françaises- pour toute action de corruption internationale 

( le « Foreign corrupt practices Act » américain de 1977, le « UK 

Bribery Act » britannique de 2010). 

24 Ce que l’on appelle en anglais le « soft power » qui, par opposi-

tion au « hard power » militaire ou économique, recouvre la 

politique de rayonnement et d’influence réciproque des Etats, 

notamment dans le domaine de la coopération, menée sur le long 

terme. 

25 Rapport précité, pages 154-165 

26 En l’espèce, de la corruption transnationale, objet de la con-

vention de l’OCDE, mais le raisonnement peut et doit être étendu 

à l’ensemble des formes de corruption. 

27 Enregistrée à la présidence de  l’Assemblée nationale sous le n° 

4446. 
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L 
e Service central de pré-

vention de la corruption 

(SCPC) est aujourd’hui 

la seule autorité anti-

corruption française au sens 

des conventions internatio-

nales. 

Son expertise peut être 

sollicitée par les juri-

dictions, les adminis-

trations et les entre-

prises en matière de 

détection, d’analyse et 

de prévention des pra-

tiques corruptrices. 

Par ailleurs, l’action 

internationale du SCPC 

s’est développée de 

manière croissante au 

cours de ces dernières 

années. Il intervient à 

la demande d’autres 

Etats afin de fournir 

l’appui de la France à la 

définition et à la mise 

en oeuvre de politiques 

en matière de préven-

tion de la corruption. Il 

participe également 

aux travaux du GRECO 

au sein du Conseil de 

l’Europe, de l’ONU, de 

l’OCDE, du G20, dans le 

cadre de divers 

groupes de travail. Ainsi, à tra-

vers le SCPC, la France est en 

mesure de proposer son assis-

tance pour accroître l’efficacité 

des dispositifs de prévention 

de la corruption. 

Dans ses rapports, le SCPC réu-

nit et analyse les informations 

disponibles relatives aux pra-

tiques corruptrices et au traite-

ment, notamment judiciaire, 

qui leur est apporté, présente 

chaque année les évolutions 

les plus récentes en matière de 

lutte contre la corruption et 

formule des propositions sur 

les améliorations possibles. 

Sont également abordés dans 

ce rapport les points clés con-

cernant la corruption, le trafic 

d’influence, la concussion, la 

prise illégale d’inté-

rêts, le favoritisme, 

ainsi que la jurispru-

dence de la Cour de 

cassation relative à 

ces infractions.  

Pour la première fois, 

le SCPC présente dans 

son rapport 2011 une 

synthèse analytique 

des évaluations du 

dispositif français an-

ticorruption réalisées 

par les organisations 

internationales, ainsi 

qu’une étude portant 

sur les mécanismes 

des lanceurs d’alerte, 

en matière de corrup-

tion publique ou pri-

vée. 

Ces éléments invitent 

à la réflexion sur la 

place que la France 

entend accorder à la 

lutte contre la corrup-

tion, sous tous ses as-

pects, publics et privés, et les 

évolutions aujourd’hui néces-

saires. 

RAPPORTS 

Service Central de Prévention  

de la Corruption 

Rapport 2011  
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A 
près le dopage, une 

autre menace majeure 

pèse aujourd'hui sur 

l'intégrité du sport : la manipu-

lation de rencontres sportives 

en lien avec des opé-

rations de paris. Tri-

cher pour perdre et 

en tirer un bénéfice 

financier, tel est le 

caractère encore plus 

pernicieux de cette 

forme de corruption 

sportive. Acheter des 

joueurs pour qu'ils 

lèvent le pied, payer 

des arbitres pour 

qu'ils ferment les 

yeux ou imaginent 

des fautes, ces petits 

arrangements sont de 

plus en plus cou-

rants. Le développe-

ment considérable 

des paris sportifs au 

cours des quinze der-

nières années con-

fère à ces pratiques 

frauduleuses une for-

midable valeur ajou-

tée. Les possibilités 

de paris sont démul-

tipliées grâce à l'es-

sor d'internet, la déterritoriaIi-

sation des flux et l'instantanéi-

té de l'information : on peut 

quasiment miser sur tous les 

sports, toutes les compéti-

tions, et partout dans le 

monde. La criminalité organi-

sée trouve dans le sport un 

lieu de respectabilité et de re-

lative impunité où elle peut, 

grâce aux paris sportifs, s'enri-

chir en truquant des matchs et 

blanchir de l'argent. Ainsi, les 

affaires se sont multipliées ces 

dernières années.  

Il est aujourd'hui urgent d'exa-

miner les effets pervers d'un 

développement incontrôlé du 

marché des paris sportifs, ag-

gravés par la pénétration crois-

sante d'organisations crimi-

nelles transnationales dans le 

monde du sport. Ce Livre 

blanc analyse de façon 

inédite les causes, les 

méthodes et les manifes-

tations de ces trucages 

de matchs, ainsi que la 

responsabilité des paris 

sportifs dans l'essor du 

phénomène. Il a pour am-

bition d'interpeller les 

parties prenantes et déci-

deurs institutionnels en 

proposant un système 

renforcé de prévention, 

d'alerte et d'investigation 

afin de lutter efficace-

ment contre la corrup-

tion sportive.  

Cet ouvrage est l'aboutis-

sement d'un programme 

de recherche initié par 

l'Institut de relations in-

ternationales et straté-

giques (IRIS) mené en coo-

pération avec le China 

Center for Lottery Studies 

(Pékin), l'Université de 

Salford (Manchester) et le cabi-

net Praxes Avocats (Paris). 

OUVRAGES RÉCENTS  

PARIS SPORTIFS ET CORRUPTION 

AUTEUR : PASCAL BONIFACE / SARAH LACARRIERE / PIM VERSCHUUREN 
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L 
a recherche a duré 6 

mois, de septembre 2011 

à février 2012. Elle a été 

conduite par KEA european af-

fairs, un cabinet de conseil et 

d’étude établi à Bruxelles et 

spécialisé dans les secteurs de 

la culture, de la créativité, des 

médias et du sport. Alexandre 

Husting, Maria Iglesias, Philippe 

Kern et Zivile Buinickaite ont 

été les chercheurs principaux 

de cette étude.  Ils ont été assis-

tés de Chantal Cutajar  

(responsable du GRASCO), Noël 

Pons (consultant indépendant 

spécialisé en fraude, blanchi-

ment d’argent et corruption) et 

Sylvia Schenk (avocate spécia-

liste du sport et expert de 

Transparency international). 

L’objectif de l’étude était 

d’identifier et d’analyser le 

cadre légal applicable au tru-

cage des matchs dans les Etats 

membres de l’Union.  Les objec-

tifs principaux de l’étude  

étaient : 

 Dresser l’inventaire des dis-

positions pénales appli-

cables à la fraude dans le 

sport et notamment le tru-

cage des matchs dans les 27 

Etats membres. 

 Identifier en particulier les 

législations existantes qui 

incriminent pénalement le 

trucage des matchs et pré-

voient les sanctions adé-

quates. 

 Fournir une vue d’ensemble 

de la jurisprudence pénale 

applicable à la législation 

existante aux cas de tru-

cages des matchs. 

L’approche méthodologique de 

l’étude inclut une large collecte 

d e  d o n n é e s  p r i m a i r e s 

(questionnaires et interviews) et 

de données secondaires 

(Doctrine).  

Bien que le mapping final per-

mette une bonne vue d’en-

semble de la législation la plus 

pertinente applicables aux épi-

sodes de matchs truqués dans 

toute l’Europe tout comme de la 

jurisprudence, on peut noter 

des niveaux relativement faibles 

d’information fiable dans les 

questionnaires, ainsi qu’un 

manque de littérature concer-

nant la question du cadre légal 

applicable à la manipulation des 

résultats sportifs en Europe. 

Le rapport aborde les questions 

suivantes :  

I. Le trucage des matchs cons-

titue une menace pour l’inté-

grité dans le sport et appa-

raît ainsi comme une ques-

tion d’ordre public. 

II. La lutte contre la corruption 

dans le sport : revue du 

cadre international et du 

cadre européen. 

III. De la corruption et la fraude 

aux infractions de matchs 

arrangés : une cartographie 

des dispositions pénales 

dans l’UE. 

IV. Conclusions : l’efficacité du 

cadre légal existant. 

V. Recommandations poli-

tiques. 

 

RAPPORTS 

 

LES MATCHS TRUQUES 

SYNTHÈSE DE L’ÉTUDE
1

 PORTANT SUR LE DROIT PÉNAL  

ET LE TRUCAGE DES MATCHS CONDUITE  

POUR LA COMMISSION EUROPÉENNE
2

  

 

 THOMAS LALEVEE 

AUDITEUR INTERNE 

MEMBRE DU GRASCO 

1 Rapport  :  

 VF : http://www.larevuedugrasco.eu/documents/

MATCH_TRUQUE_VERSION_FRANCAISE.pdf  

 VO : http://www.larevuedugrasco.eu/documents/

MATCH_TRUQUE_VERSION_ANGLAISE.pdf  

2 L’étude est consultable en version anglaise sur le lien : http://

ec.europa.eu/sport/news/20120410-study-on-match-

fixing_en.htm. La synthèse est consultable sur le site du Grasco : 

xxxxxx  
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